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ASSEMBLEE NATIONALE - V« 

COMPTE REN 

PRÉSIDENCE DE M. AMBRÉ BILLARBOM, 
vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures. 

Ht. le président. La séance est ouverte. 

RAPPEL AU RÈQtEfWEWT 

M. le présidant. La parole est à M. André Lajoinie, pour 
m rappel au règlement. 

M. André Lajoinie. Mon rappel au règlement s'appuie sur 
ftrticle 58. iî vise à protester contre la politique gouverne
mentale d'abaissement du Parlement. (Exclamations sur les 
ktKa du groupe du R.P.R.) 

Le Gouvernement s'apprête à faire adopter, sans vote, le 
teste de dénationalisation de soixante-cinq entreprises du sec
teur public mis au point hier au conseil des ministres, grâce à 
f* procédure autoritaire de l'article 49-3. 

C'est une parodie de délibération, une censure de la repré
sentation nationale. 

Un député du groupa du R.P.R. Et allez ! 

M. André Lajoini». Le Gouvernement compte ainsi mettre 
lit dernière note à ce ballet politicien entre l'Elysée et Mati-
pOB... 

M. Jmcqums Umouzy. L'Elysée, Matignon, même combat ! 

M. André Lajoinie. ... commencé le 14 juillet, et dont le 
ffeohat le plus clair va se traduire par la braderie du patri
moine national au profit des requins du capital français et 
étranger et au détriment du pays et de l'emploi. 

M. Eric ReouK. « C'est un scandale ! »... (Rires sur les 
immes des groupes du R.P.R. et U.D.F.). 

M. André Lajoinie. Vos ricanements n'apportent rien à 
votre mauvaise cause. 

M, Marre Mauger. Cette réponse n'est pas nouvelle non 
ph» ! 

H . André Lajoini». Vous voulez faire passer à la sauvette 
«a texte qui va donner la possibilité aux capitalistes qui ont 
•attssé des trésors de guerre, comme le groupe Schneider en 
«««tant Creusot-Loire et la navale, d'acquérir des secteurs 
décisifs de notre industrie et de notre système bancaire sans 
eatiaîner le moindre investissement ni créer aucun emploi. 

Compte-tenu des dépenses consenties par l'Etat pour ces 
PWpes, cette braderie rapportera à peine, en compte net, de 
f Mi rembourser le scandaleux emprunt Giscard... 

Il» député du group* au R.P.R. C'est ça ! 

i l . André Lajointe. ... venant à échéance en 1988, qui va 
toiter 100 milliards de francs. (Exclamations sur les bancs du 
tmpe U.D.F.). 

Le Gouvernement croit pouvoir frapper fort en profitant 
« * coups portés au secteur public par ses prédécesseurs qui 
«Jt bradé des dizaines de filiales, y compris à l'étranger, et 
'•posé une gestion souvent calquée sur celle des monopoles 
privés. 

Mais le Gouvernement aurait tort de considérer qu'il a 
I*|né la partie. Les travailleurs dans les entreprises 
"Oûneernées, tous ceux qui sont soucieux de l'intérêt national, 
8« laisseront pas faire. Les communistes, qui ont toujours été 
Partisans de véritables nationalisations ayant un rôle pilote 
P?<»r le développement des productions et de l'emploi, de 
* wvestissement en France au lieu de l'étranger, du progrès 
«chnique, de la formation et de la qualification des salariés, 
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ainsi que pour une coopération internationale nouvelle, 
seront aux côtés de tous ceux qui, en se rassemblant et en 
luttant, pourront mettre en échec les mauvais coups que vous 
projetez. (Applaudissements sur les bancs du groupe commu
niste.) 

M. le président. Monsieur Lajoinie, je pense que le Gou
vernement vous a écouté. 

M. André Fanton. Les rappels au règlement sont destinés 
à la présidence ! 

M. le président. Monsieur Fanton, pour l'instant, vous 
n'avez pas la parole. 

M. André Fanton. Je n'avais pas l'intention de la prendre, 
monsieur le président !... 

2 

MODALITÉS D'APPLICATION 
DES PRIVATISATIONS 

Discussion, après déclaration d'urganc*, 
d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d'urgence, du projet de loi relatif aux 
modalités d'application des privatisations décidées par la loi 
n» 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le Gouvernement à 
prendre diverses mesures d'ordre économique et social 
(n« 297, 298). 

La parole est à M. Robert-André Vivien, rapporteur 
général de la commission des finances, de l'économie géné
rale et du Plan. 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Monsieur ie 
I président, monsieur le Premier ministre, monsieur le ministre 
[ d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
j tion, monsieur le ministre chargé des relations avec le Parle-
\ ment, monsieur le ministre chargé de la privatisation, mon-
i sieur le ministre chargé de la sécurité... 

: Plusieurs député» du groupe du R.P.R. Et nous ? (Rires 
\ sur les bancs du groupe du R.P.R.) 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. ... mes chers 
: collègues (Ah ! sur les mêmes bancs), chaque jour illustre 

davantage la nécessité de poursuivre et d'intensifier l'effort 
i entrepris pour le redressement de l'économie française dont, 
| monsieur le Premier ministre, votre gouvernement a fait la 
1 priorité concrète de son action. 

Pour y parvenir, iî est essentiel que le processus de privati-
j sation, que le Gouvernement a reçu mandat d'effectuer par la 
! loi du 2 juillet 1986, soit rapidement entamé. 
I Lors du débat sur la loi d'habilitation, cette urgence a été 
i suffisamment démontrée à la fois par vos explications claires 
; et convaincantes, messieurs les ministres, et par la tactique 

parlementaire choisie par l'opposition - je ne dis pas « stra
tégie », je dis « tactique ». 

Alors que les élections du 16 mars venaient de démontrer 
combien les thèses socialistes et communistes étaient minori
taires dans le pays, les députés de l'opposition ont préféré à 
l'argumentation la répétition, à la discussion démocratique le 
monologue et la redite. 

En engageant sa responsabilité sur la base de l'article 49, 
alinéa 3, de la Constitution, le Gouvernement a agi dans l'in
térêt général, il faut le rappeler ; il a mis un terme légitime à 
une volonté manifeste de l'opposition de tout faire - et 
parfois n'importe quoi - pour retarder l'adoption de réformes 
voulues par le pays, indispensables au pays. (Applaudisse
ments sur les bancs des groupes du R.P.R. et Ù.D.F.) 
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L'obstruction en séance publique ne faisait qu'amplifier et, 
si j'ose dire, embellir des manœuvres commencées en com
mission des finances, dont le développement m'avait conduit, 
en tant que rapporteur général, vous vous en souvenez, à 
demander à M. le président de la commission l'interruption 
de no> travaux. 

Je voudrais rappeler cependant pour M. La jointe et 
d'autres collègues qui semblent avoir des trous de mémoire 
aufiques chiffres qui permettent d'apprécier la part quantita
tive prise par l'opposition dans les débats. 

Motions de procédure : deux heures. 
Discussion générale : deux heures pour le groupe socia

liste, une demi-heure pour le groupe communiste. 
Discussion des articles : dix-neuf séances, cinquante-deux 

heures, six heures trente d'inscriptions sur les articles, et je 
ne parle pas du temps consacré à la défense des amende
ments. 

Un député du groupe du R.P.R. Et aux rappels au règle
ment. 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Pour la pri
vatisation, vingt-huit orateurs de l'opposition, pour trois 
heures trente minutes, inscrits sur les articles ; cent quarante 
et un amendements, discutés au cours de cinq séances, pen
dant seize heures trente minutes. 

Au total, la discussion du projet de loi en séance publique 
a duré soixante-six heures. 

Personne ne peut donc prétendre de bonne foi mais 
peut-être est-ce là tout le problème que les conditions du 
débat n'ont pas permis à chacun de faire connaître son opi
nion. Ce fut même un débat pédagogique, si l'on estime que 
la première des méthodes pédagogiques est la répétition ! 

Déférée au Conseil constitutionnel, la loi d'habilitation a 
été déclarée par celui-ci « non contraire » à la Constitution. 

Bien entendu, je n'ignore pas, vous n'ignorez pas, mes 
chers collègues, et la commission des finances non plus, que 
cette décision est assortie de ce que le Conseil a appelé de 
« strictes réserves d'interprétation ». 

Je rappelle brièvement la teneur de ces réserves, qui por
tent sur les modalités d'évaluation des entreprises à trans
férer ; l'interdiction de transfert en cas d'insuffisance du prix 
proposé par les acquéreurs potentiels : la totale ouverture du 
choix des acquéreurs ; la préservation de l'indépendance 
nationale. 

Ce matin, nous avons pris acte en commission des finances 
de ces réserves. 

Je considère toutefois que cette pratique ne doit être uti
lisée qu'avec prudence, sous peine d'aboutir au « système 
qu'on appelle le gouvernement des juges », selon l'heureuse 
formule de M. le Premier ministre. Il me semble qu'aucun 
des pouvoirs constitués. Président de la République, Gouver
nement, Parlement, n'aurait à gagner a une telle dérive de 
nos institutions. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
du RPR. et U.D.F.i 

m. Guy Bêcha. Et le 49-3 '.> 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. D'une cer
taine manière, toutefois, la formulation de ces réserves pare à 
ce risque, en l'espèce, car elle me semble cela dit avec tout 
le respect dû aux éminents juristes qui composent le Conseil 
constitutionnel (Ah ' sur les bancs du groupe socialiste.) for
muler moins des prescriptions que des orientations, moins 
des impératifs que des précautions. 

Les conditions dans lesquelles il a été fait application de 
l'article 38 de la Constitution dans le cas de la privatisation 
sont bien connues. Je me dois cependant de les rappeler, au 
nom de la commission des finances, pour montrer de quelles 
garanties est entourée la mise en œuvre de la privatisation. 

D'abord, dans la rédaction du projet d'ordonnance, le 
Gouvernement a tenu rigoureusement compte cela n'a pas 
été sans quelque mérite, je viens de le souligner des 
« strictes réserves » du Conseil constitutionnel. Ensuite, il a 
soumis son projet au Conseil d'Etat et tenu compte scrupu
leusement de ses avis. 

Est alors venu l'examen du projet d'ordonnance en conseil 
des ministres. 

On sait que le Président de la République a refusé de 
signer le projet qui lui a été présenté. Il a cru déceler dans ce 
projet des menaces pour l'indépendance nationale. Cette 
décision a surpris votre rapporteur général et votre commis
sion des finances, comme beaucoup. 

Dès l'origine, en effet, comme l'a rappelé M. Edou .:^ ;_, 
ladur, le 14 juillet, le souci exprimé par le Présider-, ,;" 
République a été totalement pris en compte par le Gi . „-
ment, d'autant plus qu'il rejoignait les convictions .•!.:. 
nelles du ministre d'Etat et - on ne peut soutenir le c. ••• . 
sans leur faire offense - de l'ensemble des membres i--. 
vemement. 

Faut-il rappeler que, sous la précédente legisia 
grand dam de certains de ceux qui les soutenaient, .-. 
vernements socialistes se sont défaits d'éléments imp -
du « patrimoine industriel national »> au profit de ï\:\ • 
sans que la plus haute autorité de l'Etat n'ait laissé <•... 
le moindre signe d'émotion ? (Applaudissements sur /i". ' 
des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

Doit-on rappeler aussi que ces cessions ont été fa:!.. 
violation de la loi ? C'est dans le rapport de mon col'ej.. 
Sénat, M. Blin. Voilà qui me parait ramener à ses juvè". •• 
portions le reproche fait au Gouvernement. 

Un débat complet lors de la discussion du projet de 
d'habilitation. Une procédure claire, où toutes garantie* 
été données dans le strict respect des procédures constitut 
nelles en vigueur. 

Dès lors, votre rapporteur général, mes chers colley . 
n'aurait pas assumé ses responsabilités s'il n'avait pu 
haité une adoption rapide du texte qui vous est soumis. 

Une autre raison de fond me conforte dans cette opmi" 
il est urgent de donner un nouveau dynamisme à Fécotic-

et de rendre l'initiative aux entrepreneurs. 
La situation de l'emploi est là pour rappeler qu'jt.. 

retard n'est admissible dans la poursuite de cet effort. 
La commission des finances se réjouit de la publicatior 

l'ordonnance du 16 juillet 1986 qui constitue la base • 
dique du plan pour l'emploi des jeunes et qui va perra.-" 
d'utiliser à plein les moyens financiers dégagés par le ré.-
collectif budgétaire pour la mise en œuvre de ce plan. 

Cet effort serait insuffisant si, par la privatisation, le mu.:: 
des grandes entreprises nationalisées à l'économie de marthe 
n'était pas commencé. Seule la gestion privée, l'expérience k 
montre, permet aux entreprises de s'adapter aux exigence? <j« 
marché. Une fois de plus, il faut répéter que trop d'Et.it lut 
l'Etat. La constitution rapide des instruments juridiques de % 
privatisation s'impose. 

La commission a, dans ces conditions, rejeté ce matin c« 
quatorze amendements déposés par les membres du groupe 
socialiste, tout en observant que certains d'entre eux pou
vaient nécessiter une réflexion plus approfondie,.. 

M. Raymond Douyère. Lesquels ? 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. .. vu c.t 
devrait permettre la suite de la procédure d'ici à l'adopv*" 
définitive du projet de loi. 

C'est pourquoi la commission vous propose d'adopter v-
projet de loi sans modification. 'Applaudissement.' sur '•• 
bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre d'irt.;".. 
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation. 

M. Edouard Balladur, ministre d'Etat, ministre de i. •• 
nomie. des finances et de la privatisation. Monsieur le ptt• • 
dent, mesdames, messieurs les députés, lorsque, le 22 .»'>! 

dernier, j'eus l'honneur de vous présenter le projet i: •' 
d'habilitation économique et sociale, j'en soulignais J- -r- "-
caractère prioritaire. 

Face aux difficultés que rencomrait - et que rencoatr» •"--" 
jours - notre pays, ce texte se proposait d'apporter un . :;y 
nombre de réponses, qui toutes reposaient sur la même •c.-f 
la liberté. 

Il constituait la première application de la chant 
entre la nouvelle majorité et le peuple français. 

C'est bien pourquoi votre assemblée l'adopta ; et je >•<•"•• -
l'en remercier. 

Voté en termes identiques par le Sénat, le texte - •-
ensuite déclaré conforme à la Constitution, Llne fois ^£"~ •"* 
promulgué, il devenait alors la loi du 2 juillet 1986 

Cette loi s'impose à tous et fait partie, selon une exfw" 
sion dont certains se réclament si ardemment, de notre • «•' 
de droit ». L'un de ses objets essentiels concerne la privatt«* 
tion. 

Est-il besoin de rappeler les raisons pour lesquelles rf 
Gouvernement, conforté par sa majorité, a décidé la mi_st* **> 
œuvre d'un programme hardi de privatisations ? Non ' C r »•' 
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... «î a déjà eu lieu au Parlement durant près de 
4» semaines et l'adoption de la loi que je mentionnais à 

"**.«Jnt l'a clairement tranché. 
•'indiquerai simplement que notre pays doit relever des 
f,„ qu'il ne surmontera qu'en renouant avec un développe-

""-•. .-conomique durable. La clé de ce développement ne se 
* ' \ .: l'évidence pas dans l'étatisme, mais dans l'initiative 

• . lesponsabilitê, c'est-à-dire dans plus de liberté. Pas plus 
ç'jx ne souffre de restriction, la liberté ne supporte de 

( •„,; bien ce qu'a compris votre assemblée en décidant 
- .«Hcitement que soixante-cinq entreprises publiques du sec-
sir tjncurrentiel devaient être rendues à l'initiative privée 
i l - iii 1er mars 1991 et que les modalités d'application de 
. "".< décision souveraine devaient être précisées par le Gou-
-.rRvïwin grâce à l'habilitation que lui consentait le Parle-
-1*4. 

\Cm que nul ne l'ignore, il faut rappeler que cette babilita-
- i était à la fois licite et expresse : licite, car rien, dans la 

>r-'itution, ne restreint les matières qui, relevant du 
,-• ;i.Jine de l'article 34, peuvent souverainement être dêlé-

,»;•» iu Gouvernement par le Parlement ; expresse, le Parle-
H'iî J\Jnt clairement autorisé le Gouvernement à recourir 

sj* ordonnances, assurant ainsi la prompte application des 
oflcipes qu'il avait lui-même énoncés. Mettre en doute sa 
-,» onté serait lui faire injure. (Applaudissements sur les bancs 
ïf, groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

\mlà les raisons pour lesquelles le Gouvernement avait 
; -n.tré l'ordonnance que vous l'aviez autorisé à élaborer. 

Quelles ont été ses préoccupations ? Essentiellement trois : 
.ttMité, efficacité et précision. 

Légalité, tout d'abord : dans sa décision circonstanciée, 
. ,«mc jamais, des 25 et 26 juin dernier, le Conseil constitu-
••fflneî a formulé un certain nombre d'interprétations ou de 
•::»*îne!>. Toutes - je dis bien toutes ont été prises en 
vsmptf par le texte élaboré. 

Efficacité, ensuite : le Gouvernement s'est attaché à prévoir 
«il grand nombre de techniques de transfert, répondant ainsi 
i U diversité de situations des entreprises concernées, à la 
,?tt|ucur du délai dans lequel devront s'effectuer les privati
s ions et à la pluralité des procédures prévues par notre 
droit commercial. En particulier, et j'y reviendrai, toutes les 
précautions ont été prises pour ce qui concerne l'évaluation 
Je*, entreprises et la protection des intérêts nationaux. 

Précision, enfin : le Conseil d'Etat s'est prononcé sur le 
projet d'ordonnance et lui a apporté quelques modifications. 
» e Gouvernement, comme il s'y était engagé, a repris à son 
»-*ntpte l'intégralité des observations formulées. Le Conseil 
4'ftit a été saisi à nouveau du projet de loi reprenant le 
iï«te de l'ordonnance et a émis à son sujet un nouvel avis. 

Juridiquement, le texte préparé par le Gouvernement est 
'•">«€ i.ntouré des précautions les plus complètes. 

4ucun procès ne pouvant lui être fait sur les actes, il ne 
'•""uwit plus lui en être intenté que sur les intentions. C'est 
'•• r«t que Sa procédure décidée par le Parlement lui-même a 
*:«. bloquée à son terme ultime. 

Le Gouvernement n'entend cependant pas se laisser arrêter 
• it< ton action. Laissant là les combats d'arrière-garde ou 
' - vtats d'âme, il réaffirme son unique souci : répondre au 
•^•ndat que lui a confié le peuple français en apportant aux 
{"«Mêmes de notre pays des solutions rapides. (Applaudisse-
^•tr.'.s \W les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

%.«i ai-je l'honneur, au nom du Gouvernement, de vous 
f "tenter le texte même de l'ordonnance dont vous aviez 
Pé t r i t l'élaboration, afin que, par votre vote, vous lui don-
«SM force de loi. 

^îeidames, messieurs les députés, le ministre délégué 
în*rgé de la privatisation vous présentera le détail des dispo-
^Î>CJK contenues dans ce projet de loi. Aussi me bornerai-je 
- Vé.oqucr que deux questions : la méthode d'évaluation des 
-«•'éprises privatisées et la protection des intérêts nationaux. 

S agissant de l'évaluation des entreprises, permettez-moi de 
•ôtis présenter trois observations. 
, «out d'abord, cette évaluation ainsi que la détermination 
^ Prix en deçà duquel ces entreprises ne sauraient être 
Jfdées procéderont d'experts à la fois compétents et indépen
dants : compétents par l'expérience qu'il leur faudra avoir du 
« l e u économique et financier ; indépendants par la durée 
*«•' leurs fonctions et des incompatibilités qui sont prévues. 

Ensuite, l'évaluation de la valeur des entreprises sera 
conduite à leur seule diligence et cette évaluation sera rendue 
publique. 

Enfin, les prix qui seront arrêtés par le ministre chargé de 
l'économie ne pourront l'être qu'après avis de ces experts, 
afin de garantir qu'ils ne seront pas inférieurs à la valeur 
réelle de l'entreprise cédée. 

S'agissant de la protection des intérêts nationaux, je sou 
haiterais faire quatre observations. 

La première est qu'au moment du transfert l'investissement 
des étrangers ne pourra excéder 15 p. 100 du capital total de 
chaque entreprise. 

La deuxième est qu'aucun transfert ne pourra être effectué 
sans que le Gouvernement n'ait préalablement décidé si les 
intérêts nationaux en cause justifient ou non une protection 
particulière. Cette protection est alors assurée par la création, 
dans le capital de l'entreprise cédée, d'une action spécifique 

La troisième est que cette action spécifique donne à l'Etat 
compétence pour agréer toute prise de participation étran
gère, étant entendu qu'en tout état de cause une prise de par
ticipation ayant pour effet de faire passer l'entreprise sous 
contrôle étranger ne pourra être autorisée. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

La dernière est que toute violation de ce dispositif entraî-
: nera automatiquement la suspension du droit de vote attaché 
i aux titres irrégulièrement acquis ainsi que la revente desdits 
! titres. 

Force est de constater que les garanties ainsi apportées à la 
légitime protection des intérêts nationaux sont d'importance. 
Elles sont le fait de l'Etat au jour du transfert, mais elles 
sont aussi, lorsqu'il y a actions de préférence, inscrites dans 
les statuts de l'entreprise en cause, afin de mieux en suivre 
l'évolution et le développement. 

Mesdames, messieurs les députés, je souhaite vous dire en 
conclusion qu'il importe avant tout de donner à nos entre
prises toutes les chances d'un nouveau départ. Leur donner 
ces chances, c'est satisfaire à l'un des objectifs prioritaires du 
Gouvernement ; c'est créer les conditions d'un développe
ment économique durable ; c'est aider les Françaises et les 

i Français dans la bataille qu'ils ont engagée en faveur de 
l'emploi, tant il est vrai qu'il n'est d'emploi que par le 
progrès et qu'il n'est de progrès que dans la liberté. (Applau
dissements sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
i auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva

tisation, chargé de la privatisation. 

M. Camille Cabana, ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la pri
vatisation. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
députés, M. le ministre d'Etat vient de vous rappeler l'articu
lation juridique entre le projet de loi qui vous est aujourd'hui 
soumis et celui dont vous avez eu à connaître en avril dernier 

i et qui est devenu la ioi n° 86-793 du 2 juillet 1986, autorisant 
le Gouvernement à prendre certaines dispositions d'ordre 
économique et social. 

Je ne reviendrai donc pas sur ce sujet, pas plus que je ne 
| développerai les deux thèmes évoqués plus précisément par 
j M. Balladur concernant, d'une part, l'évaluation de la part 
| des entreprises et la détermination des prix d'offre, d'autre 
i part, la protection des intérêts nationaux. 

Je développerai en revanche les autres dispositions de ce 
projet que je rattacherai à quatre objectifs principaux : déve
lopper l'actionnariat du plus grand nombre, assurer la trans
parence des opérations, réduire l'endettement de l'Etat, éta-

; blir des règles de « respiration » du secteur public. 
En ce qui concerne le développement de l'actionnariat, le 

Gouvernement entend consentir un effort exceptionnel. 11 
• s'adressera en premier lieu aux salariés des entreprises mais 
! aussi aux petits porteurs. 

Pour ce qui est des salariés, les articles H et 12 du projet 
i qui vous est soumis visent les salariés des entreprises, ceux 
j de leurs filiales majoritaires directes ou indirectes et les man

dataires exclusifs de ces sociétés, disposition qui concerne en 
fait essentiellement les agents généraux des compagnies d'as
surance. 

I Les salariés pourront bénéficier d'un certain nombre 
) d'avantages : tout d'abord, la réservation à leur profit d'un 
i contingent de 10 p. 100 des titres vendus ; en second lieu, la 
i possibilité d'un rabais pouvant aller jusqu'à 20 p. 100 du prix 
I assorti d'une incessibilité de deux ans ; en troisième lieu. 
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l'octroi de délais de paiement pouvant aller jusqu'à 
trois ans ; enfin, la possibilité de recevoir une action gratuite 
pour deux actions acquises. Cet avantage est limité à la 
moitié du plafond mensuel de !a sécurité sociale soit, en 
l'état actuel des choses, à environ 4 700 francs par salarié. 
Cette mesure marque la volonté du Gouvernement de favo
riser l'accès à l'actionnariat des catégories les plus modestes. 

En ce qui concerne les «petits porteurs», l'article 13 du 
projet prévoit que les demandes présentées par les personnes 
physiques de nationalité française qui n'excéderont pas 
dix titres seront servies intégralement. Elles pourront, en 
outre, être assorties de délais de paiement. 

Par ailleurs, au moment de chaque opération, le Gouverne
ment pourra décider de limiter à 5 p. 100 au plus la fraction 
des titres susceptibles d'êt^ acquis par une même personne 
physique ou morale. C'est une autre manière d'affirmer le 
souci d'assurer la dispersion des titres. 

Qu'il s'agisse de salariés ou de « petits porteurs », ces dif
férents avantages n'entreront "ni dans l'assiette de l'impôt sur 
le revenu, ni dans celle du calcul des cotisations sociales. 

Ces dispositions traduisent une ambition sociale dont la 
portée ne peut être méconnue. Elles sont une tentative d'en
vergure pour acclimater et développer en France les vertus 
d'un capitalisme populaire que tous nos voisins ont su heu
reusement intégrer dans leur système économique. 

Des centaines de milliers d'actionnaires - au premier rang 
desquels les salariés - pourront demain être directement et 
concrètement intéressés à la vie et à la prospérité de nos 
entreprises. Ce sera une forme de révolution, mais une 
« révolution tranquille »... 

M. Jcan-Hugum Colortrsa. Une révolution blanche ! 

M. le ministre chargé de la privatisation. ... sans secta
risme, sans esprit partisan et sans victimes. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F. - Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste.) 

La deuxième préoccupation du Gouvernement concerne la 
transparence des opérations, car l'égalité des acquéreurs, l'ab
sence de tout privilège, exigent que soit assurée une transpa
rence sans faille dans la conduite des opérations. Le Gouver
nement entend se tenir à des règles précises. 

Les opérations de privatisation emprunteront ; en premier 
lieu, l'ensemble des moyens et procédures autorisés par le 
droit commun commercial. Le Gouvernement n'entend pas, 
sur ce point réduire ; sa marge de manœuvre. 

Les procédures utilisées pour les cessions de titres, leur 
échange, la vente ou la renonciation aux droits préférentiels 
seront celles du droit commun du marché financier et s'opé
reront ; comme il est de règle sous le contrôle de la commis
sion des opérations de bourse. 

L'appel au marché financier présente en effet, en lui-même, 
un certain nombre de garanties sérieuses : il assure la publi
cité des transactions, garantit la parfaite égalité des acqué
reurs et fournit les mécanismes appropriés au service priori
taire des petits ordres. 

Lorsque - pour des raisons particulières - l'opération ne 
pourra se faire par la voie du marché, elle sera accompagnée 
de garanties sur les conditions de publicité qui seront pré
cisées par décret en Conseil d'Etat. 

M. Jean Le Garrec. Quelles garanties ? 

M. le ministre chargé do la privatisation. De même, en 
ce qui concerne la reconstitution d'actions ordinaires à partir 
de certificats d'investissement ou de certificats pétroliers, les 
procédures utilisées seront les procédures existantes du 
marché. 

S'agissant, enfin, d'opérations ayant pour effet une prise de 
participation minoritaire dans le capital d'une société majori
tairement détenue par l'Etat, la même exigence de transpa
rence prévaudra. Ces opérations seront, en effet, soumises 
aux mêmes procédures et aux mêmes garanties que les trans
ferts qui ont déjà été décidés par voie législative. 

Cette précision apportera une réponse que j'espère défini
tive à ceux qui ont pu redouter les risques d'un détourne
ment de procédure. 

M. Jean La Garrsc. Non, monsieur '. 

M. ia ministre chargé de la privatisation. Comme 
chacun peut le constater, le Gouvernement n'est pas avare de 
précisions concernant les moyens par lesquels il entend 
assurer ia parfaite transparence des procédures. 

| M. Guy Bêche. Débattons ! 

M. le ministre chargé de ia privatisation. Cela e,t ^ 
faitement conforme aux engagements pris par le Gou\ »••!*» 

, ment devant cette assemblée au cours des débats d'aviV "II 
i mai derniers et devrait - je l'espère - mettre un terme •j-**" 

aux procès d'intention que d'aucuns se sont cru autor^r" » 
intenter au Gouvernement en ce domaine. (Applaudisses, .^î. 
sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F. Exclamât!, -,,*,"', 
les bancs du groupe socialiste) 

La troisième préoccupation est la réduction de S'end,-"», 
ment de l'Etat. L'utilisation du produit financier de^ priC**. 
sations a donné lieu - dès l'origine de nos débats - i « ^ 
prise de position ferme du Gouvernement. C'est cette ini». 
tion qu'exprime le texte qui vous est soumis. 

Les recettes de la privatisation seront utilisées so:t px-~ 
servir des dotations en capital aux entreprises qui demeurts* 

i dans le secteur public soit pour la réduction de l'endette»;*-™ 
; de l'Etat. 

Une caisse d'amortissement a été créée à cet effet dan-. .• 
: cadre du dernier collectif budgétaire. 

Le projet qui vous est soumis prévoit, en outre, un A*JÎ 
> dispositif permettant d'alléger la dette publique. L'artic»; 5 

indique, en effet, que les titres d'emprunt d'Etat, ou 1« cS; 
gâtions dont le service est assuré par l'Etat, c'est-à-dire e-^o-

i tiellement les obligations de la Caisse nationale de l'induHr-t 
; et de la Caisse nationale des banques ; pourront être rem:-* 

en paiement des actions des sociétés à privatiser à coràiir-
rence de 50 p. 100 de chacune des acquisitions. 

j Cette mesure permet, en outre, d'alléger le poids de i'rfkr, 
! attendu du marché financier. L'option est claire. Elle est, 5t 
> surcroît, ambitieuse. Le Gouvernement aurait pu avoir la ter.-
, tation d'aucuns, ici même, et particulièrement sur certt»-
1 bancs, lui en ont assez fait grief (Protestations sur les bana du 
\ groupe socialiste - Applaudissements sur les bancs des gn-ur*-. 

du R.P.R. et U.D.F.) de céder aux contingences du caurt 
; terme. 

Vous devez constater aujourd'hui que c'est, en réalité. ,* 
J recherche de l'effet durable et profond et non celui 4\> 
i résultat immédiat que nous avons choisie. (Très bien '. sur ';•;• 
• bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

J'en viens à la quatrième préoccupation du texte, reiithy ; 
• un sujet qui vous est familier, celui de la « respiration - a. 
; secteur public. 

Le projet du Gouvernement s'attache à combler une laci'"*. 
; de notre droit positif. Il s'agit de donner un contenu tsr, 
i dique à la disposition de l'article 34 de la Constitution, q î 
I attribue à la loi le soin de fixer « les règles concernant '.t-
\ transferts du secteur public au secteur privé ». 

L'article 7 de ce qui est désormais la loi n° 86-703 4 , 
2 juillet 1986 a déjà permis de franchir dans cette voie „-? 
étape importante en distinguant parmi ces transferts ceux $v 
doivent s'opérer par voie législative et ceux qui relèvent de U 
décision administrative. Le texte qui vous est propose s'-f.* 

i tache à préciser les modalités de mise en œuvre de ce di»f.. 
sitif. 

Ces dispositions s'inspirent du souci de rendre compatib
les exigences de la rigueur juridique et celles de la v'c r : 

i entreprises. 
Pour les entreprises comptant plus de 1 000 salariés ou u 

: lisant plus de 500 millions de francs de chiffre d'affaitt-
annuel, l'autorisation de sortie du secteur public prendre 
forme d'un décret. 

Le transfert des entreprises d'une taille inférieure sen 
soumis à un régime de déclaration préalable ; le ministre de 

. l'économie ayant la faculté de s'opposer à l'opération dan» 
un délai de dix jours et pour un motif de légalité. 

Par ailleurs, dans le souci - là encore - d'éviter tout ris^u* 
d'un détournement de procédure, l'article 20 du projet dont 
votre assemblée est saisie précise les conditions dans les
quelles l'autorisation sera délivrée. L'évaluation sera faite p«r 

un expert indépendant désigné dans des conditions fixées p» 
un décret en Conseil d'Etat. Elle tiendra compte de l'inci
dence des charges susceptibles de grever le secteur publie 

i après cession. L'autorisation ne pourra être accordée « _ * 
: prix d'offre ou de cession est inférieur à l'évaluation ou si ï<* 
i intérêts nationaux n'étaient pas préservés. (Exclamations ?» 
i les bancs du groupe socialiste.) 

Le texte qui vous est proposé offre donc en matière <K 
« respiration » des garanties très fortes, équivalentes à cette* 
qui entourent les transferts déjà décidés par la loi *•» 
2 juillet 1986. 
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12 portée de ces mesures mérite d'être soulignée. Leur 
lAoïÙon permettrait, en effet, de mettre fin à une longue 
triode d'indétermination juridique (Exclamations sur les-
'farta du groupe socialiste) au cours de laquelle les gouverne
ments précédents ont pris avec la légalité républicaine «des 
certes qu'on peut aujourd'hui juger tout à fait regrettables. 
'Prestations sur les bancs du groupe socialiste. Applaudisse-

m('Ui \ur les bancs des groupes du RPR. et U.D.F.i 

M. Raymond Douyère. Pas vous ! 

M. ia ministre chargé de la privatisation. Je comprends 
jue cela vous dérange ! (Non .' Non '. sur les bancs du groupe 
umaiiste.: 

Le texte que nous vous proposons apporte deux novations 
fondamentales. 

La première est que ce type d'opérations pourra s'opérer 
demain sur des bases légales ; ce qui est nouveau. (Exclama-
uons sur les bancs du groupe socialiste.) 

La seconde est que ces opérations - contrairement à ce qui 
•,'c\ passé jusqu'à présent - se feront désormais au grand 
«sur, et avec des garanties sérieuses. 

M. Henri Emmanuelii. Pour les copains ! 

M. le ministre chargé de !a privatisation. On s'éton-
p.et'â, dans ces conditions, des procès d'intention et des 
kçons de vertu émanant de ceux-là mêmes qui ont addi
tionné, au cours de ces dernières années, l'illégalité et le 
manque de clarté dans la conduite de ces affaires. (Applaudis
sements sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F. Pro
testations sur les bancs du groupe socialiste.) 

Oui, messieurs, (Non, monsieur ! sur les bancs du groupe 
socialiste) nous avons, nous aussi, la volonté - pour vous, il 
ne s'agissait que de velléité - de faire respirer le secteur 
public, mais nous avons l'intention de le faire par une fenêtre 
«î pas par un soupirail. (Applaudissements sur les bancs des 
froupes du RPR. et U.D.F.) 

Le projet comporte enfin quelques dispositions diverses qui 
méritent d'être signalées\ votre attention. 

L'article 7 traite du cas particulier des sociétés d'assu
rances. 11 vise à permettre à ces sociétés l'application du 
droit commun des sociétés commerciales, sans méconnaître 
icrtains particularismes nés de la loi de nationalisation, qui 
roteront applicables jusqu'en 1995. 

L'article 8 vise la situation de la Mutuelle générale fran-

M. Raymond Douyère. A quel copain allez-vous l'offrir ? 

M. le minis t re cha rgé de la pr iva t i sa t ion . Les 
articles 15 à 18 traitent des dispositions fiscales applicables 
aux opérations de privatisation et, en particulier, au régime 
tks plus values concernant les échanges de titres. 

M. Jean Je Garrec. Cela ne vous gêne pas ? 

M. le ministre chargé de la privatisation. Le dispositif 
qae nous proposons est celui qui s'inspire directement de 
oilui-ià même que vous avez mis en œuvre dans la loi de 
tutïonaîisation de 1982. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes du R.P.R. et U.D.F.) Vous aurez donc mal à le criti
quer, messieurs ! 

Pour être complet, il convient d'aborder deux sujets qui ne 
"•ont pas traités dans le projet. 

D'une part, après examen devant le Conseil d'Etat, il est 
ipparu difficile de traiter de manière pleinement satisfaisante 
'observation du Conseil constitutionnel relative au principe 
<fa libre administration des collectivités locales. 11 s'agit d'un 
*<*> très spécifique que le Gouvernement ne juge pas priori
taire dans la mesure où il n'est pas certain qu'il ait à s'appli
quer à des situations concrètes. 

D'autre part, contrairement au souhait initial du Gouverne
ment, le Conseil d'Etat n'a pas jugé que l'habilitation donnée 
Par ta loi du 2 juillet 1986 permettait au Gouvernement de 
prendre les mesures de portée générale concernant la vaîi^» 
ftan de toutes les irrégularités commises dans les sorties du 
acteur public depuis 1981. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste.) 

Dès lors, mesdames, messieurs de l'opposition, nous 
*çmmes désolés : l'éponge que nous nous proposions magna
nimement de passer sur ces vicissitudes ne sera pas passée, 
sauf peut-être à l'occasion de dispositions ultérieures dont 
n°us jugerons de l'opportunité. 

Telle est, mesdames, messieurs, la substance du texte qui 
est soumis à votre appréciation. 

Vous pourrez constater qu'il traduit fidèlement les engage
ments pris par le Gouvernement ici même lors de nos débats 
d'avril et de mai dernier. 

Le Gouvernement a, de plus, tenu un compte scrupuleux 
des remarques du Conseil Constitutionnel et de la transcrip
tion que le Conseil d'Etat a tenu à en faire dans le texte qui 
vous est soumis. 

M. Jean-Pierre Baiiigand. C'est la moindre des choses ! 

M. Marc Bécam. Félicitations ! 

M. le ministre chargé de la privatisation. Les circons
tances nous contraignent aujourd'hui à réaliser par la voie 
législative ordinaire ce que nous aurions pu faire par voie 
d'ordonnance, conformément à l'habilitation qu'en vertu de 
l'article 38 de la Constitution, le Parlement avait bien voulu 
nous donner. 

C'est pourquoi le Gouvernement aborde ce débat avec 
confiance, persuadé que l'Assemblée ne manquera pas de 
confirmer par son vote la volonté qu'elle a déjà clairement 
exprimée le 16 mai dernier. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

M. Gabriel Kaspereit. Bien sûr ! 

M. le ministre chargé de la privatisation. Notre objectif 
n'a pas varié. La privatisation reste à nos yeux l'un des 
moyens qui doivent nous conduire vers cette économie de 
liberté et de compétitivité qui est la condition d'une lutte 
efficace contre le sous-emploi. 

Mais, notre détermination n'a pas, non plus, faibli. Quels 
que soient les obstacles, le Gouvernement ne se laissera pas 
détourner de la réalisation des engagements que la majorité à 
contractés devant le peuple français. C'est le pacte commun 
qui lie le Gouvernement à sa majorité que nous devons, 
ensemble, réaffirmer aujourd'hui avec encore plus de vigueur, 
encore plus de force, encore plus de solennité. (Applaudisse
ments sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F. - Exclama-
lions sur les bancs du groupe socialiste.) 

Plusieurs députés du groupe socialiste. Gardez-le ! 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 

M. Jacques Chirac, Premier minisire. Monsieur le prési
dent, mesdames, messieurs les députés, le ministre d'Etat, le 
ministre délégué, après le rapporteur général de la commis
sion des finances, vous ont exposé dans le détail les disposi
tions contenues dans le projet de loi soumis à votre examen. 
A la vérité, chacun d'entre vous en connaissait déjà l'éco
nomie générale et même le détail. Il y a, à cela, un certain 
nombre de raisons. 

La première est que l'objet même de ce texte se réduit à 
préciser les modalités d'application des décisions que, en 
matière de privatisation, vous avez déjà souverainement 
prises par la loi du 2 juillet 1986. 

M. Jacques Meury et M. Henri Emmanuelii, Sans 
débat ! 

M. le Premier ministre. La seconde est que, sans ambi
guïté aucune, vous aviez décidé d'en confier l'élaboration au 
Gouvernement grâce à l'habilitation que vous lui aviez 
consentie. C'est la loi ! 

S'il ne pose donc pas de question de principe, ce texte 
examiné aujourd'hui ne pose pas davantage de questions de 
légalité. Pourquoi ? Là encore pour deux raisons. 

j 'ai demandé au Gouvernement de prendre en compte 
toutes - je dis bien « toutes » - les observations que le 
Conseil constitutionnel a formulées dans la décision par 
laquelle il a déclaré la loi d'habilitation économique et 
sociale conforme à notre Constitution. 

M. Philippe Bassinet. C'était la moindre des choses ! 

M. le Premier ministre. J'ai par ailleurs décidé de 
reprendre intégralement les propositions avancées par le 
Conseil d'Etat dans l'avis qu'il a rendu lors de l'examen du 
projet d'ordonnance dont vous aviez confié au Gouvernement 
l'élaboration. En sorte que le projet de loi qui vous est 
soumis aujourd'hui est un texte qui - c'est le moins qu'on 
puisse en dire - offre les garanties juridiques les plus émi-
nentes. 

M. Jacques Fleury. Cela pourrait se discuter ! 
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M. le Premier ministre. Est-il besoin de revenir sur les 
circonstances pour lesquelles la procédure a été subitement 
bloquée au dernier moment ? Je ne le crois pas, sauf à dire 
que cette procédure était parfaitement légale sur le fond et 
parfaitement régulière quant à la forme. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.} Peu importe ! 
Aujourd'hui, le seul souci du Gouvernement est d'engager 
sans délai le redressement indispensable du pays. 

M, Guy Bêche. Ce n'est pas encore fait ? 

M. ta Premier ministre. Fort des votes de sa majorité, le 
Gouvernement entendait utiliser l'habilitation que le Parle
ment lui avait régulièrement et souverainement donnée. Il en 
fut empêché. Qu'importe là encore. Confiant dans le soutien 
de sa majorité, il sait pouvoir compter sur le Parlement dans 
l'œuvre qu'il entreprend et qui n'est rien d'autre que la mise 
en œuvre du mandat qui lui a été confié par le peuple lors 
des dernières élections législatives. Mais ce mandat ne 
l'oblige pas seulement à agir. Il l'oblige aussi - et je dirai 
surtout - à agir vite. Car bâtir une véritable économie de 
marché, moderne, contemporaine, permettre à nombre de nos 
entreprises de retrouver les voies du développeront, créer les 
conditions d'un progrès économique... 

M. Jean Le Garrec. Ce n'est pas sérieux ! 

M. la Premier ministre, ...seul capable de lutter contre le 
chômage et de favoriser l'emploi, telles sont bien nos ambi
tions, telle est bien notre volonté, tels sont nos objectifs et, 
surtout, telles sont nos impérieuses priorités. C'est pour cela, 
mesdames, messieurs, que la majorité, le 16 mars dernier, a 
été élue. (Applaudissements sur les bancs des groupes du R.P.R. 
et U.D.F.) 

Ces priorités qui doivent de toute urgence être mises en 
oeuvre constituent l'essentiel. 

ML Jean-Pierre Baltigand. A chacun sa langue de bois ! 

M. la Premier ministre. Elles ne sauraient être compro
mises par des actions de retardement. La voie de l'ordon
nance est fermée, malgré la Constitution (Applaudissements 
sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F. - Protestations 
sur les bancs des socialistes et des communistes) malgré la 
volonté expresse du Parlement. Dont acte ! Un peu de séré
nité, et sachons distinguer l'essentiel de l'accessoire. La voie 
législative, nous l'empruntons et nous nous y engageons d'un 
pas à la fois confiant et décidé. 

M. Guy Bêche. A la hussarde ! 

M. te Prsmtar ministre. Confiant dans la majorité qui, 
unanime et solidaire, apporte son soutien au Gouvernement, 
et je l'en remercie ; mais décidé, car le pays nous a donné un 
mandat qu'il nous faut sans faiblesse ni retard remplir. Et 
nous le remplirons sans faiblesse ni retard. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

On député du groupe socialiste. Trop tard ! 

M. Jaeqwft» Flaury- Sans débat ! 

M. te Premier ministre. C'est la raison pour laquelle, en 
application des dispositions de l'article 49, alinéa 3, de la 
Constitution (Exclamations sur les bancs des socialistes; et 
après que le Consei! des ministres en ait délibéré (Applaudis
sements sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.), j'ai 
l'honneur d'engager la responsabilité du Gouvernement. 
(Nouvelles exclamations sur les bancs du groupe socialiste) 
devant l'Assemblée nationale sur le projet de loi dont elle est 
aujourd'hui saisie. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
du R.P.R. et U.D.F.! 

M. Jean-Hugues Co!onrt«. Et de quatre '. 

E n g a g e m e n t d e la r a s p o n s a b s l i t ô 
du G o u v e r n e m e n t 

M. I» président. ML le président de l'Assemblée nationale 
vient de recevoir de M. ie Premier ministre la lettre suivante : 

« Paris, ie 24 juillet 1986. 

« Monsieur le président, 

« Conformément à l'article 49, alinéa 3, de la Constitu
tion, et avec l'autorisation du conseil de ministres, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que j'engage la respon
sabilité du Gouvernement sur ie projet de loi relatif aux 

modalités d'application des privatisations décidées - -
loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le Go.. !•• 
ment à prendre diverses mesures d'ordre économe . 
social. 
* « Je vous prie de croire, monsieur le président, a 
rance de mes sentiments les meilleurs. » 

Le texte sur lequel le Gouvernement engage sa resp •• 
lité sera inséré en annexe au compte rendu de la | :. . 
séance. 

En application de l'article 155, alinéa 1er, du régler-. • 
débat sur ce texte est immédiatement suspendu durair 
quatre heures, soit jusqu'à demain quinze heures cm. . 
cinq. 

A l'expiration de ce délai, l'Assemblée prendrait .•. 
l'adoption de ce texte, à défaut du dépôt d'une mo-

censure. 
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PRISE D'ACTE DU DÉPÔT 
D'UNE MOTION DE CENSURE 

M. le président. J'informe l'Assemblée que je v . . 
recevoir (Rires sur les bancs des groupes du R.P.R. et :. . 

I une motion de censure déposée en application de l'an:* . 
alinéa 3, de la Constitution, par M. Pierre Joxe et ... 

i vingt deux membres de l'Assemblée ( 1 ). 
• Je donne lecture de ce document. 

' M. Dominique Strauss-Kahn. Excellent document ' 

j M. le président. « Considérant que le Gouvere. -
I comme il l'avait déjà fait sur le même sujet, a une r • _ 
| fois empêché l'Assemblée nationale de débattre norm. -

(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. '• 
• mations sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.i • 
\ projet de loi quLorganise en fait le démantèlement du • .• 
i public;... % 

I M. Eric Raoult. Il a eu lieu le 16 mars, le débat ! 

M. le président. ...« que cela se justifie d'autan! 
que les députés signataires n'avaient déposé d'amem'. • 

.. qu'en nombre très limité portant sur des aspects foiu:. •• 
taux du projet : défense des intérêts nationaux, valeur i\ . 

; sion, transparence des opérations de privatisation ; 
« Considérant qu'ainsi, bien que deux projets de 1 

, été soumis au Parlement, aucune de ces deux oc. -
j n'aura permis que se déroule une discussion norma 

que c'est l'avenir d'entreprises pilotes de l'économie fr..r. 
qui est en cause ; que certaines de ces entreprises s v 

! plus vitales pour notre indépendance, tant en matiè' • 
taire qu'économique, en raison du rôle qu'elles joue"' 

; des secteurs de pointe ; 
« Considérant que le projet présente de graves • 

sances que les amendements du groupe socialiste au - . •. 
: tout le moins atténuées, voire parfois supprimées ; ... -

fait même de ces privatisations sont évidemment con •" 
les moyens d'assurer la protection réelle de l'intérêt i ' 
et de l'indépendance de la France ; 

« Considérant que pour toutes ces raisons il est ir : ' 
sable de rejeter ce projet de loi et urgent de censurer 
vernement qui en a pris l'initiative ; 

(l) La présente motion de censure est appuyée par les 
vingt-trois signatures suivantes : 

MM. Joxe, Leroux, Lacombe, Beaufils, Lejeune, Dhailk, 
Douyère, Belorgey, Anciant, Mme Laiurnière, MM. Alain " 
Chapuis, Durupt, Jospin, Portheault, Clert, Mme •" 
MM. Laurissergues, Oehler, Mme Frachon, MM. Colonn; 
Ledran, Mme Stievenard, MM. Auroux, Pezet, Labarrère, •' 
Mmes Cresson, Neiertz, Trautmarm, MM. Sueur, Bour-- -
Chupin, Schreiner, Emmanuelii, Queyranne, Bonnemaisoi 
Stim, Franceschi, Chauveau, Biltardon, Michel Berson, Ch • 
Worms, Manias, Mmes Osseiîn. Lecuir, MM. Bassinet. Je.».- '•' 
Boucheron (Ule-et-Vilaine), Carraz, Derosier, Mexandeas 
Richard, Proveux, Bêche, Laignel, Mme Sicard, MM. M; • 
Alain Vivien, Bartolone, Sapin, Schwartzenberg, Calmât, V 
Adevah-Poeuf, Strauss-Kahn, Le Garrec, Giovannelli, 
Fiszbin, Miche! Hervé, Prat, Le Basil, André Borel, Puaud 
Bonrepaux, Fourré. Dessein. Grimont. Fabius. 



I 

ASSEMBLEE NATIONALE - 1« 

: * \~sembièe nationale, conformément au troisième alinéa 
"nrcie 49 de la Constitution, censure le Gouvernement. » 

"i'''rtdissements sur les bancs du groupe socialiste, j 
''•• .implication de l'article 155, alinéa 3, du règlement. l'As-

••rrsx prend acte de ce dépôt. 
date de ^a discussion et du vote de cette motion de 

,-^jti. aura lieu conformément à la décision de la confé-
-**... des présidents le lundi 28 juillet après-midi, à 
,1 ,• heures, et le soir. 

Suspension et reprise de la séance 

m It, président. La séance est suspendue. 
/.« •,'ance, suspendue à quinze heures cinquante-cinq, est 

«-- •. . a seize heures dix.) 

M. te président. La séance est reprise. 
ls pjrole est à M. Philippe Bassinet. 

M. Philippe Bassinet. Une nouvelle fois, le Gouverne-
-.'jt tient de prendre une initiative qui tend à priver la 
'j-*rc»cntation nationale d'un débat au fond sur une question 
j V.;fnrtance. Il organise mal nos travaux, il les perturbe et 
-.,» que l'Assemblée ratifie des propositions nocives sans en 

„*, -% itcr 
II nous appartient d'analyser les conséquences de cette atti-

>A~ et de poursuivre en d'autres lieux, puisque le Gouverne-
"•*-it n'a pas voulu que nous le fassions ici, le débat qui a 
es «numé. C'est pourquoi, au nom du groupe socialiste, 
^fermement à l'article 58, alinéa 3, je demande une sus-
fff.ïion de séance d'une heure. (Exclamations sur les bancs 
«-* groupes U.D.F., du R.P.R. et Front national (R.N.j.j Je 
Kftttit., mes chers collègues, mais je suis habilité à 
-leounoVr une suspension pour réunir mon groupe, et elle est 
«»ftforrne au règlement. 

M. I» président. Monsieur Bassinet, attendez que je vous 
ftponde, vos collègues de l'autre côté de l'hémicycle n'ont 
f « compétence pour le faire. Je vous lonne acte de votre 
ce.'Uration, mais je ne vais pas suspendre la séance pendant 
-f.e heure. 

M. Jsan-Ciaude Msrtinez. Non, seulement cinq minutes ! 

M. le président. Je vais la suspendre jusqu'à seize heures 
acntt-cinq. 

Suspension et repr ise de la séance 

M. lo président. La séance est suspendue. 
la séance, suspendue à seize heures quinze, est reprise à 

•<<:«. heures quarante./ 

M. te président. La séance est reprise. 
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RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bassinet, 
?îar un rappel au règlement. 

M. Philippe Bassinet. A la précédente reprise de la 
»îince, j'ai demandé une suspension, afin de réunir mon 
»-~spe pour définir clairement notre protestation contre le 
*ïîi< du Gouvernement de débattre d'un sujet d'importance. 
Ce débat organisé dans la précipitation aurait pu se dérouler 
-ïreinement, mais le Gouvernement l'a refusé. 

Le règlement m'autoriserait à demander maintenant une 
-icmelle suspension de séance. Au cours de la précédente 
*»*Mature, l'opposition de droite a multiplié à plaisir les inci
dents et les suspensions de séance. Mais, pour notre part, 
ftfcus avons trop le respect du Parlement pour agir de même. 
*« me borne donc à réitérer notre protestation, mais sans 
•ouloir entraver le débat qui doit maintenant avoir lieu nor
malement. 
, Nous mènerons ce débat sur le texte inscrit à l'ordre du 
jour avec la volonté de montrer le caractère nocif des 
Mesures proposées. Ce sera donc lundi, dans le cadre de la 
wscussion de la motion de censure, que nous ferons valoir 
les arguments qui sont les nôtres. 
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W. Philippe Auberger. Parfait ! 

M. le président. En effet, cette discussion aura lieu lundi. 

5 

F I N A N C E M E N T DES RETRAITES ET P E N S I O N S 

Discussion, après déclarat ion d 'urgence, 
d'un projet de lo i 

M. ie président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d'urgence, du projet de loi portant diverses 
mesures relatives au financement des retraites et pensions 
(n« 259, 296). 

La parole est à M. Robert-André Vivien, rapporteur 
général de la commission des finances, de l'économie géné
rale et du Plan. 

M. Robert-André Vivien, rapporteur générai. Monsieur le 
président, monsieur le ministre chargé du budget, monsieur le 
secrétaire d'Etat chargé de la sécurité sociale, mes chers col
lègues, les Français sont légitimement attachés à leur régime 
de protection sociale. 

Le Gouvernement souhaite préserver les principes de cette 
protection, mais la persistance de déficits importants rend 
chaque jour plus nécessaire une action déterminée sur les 
causes de cette situation. 

Faute de quoi, à terme, c'est la sauvegarde de la protection 
sociale qui serait en question. 

S'inscrivant dans une politique d'ensemble de redressement 
économique et social, le présent objet de loi a pour objet 
d'apporter les ressources immédiates nécessaires au paiement 
des pensions de vieillesse. 

Pour bien comprendre la nécessité de l'action, il est essen
tiel de rappeler comment ont évolué, depuis 1945, les 
comptes sociaux. 

Pendant une trentaine d'années, le développement du 
régime de sécurité sociale a été fondé sur l'idée implicite que 
la persistance d'une croissance permettait un élargissement 
progressif de la solidarité. 

Jusqu'en 1975, les données démographiques et écono
miques étaient propices à l'ajustement automatique entre les 
deux masses des recettes et des dépenses et n'ont pas 
démenti ce postulat de base. Le fait que les recettes et les 
dépenses de la sécurité sociale évoluent selon des logiques 
objectivement différentes n'a donc pas été concrètement 
perçu. 

L'équilibre global des comptes du régime général a atténué 
les craintes qu'aurait pu faire naître l'évolution très 
constrastée, dès cette époque, de ses trois branches et, notam
ment, la croissance du nombre de retraités. 

La crise liée au premier choc pétrolier a brisé l'automa
tisme des ajustements. Depuis 1975, le régime généra! est à la 
recherche permanente d'un équilibre introuvable. 

Quelques chiffres pour montrer comment s'est faite la cas
sure. 

Depuis 1975, les effectifs de cotisants ont commencé par 
stagner, puis, depuis 1981, ont diminué sensiblement. De 
même, la croissance du pouvoir d'achat des salaires, après 
avoir atteint 3 à 4 p. 100 par an, s'est ralentie jusqu'à devenir 
nulle, puis négative en 1983 et 1984. 

Dans le même temps, obéissant à leur logique propre, les 
dépenses ont continué de croître selon la même tendance que 
précédemment. 

Aussi les plans de financement se sont-ils succédé pour 
donner à la sécurité sociale les moyens d'honorer ses engage
ments : le plan Durafour de décembre 1975, le plan Barre-
Beullac de septembre 1976, les deux plans de Mme Veil 
d'avril 1977 et de décembre 1978, le plan du président Barrot 
de juillet 1979, puis, après une embellie provisoire, le plan 
Questiaux de novembre 1981. 

A ce moment-là, dans l'euphorie de l'état de grâce, de nou
velles décisions d'augmentation des prestations sont prises. 
Elles creusent le déficit évalué à environ 26 milliards 
pour 1981 et 1982. 
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Il faut bien financer ces charges nouvelles. D'où le plan de 
novembre 1982 qui comporte notamment le rétablissement de 
la cotisation exceptionnelle de I p. 100, le déplafonnement 
de 3,5 points des cotisations patronales d'assurance maladie 
et le relèvement du plafond. 

A peine ce plan est-il établi qu'à la fin de 1982 Ses comptes 
du régime général montrent un déficit très supérieur aux pré
visions. Est alors décidée la mise en œuvre d'un plan de 
redressement tendant à assurer l'équilibre des comptes du 
régime général en 1983. 

Les principales recettes qu'il comporte concernent essen
tiellement les ménages : relèvement du taux de la cotisation 
maladie des préretraités, institution d'un forfait hospitalier 
journalier, modification du mode de revalorisation des 
retraites et des prestations familiales ainsi que des modalités 
de versement de ces dernières, institution de taxes sur les 
tabacs et les alcools. Le dispositif est complété par des 
mesures rigoureuses de freinage des dépenses de santé. 

Fondé sur des prévisions d'effectifs de cotisants trop opti
mistes, affaibli par les premières vicissitudes de la taxe sur 
les tabacs, ce plan n'empêche pas l'apparition d'un besoin de 
financement complémentaire de 10 milliards de francs. 

Instituée dans le cadre du plan de rigueur du 
25 mars 1983, pour y faire face, la contribution sur le revenu 
des personnes physiques de 1982 a procuré, en 1983, des res
sources de même ordre : 10,12 milliards de francs. Je rappelle 
qu'elle a été reconduite par la loi de finances pour 1984 sur 
les revenus de 1983 et a permis de collecter, en 1984, 
11,4 milliards de francs. 

Elle a été supprimée en 1985. 
On le voit, ta discordance des facteurs objectifs d'évolution 

des recettes et des dépenses de la sécurité sociale provoque 
des risques permanents d'instabilité financière, qui se concré
tisent dans toute leur ampleur en période de croissance lente 
et de chômage. 

Faisant intervenir un jeu complexe de variables, l'évalua
tion de l'impact du chômage sur l'équilibre des comptes ne 
peut être extrêmement précise. 

Toutefois, il est possible d'en obtenir une approximation 
satisfaisante. En 1983, M. Michel I.agrave, alors conseiller 
référendaire à la Cour des comptes, a pu estimer à plus de 
80 milliards de francs le manque à gagner résultant du chô
mage pour la sécurité sociale. 

La destruction de 647 000 emplois productifs depuis 1981 
représente à elle seule, pour le régime général, une perte de 
recettes de plus de 26 milliards de francs, selon le ministère 
des affaires sociales et de l'emploi. 

La première des politiques favorables à l'équilibre des 
comptes est bien l'action en faveur de la création d'emplois 
sains et durables. C'est tout le sens du travail accompli par 
l'actuel gouvernement - auquel j'ai plaisir à rendre hommage 

depuis son entrée en fonction. 
Le plan pour l'emploi des jeunes, dont l'ordonnance du 

16 juillet 1986 est l'instrument juridique et pour lequel le 
récent collectif budgétaire a dégagé ce que je ne crains pas 
d'appeler de substantiels moyens merci, monsieur le 
ministre chargé du budget -, s'attaque à une forme de chô
mage particulièrement nocive et douleureuse. 

Plus généralement, la politique du Gouvernement s'attache 
à refuser tout accroissement des charges des entreprises et â 
les inciter ainsi à l'embauche. 

Il faut à la fois développer le dynamisme économique en 
donnant plus de liberté à l'initiative individuelle et sauve
garder la protection sociale en consolidant son financement. 
C'est une action qui nécessite un effort constant. 

De plus, dans une conjoncture économique médiocre, il est 
de la responsabilité du Gouvernement de ne pas aggraver les 
effets de la crise sur les comptes sociaux par des mesures 
agréables mais artificielles. 

C'est tout le problème des « faux droits » que connaissent 
bien bon nombre de nos collègues, et je pense notamment à 
M. Pinte dont j'ai encore les propos en mémoire. Etablie par 
Jacques Rueff pour les finances publiques, cette notion peut 
être aujourd'hui transposée à la sécurité sociale à la suite des 
décisions prises entre 1981 et mars 1986. 

Depuis cinq ans, on a créé, on a amélioré des prestations 
mais, il faut le dire, sans prévoir leur financement par des 
ressources ou par des créations de richesses réelles. 

Prenons le cas de la retraite à soixante ans. Elles a coûté 
pour le seul régime général, 1,3 milliard de francs en \%%" 
5,5 milliards de francs en 1984 et 8,9 milliards de hàr.-' 
en 1985. Pour 1986, le coût prévisionnel est de I i milliard 
de francs et, pour 1987, de 13 milliards de francs. 

Ces « faux droits » conduisent à une impasse financier 
majeure, et rendent indispensable une augmentation rô» 
négligeable des cotisations sociales, par nature défavorable* * 
l'emploi. 

Ainsi, le chômage et l'aggravation de ses conséquence-, ?.t. 
l'attribution de «faux droits» mettent profondément "m 
cause l'équilibre des comptes sociaux. 

M. Philippe Séguin, ministre des affaires sociaie&, ,., îtf 
raison d'attirer solennellement l'attention sur cette menace, le 
fais miens les termes qu'il employait le l« juillet dernier 
« Il faut que les Français sachent que nous héritons à'-J^ 
situation extrêmement grave à laquelle nous devons !«,;f$ 
face. Le précédent gouvernement a une lourde respon»*h;. 
lité ; pour pouvoir débaptiser les chômeurs et les app?i;r 
retraités, il a rigidifté tout notre système de retraites. » 

M. Jean La Garrec. Et allez donc ! 

M, Philippe Bassinet. Plus c'est gros, plus ça passe ! 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je l'affirme 
pour masquer les effets négatifs de sa politique sur l'emploi, 
le précédent gouvernement a ainsi pris le risque d'aggrwc; 
les difficultés de financement du régime vieillesse... 

M. Guy Bêcha. On en reparlera ! 

M, Robert-André Vivian, rapporteur général. ... qui pro
voque à lui seul, en 1986, plus des trois quarts du déficit 4V 
régime général. (Exclamations sur les bancs du groupe -.mu-
liste.} 

Vous ne pourrez pas le démentir ! 
% 

M. Philippe Bassinet. Mais si ! 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Je c»xn 
prends que ce soit désagréable à entendre, mais j'essaie «ic 
dépassionner le débat et de faire un constat objectif. (b'\<ù-
mations sur les bancs du groupe socialiste.) 

M. Philippe Bassinet. Mais vous êtes subjectif ! 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. C'est un dia
gnostic. Il n'y a aucune arrière-pensée politique dans root-
propos. Je suis navré d'avoir à énoncer de telles \tri«C->. 
croyez-le ! 

M. Etienne Pinte. Et rien de plus objectif que k<-
chiffres ! 

M. Philippe Bassinet. L'objectivité, Vivien connaît pas * 

M. Robert-André Vivian, rapporteur généra!. Mort-
sieur Bassinet, vous être trop subjectif pour apprécier mes 
objectivité. 

Pour le financement des régimes sociaux, l'action du Gou
vernement est double : faire face aux difficultés immédiates 
c'est l'objet du projet de loi dont nous discutons -m'fi'at-
d'hui : préparer, dès maintenant, les mesures de financement 
à moyen terme de manière à éviter d'être soumis, quelque 
jour, à l'empire cruel de la nécessité. 

Il faut tout d'abord régler une facture inévitable et lourde 
Cela fait sourire M. Bassinet. Mais nous qui avons à payer 
ne sourions pas. Les responsabilités doivent être sur ce point 
clairement établies - ce qui ne fait plus sourire M. Bassine*, 
je le constate... 

M. Philippe Bassinet. Vous êtes un provocateur, tau* '« 
monde le sait î 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. ... et Sa vente 
des chiffres doit être respectée. 

M. François toncie. Il ne comprend pas ce qu'il dit : 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. L'actu. •-
opposition se prévaut d'un solde positif de treize milliard- u« 
francs pour l'année 1985. Ce n'est qu'une apparence. Ĵ  -*• -
pas dit une illusion. 
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Treize milliards de francs, c'est exactement le montant 
umuîé résultant des trois procédés comptables non recon-

4uctibles, utilisés simultanément en 1985 : pour 7 milliards de 
francs, l'accélération des encaissements des cotisations à 
partir de la fin de l'année 1984, au détriment des entreprises ; 
pour P*us de 3 milliards de francs, un simple jeu d'écritures : 
le décalage du 27 décembre 1985 au 3 janvier 1986 du verse
ment de la dotation globale hospitalière ; l'effet mécanique 
de la circulaire du 1" août 1985 sur le paiement des presta
tions familiales qui, retardant l'effet des versements, a amé
lioré Ses comptes de 1985 pour plus de 2 milliards de francs. 

Si l'on efface ces trois opérations comptables peu clas
siques, on aboutit bien, pour 1985, à un solde nui, révélant 
que, de 1984 à 1985, les comptes - les vrais ! - se sont pro
fondément dégradés : 16 milliards en 1984, pratiquement zéro 
eo 1985. 

En l'absence de mesures de redressement, la détérioration 
des comptes ne peut que se poursuivre : on estime à ce jour 
ie déficit prévisionnel des comptes du régime généra! à 
environ 20 milliards de francs en 1986 et à plus de 39 mil
liards de francs en 1987. 

Bien sûr, les prévisions, lorsqu'elles portent sur des masses 
de 700 milliards de recettes ou de dépenses, comportent des 
marges d'erreur impressionnantes en valeur absolue. 

M. Raymond Douyàre. Tout à fait. 

Dans la clarté, d'abord. La crédibilité de la commission 
des comptes de la sécurité sociale sera rétablie... 

M. Philippe Bassiïnst. Pourquoi ? Elle n'est pas crédible ? 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. ... son auto
rité accrue, ses compétences élargies. 

Dans la concertation, ensuite. Elle est déjà engagée. M. le 
ministre des affaires sociales et de i'empoi a entendu les 
organisations syndicales et les représentants des employeurs 
avant d'arrêter les mesures immédiates de recettes et de maî
trise des dépenses. Elle se poursuivra et s'amplifiera dans le 
cadre de la commission rénovée des comptes de la sécurité 
sociale. 

Elle devrait également permettre, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, d'associer à la politique de pro
tection sociale l'ensemble des professions médicales et para
médicales ainsi que les organismes de sécurité sociale eux-
mêmes. 

Vous le savez, les risques de dégradation sont les plus 
grands dans les domaines de la maladie et de la vieillesse. 
C'est pour ces deux régimes que l'effort le plus important 
devra être consenti, et consenti durablement. 

Le déficit de l'assurance maladie du régime général serait 
supérieur à 15 milliards de francs en 1987. Une partie de 
cette situation résulte de l'évolution à un rythme sans précé
dent depuis 1979 des actes et des prescriptions médicales. 

Le Gouvernement a demandé aux signataires de la conven
tion médicale de rechercher comment ces dépenses pour
raient être maîtrisées. C'est une question de responsabilité 
individuelle et collective. 

Le risque vieillesse est dans la situation la plus grave, à tel 
point que le Gouvernement a souhaité la mise en place, dans 
le cadre de la commission des comptes de la sécurité sociale, 
d'une commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assu
rance vieillesse. 

Pour 1987, le déficit de la caisse nationale d'assurance 
vieillesse du régime général dépasserait sensiblement 27 mil
liards de francs - 2 700 milliards de centimes i 

Tous les Français doivent savoir que, pour un retraité, on 
comptait 4,6 actifs cotisants en 1960. 11 n'y en avait plus 
que 3,8 en 1975 et seulement 2,7 en 1984. 

Entre 1995 et l'an 2000, à pratique sociale et situation éco
nomique constantes, on en serait à un retraité pour 
deux actifs. Cela signifie que chaque actif devrait payer, par 
son travail, la moitié de la pension d'un retraité. À cette fin, 
les cotisations vieillesse devraient augmenter de deux points 
tous les trois ans. 

C'est inacceptable et c'est évidemment impossible. 
Pour aider à la définition des adaptations nécessaires, la 

commission dont je viens d'évoquer la création devra faire 
dans un délai de six mois des propositions susceptibles d'as
surer la pérennité du paiement de toutes les retraites. 

La Suède, les Etats-Unis et le Japon, par exemple, ont 
reculé les âges d'ouverture des droits à pension de retraite. 
Pour éviter d'en arriver là en France, l'établissement d'une 
véritable retraite à la carte s'impose. Plusieurs collègues, 
venant de tous les groupes, ont évoqué cette question avec 
moi et je sais, messieurs les ministres, que vous y êtes 
attentifs. 

La transformation pure et simple de nos régimes de répar
tition en mécanismes de capitalisation serait une fausse solu
tion dans cette perspective. En revanche, ce serait une erreur 
de négliger le fait.que beaucoup d'agents économiques vou
draient utiliser leur épargne disponible pour obtenir des com
pléments de retraite. 

M. Philippe Séguin a rappelé, le l" juillet, que cette évolu
tion relevait de la liberté individuelle et a estimé qu'elle 
devrait être encouragée. Je partage ce sentiment, avec de 
nombreux collègues. 

Le 24 avril 1986, j'avais saisi l'occasion que me procurait 
l'audition par la commission des finances de M. Balladur, 
ministre d'Etat, pour appeler son attention sur le problème 
du financement des retraites. Il m'avait répondu qu'il estimait 
que la création d'une épargne pour la retraite, assortie d'une 
incitation fiscale, impliquait une réflexion approfondie. 

A mon sens - et je souhaiterais que le Gouvernement fasse 
sienne ces réflexions - le mécanisme de la capitalisation peut 
venir renforcer le régime de la répartition. 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Mais, il ne 
faudrait pas, invoquant le dogme de la faillibilité des experts , 
- et Dieu sait que ce dogme est maintenant de plus en plus j 
souvent évoqué - nier l'apparition d'un besoin de finance- ; 
ment très important en 1987. 

J'ai exposé dans mon rapport écrit les calculs simples qui ; 
conduisent à évaluer ce besoin à environ 30 milliards de ! 
francs pour la fin de l'année. ; 

L'insuffisance de la trésorerie risque, si rien n'est fait très 
rapidement, de remettre en cause purement et simplement le 
paiement normal des prestations, notamment le service des j 
pensions de retraite. 

Il est donc indispensable de procurer aux régimes de ; 

retraite des ressources nouvelles dès la fin de cette année et, • 
surtout, au début de 1987. Tel est Uebjet du présent projet de ! 
loi. ^ ' 

La première recette provient du relèvement de la cotisation , 
applicable au titre du régime vieillesse qui est portée de i 
7 à 7,7 p. 100 du salaire sous plafond. 

Cette mesure devrait assurer au régime général une res
source supplémentaire de 2,4 milliards de francs en 1986 et 
de près de 8 milliards de francs en 1987. 

La contribution qui forme la deuxième recette fait appel à j 
la solidarité nationale. Elie est assise sur tous les revenus '• 
perçus en 1985 et en 1986 selon des modalités comparables 
aux dispositions régissant la contribution de i p. 100 sur le 
revenu des personnes physiques perçue en 1983 et 1984. ' 

Trois dispositions, dont j'analyse plus précisément l'effet \ 
dans mon rapport écrit, permettent d'exonérer de la contribu- ; 
îton 10,1 millions de personnes disposant de faibles revenus, ; 
«t d'en atténuer le poids pour 3,3 millions. Ces dispositions 
permettent ainsi de tenir compte de la situation de famille et ; 
de la présence au foyer d'enfants invalides. 

Payable au plus tard le 20 février 1987 ou en mars en cas • 
de paiement mensuel de l'impôt sur le revenu, la contribution i 
d«« au titre des revenus de 1985 rapportera 4,7 milliards de : 
francs. La contribution sur les revenus de 1986 devrait rap-
PWtei 4,9 milliards de francs au début de 1988. 

Ainsi, au total, les deux ressources nouvelles devraient pro- ; 
«rer, d'ici au début de 1988, près de 20 milliards de francs. [ 
Le besoin de financement prévu pour cette époque étant de j 
3û milliards de francs, il est nécessaire, pour y faire face • 
complètement, de poursuivre l'effort de maîtrise des dépenses 
sociales, et je sais que le Gouvernement s'y attache. C'est une \ 
nécessité pour le court terme et aussi pour le moyen terme. 

Le nouveau Gouvernement s'est attaché à contenir la 
dérive des dépenses du régime général : dépenses hospita- j 
«ères, médecine de ville, retraites. Il a, en même temps, clai
rement indiqué que ces efforts ne seraient pas efficaces si les \ 
causes durables des déficits sociaux n'étaient *pas l'objet d'un -, 
traitement approprié. ! 

Les mesures à prendre pour sauvegarder à moyen terme la ; 
protection sociale ne seront pas faciles ; elles pourront être ] 
•^Populaires. Aussi le Gouvernement est-il décidé à agir | 
dans la clarté et en concertation avec les partenaires sociaux. 
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Avec Michel Albert, je pense que « le système de retraite 
par répartition est un chef-d'œuvre en péril ». J'ai écrit dans 
un quotidien du matin que la capitalisation peut permettre 
non seulement de le conforter, mais encore d'en assainir les 
fondations. 

En harmonie avec l'impératif d'abaisser les prélèvements 
obligatoires, en conformité avec celui du développement des 
fonds propres des entreprises françaises, il est aujourd'hui 
nécessaire de compléter le système de retraite par répartition 
de la capitalisation fondée sur un plan d'épargne retraite. 

Cet objectif ne saurait être pleinement atteint sans une 
incitation fiscale. M. Zeller l'a dit lui-même, et nous sommes 
d'accord avec lui, devant la commission des finances te 
17 juillet. Il convient bien sûr de la définir. 

Je suggère une déduction du revenu imposable pour 
l'épargne longue investie "dans le développement de l'éco
nomie nationale. Le montant déductible serait doublé pour 
les couples mariés et majoré pour tenir compte des enfants à 
charge. 

L'épargne ainsi encouragée devrait être affectée, à hauteur 
d'environ la moitié, à des augmentations de capital réalisées 
à compter du l« janvier 1987 par les sociétés françaises. 
L'emploi de ces ressources pourrait prendre la forme de 
S.I.C.A.V. ou de fonds communs de placement. Leur gestion 
serait effectuée dans un cadre concurrentiel par les banques, 
les compagnies d'assurances, etc. 

Les revenus et plus-values tirés des placements permis par 
cette épargne devraient être exonérés d'impôts et le droit à 
l'avoir fiscal devrait être associé à ces placements. 

La déduction pourrait être opérée chaque année jusqu'à la 
date du départ en retraite dans le cadre d'un régime de 
répartition qui s'en trouverait indirectement conforté. Les 
sommes investies seraient indisponibles jusqu'à un âge à 
déterminer au-delà de soixante-cinq ans. 

Un tel plan épargne retraite contribuerait à l'abaissement 
des prélèvements obligatoires. Il serait de nature à consolider 
le bilan des entreprises françaises. Ce serait un puissant fac
teur de création d'emplois. 

Compte tenu de son effet de levier dans le cadre du 
redressement économique national, il est urgent de créer le 
plan d'épargne retraite pour l'emploi ou, pour céder à la 
mode des sigles, le P.E.R.E. (Sourires.) 

Une autre question d'avenir pour le risque vieillesse je 
l'évoque d'un mot - est celle de la référence qu'il convient 
d'utiliser pour l'évolution des retraites : le niveau des salaires 
ou une garantie du pouvoir d'achat. 

Les perspectives à moyen terme que je viens d'esquisser 
montrent que le devenir de la sécurité sociale, et en premier 
lieu des régimes de retraite, pose des problèmes d'une grande 
ampleur, au regard desquels les artifices utilisés pour par
venir, à trois mois des élections, à un rétablissement fictif de 
l'équilibre apparaissent bien dérisoires. 

Le Gouvernement, sous la conduite du Premier ministre, 
M. Jacques Chirac, a compris que ces perspectives exigeaient 
d'agir sans délai pour assurer l'avenir. Pour cette action, i! 
peut compter sur le soutien de la majorité de la commission 
des finances de l'Assemblée nationale. 

Mais, dans l'immédiat, il faut bien permettre la simple 
continuité du financement des prestations sociales. Il faut 
dégager les moyens immédiats de payer, tout simplement, nos 
retraités. Le projet de loi contient ces moyens. C'est la raison 
pour laquelle, mes chers collègues, votre commission des 
finances vous demande, en l'adoptant, de permettre au Gou
vernement d'aller de l'avant, étant assuré de l'immédiat. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes du R.P.R. et 
U.D.F.) 

M. la présidant. La parole est à M. Michel Pelchat. rap
porteur pour avis de la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales. 

M. Michel Pelchat, rapporteur pour avis. « Si nous 
vouions éviter la cessation de paiement qui nous guette pour 
la fin de l'année ou pour le début de l'année 1987, nous 
devons trouver les moyens de rééquilibrer les comptes et 
d'assurer une viabilité durable à l'ensemble du système de 
sécurité sociale. » 

C'est en ces termes, qu'il me plaît de rappeler, que s'expri
mait, le 7 mai dernier, le ministre des affaires sociales et de 
l'emploi, en réponse à une question orale de notre collègue 

\ Jean-Paul Fuchs, après avoir rappelé le « misérable » àv>, . 
\ de l'hiver dernier qui a opposé deux ministres du gouu-rr . 
I ment précédent. 

Mme Dufoix, ministre des affaires sociales et de la .-,')'< 
! rite nationale, inquiète, elle, de l'avenir, annonçait, en cU; 

un important déficit pour 1986 et réclamait une augmenta?'*-
de la cotisation vieillesse, tandis que M. Bérégovoy, mint t:-
de l'économie, des finances et du budget, soucieux de ;. ]', 

\ apparaître une baisse des prélèvements obligatoires, s \ . •" 
sait et minimisait le déficit prévisionnel. 

Une des premières tâches du Gouvernement issu des u-.. 
i tions du 16 mars dernier a donc été de rechercher la \i-r*. 
j sur les comptes publics et sociaux sans laquelle il e<4 imp. 
i sible d'établir un diagnostic exact de la situation et de mc,\ r 

en place la politique qui s'impose. 
C'est dans cette optique que M. Philippe Séguin a annu> 4. 

une réforme de la commission des comptes de Sa sè*-_;-,«. 
j sociale, discréditée notamment au cours du dtbat , 
I l'année 1985. Cette réforme vise à lui rendre son prestLc 
I son autorité, comme le rappelait à l'instant Rorxrt-A" -
i Vivien. Elle sera notamment dotée d'un secrétariat gC;,.. 
: permanent. 
, Mais il est d'ores et déjà possible d'établir pour !*•-

et 1987 des prévisions qui seront précisées et affinées pjf 
i commission qui se réunit d'ailleurs aujourd'hui, 24 juillet 

Ces prévisions sont loin d'être aussi optimistes que ». „•!'••. 
i établies par l'ancien ministre des finances. C'est pouriti,,< 
| alors même que le Gouvernement que nous soutenons - \ • 
•• engagé à opérer une baisse des prélèvements obligatoire, r".-
i courageuses et urgentes mesures telles qu'une augmenta!" • 
; de la cotisation vieillesse et une contribution supplément;::, 

sur le revenu imposable sont rendues indispensables pjsr I 
gravité de la situation, délibérément masquée par les PFÎ... 
dents responsables des affaires publiques. 

! Tel est l'objet, mes chers collègues, du projet de loi p-* 
j sente par le ministre délégué chargé du budget et renvoyi-
\ fond à la commission des finances, mais dont la comnm-i • 
i des affaires culturelles, familiales et sociales ne pouvait -

désintéresser et a demandé à être saisie pour avis. 
La commission a pu ainsi constater qu'en présence d' : 

important déficit de la sécurité sociale, les mesures de sau\ 
garde de l'assurance vieillesse proposées dans le projet de I. 

| permettront de faire face aux prochaines échéances et coït-!' 
I tuent le prélude indispensable à une réflexion plu1, appt. 
! fondie sur l'ensemble des problèmes posés par l'orpank't'. 
j et le financement des retraites. 

Pour faire face au déséquilibre que portent en elle» ••-
mutations démographiques et l'évolution défavorable de \<.. 

; économie, certains pays ont dû s'engager sur la voie dV. 
! allongement de la durée du travail et ont décidé de retarc'-
; l'âge de la retraite. Il en va ainsi, comme le rappelait Rob.r-
j André Vivien, des Etats-Unis où, il est vrai, ces mesura ! -
i devraient prendre effet que dans une vingtaine d'annCev 

au Japon où les pouvoirs publics encouragent les entrepris, 
à garder plus longtemps leurs salariés. Le but de «.es r ' 
tiques est de limiter ta détérioration du rapport entre <utù t 
retraités. 

En France, le commissariat généra! du Plan a établi que le 
; rapport démographique du régime général, qui représente If 

nombre de cotisants rapporté au nombre de retraités àt 
i droits directs, n'a pas cessé de se dégrader. 

Ainsi, on comptait 4,6 actifs cotisants pour un retraite 
: en i960. Il n'y en avait plus que 3,8 en 1975 et 2,71 en 1986. 
• A situation économique constante, entre 1995 et l'an 2000 oft 

devrait atteindre un retraité pour deux actifs. 
C'est - tristement ! - le moment qu'a choisi le Gouverne

ment socialo-communiste pour abaisser l'âge de la retraite « 
: soixante ans ! 

M. Jean La Garrac. Enfin ! 

M. Eric Raoult. C'est vrai ! 

M. Michel Palchat, rapporteur pour avis. Cette décision a* 
manque pas d'apparaître comme une lourde erreur don! r» 
faut aujourd'hui payer le prix. 

A lui seul, l'abaissement de l'âge de la retraite entrain*-
pour le seul régime général, un surcoût de 11 milliards i< 
francs en 1986 et de 13 milliards de francs en 1987. ^f. 

; comme l'a déclaré le ministre des affaires sociales, il s'af*1 

j d'un chèque en blanc sur l'avenir. 
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M- £f<c Rnoult. Eh oui ! 

tA. Michel Pelchat, rapporteur pour avis. On a, pour des 
raisons électoralistes, opéré un transfert de charges de l'assu
rance chômage vers la branche vieillesse du régime général. 
mais sans transférer les ressources correspondantes. 

M- Jean t e Gerrac. C'est un propos scandaleux ! 

M. Michel Pelchat, rapporteur pour avis. La situation et 
les perspectives financières du régime général de la sécurité 
>ociaie ont donné lieu l'hiver dernier, je l'ai rappelé, à une 
controverse entre deux des plus importants ministres du pré
cédent gouvernement. 

Alors que Mme Georgina Dufoix, au début du mois de 
décembre 1985, chiffrait à 18 milliards de francs le déficit de 
la sécurité sociale à prévoir pour 1986, quelques jours plus 
tard, M. Bérégovoy rectifiait ces chiffres et évaluait le déficit 
à 9 milliards de francs seulement. Déjà, à cette époque, 
M. Jacques Barrot estimait que le Gouvernement n'était pas 
honnête et qu'il masquait la vérité pour des raisons électo
rales, laissant à son successeur une véritable bombe à retar
dement. 

M. Jean La Qarrac. C'est absolument faux ! 

M. Michel Pelchat, rapporteur pour avis. Compte tenu de 
la situation financière de 1985 et du déficit prévu pour 1986 
et 1987, M. Zeller, secrétaire d'Etat chargé de la sécurité 
sociale, indiquait devant la commission des finances qu'en 
l'absence de ressources nouvelles, il aurait fallu réduire de 
5,8 p. 100 les retraites servies. 

Le Gouvernement souhaitant non seulement maintenir, 
mais aussi, comme cela a été dit, améliorer les retraites et les 
pensions, il paraît souhaitable, et je vous le demande au nom 
de la commission de la production et des échanges, de réta
blir à hauteur de 0,4 p. 100 la contribution exceptionnelle de 
i p. 100 sur le revenu des personnes physiques instaurée pré
cédemment et supprimée prématurément par le précédent 
gouvernement. 

Le fait que les problèmes de financement de la sécurité 
sociale, et spécialement ceux de l'assurance vieillesse, requiè
rent une solution immédiate ne dispense pas d'une réflexion 
plus globale et approfondie sur ravenir du système des 
retraites, réflexion à laquelle il faudra bien que les pouvoirs 
publics comme les partenaires sociaux se résolvent. Elle est 
d'autant plus impérative que la nécessaire réduction du poids 
des prélèvements obligatoires dans l'économie ne permet plus 
de surmonter les crises de financement en prélevant de nou
velles ressources. 

D'intéressantes solutions résident dans un partage de l'ef
fort entre actifs et retraités, dans une plus stricte contributi-
vité et une harmonisation des régimes et dans un éventuel 
recours à la capitalisation pour améliorer, notamment, les 
«venus des retraités. 

Premier point, donc, un partage de l'effort entre actifs et 
retraités. 

U est regrettable que l'abaissement de l'âge de départ de la 
retraite ait constitué un des éléments de la politique de l'em
ploi, car la situation économique, espérons-le, est amenée à 
évoluer alors que l'âge plancher de départ à la retraite risque 
d* figer les comportements et d'être difficilement réversible. 
OÎ, il est paradoxal de maintenir un âge aussi bas au 
soraent où l'entrée dans la vie active se fait de plus en plus 
tardivement. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste. • 

Comme l'a souligné M. Séguin, « le simple bon sens démo-
ffaphique et les notions les plus élémentaires de gérontologie 
Montrent que l'on ne peut retirer de la vie active et mettre à 
l'écart par la retraite ceux qui, en 2005, représenteront le 
quart de notre population ». 

Reculer l'âge de la retraite permettrait donc d'alléger les 
charges de l'assurance vieillesse. Mais il va de soi que cela 
oe pourra être fait, d'une part, que d'une manière incitative 
** non impérative et, d'autre part, que si la situation de l'em
ploi évolue favorablement. 

Cette politique pourrait par ailleurs être combinée avec 
u?ie adaptation progressive des retraites. Il ne s'agit certes 
pas de faire baisser le niveau des pensions, et si modifica
tions il y a, elles doivent être limitées. Elles ne sauraient de 
toute façon concerner les actuels retraités, mais seulement les 
générations futures. Par exemple, on peu! envisager, dans les 

régimes par annuités, d'allonger la période de cotisation, pré
cisément pour inciter les cotisants à ne pas partir trop tôt à 
la retraite. 

Les régimes de retraite de base poursuivent aujourd'hui 
une double finalité : d'une part, ils rétribuent l'effort contri
butif de leurs assurés ; ils ont, d'autre part, une fonction 
redistributive en attribuant à certains retraités les éléments 
d'un véritable minimum social. 

M. Raymond Douyèr®. Vous le regrettez? 

M. Michel Pelchat, rapporteur pour avis. De ce fait, il n'y 
a pas de proportionnalité entre contribution au régime et les 
droits obtenus. Les redistributions se font des hauts vers les 
bas salaires et des longues vers les courtes durées d'assu
rances. De surcroit, les transferts sont d'une légitimité discu
table. A titre d'exemple, on remarquera que les périodes de 
chômage indemnisé, de préretraite, et, dans une certaine 
mesure, de chômage non indemnisé, sont validées gratuite
ment par le régime général, ce qui conduit à offrir aux per
sonnes âgées des garanties plus importantes que celtes 
offertes aux actifs. Cela n'est guère défendable en période de 
chômage et mérite au moins réflexion. 

Comme le constate un rapport du commissariat général du 
Pian, en utilisant les régimes d'assurance vieillesse de base 
comme instruments privilégiés de la politique de revenus des 
personnes âgées, on a perdu de vue leur mission première 
qui est commutative. 1! est indispensable de restaurer cette 
mission par un retour à une plus stricte contributivité des 
régimes. La garantie d'un minimum social pour les personnes 
âgées doit être assurée par des mécanismes distincts de ceux 
de l'assurance vieillesse. 

Quant au financement de ces avantages gratuits, il devrait 
lui aussi être distinct et son assiette élargie car ces derniers 
relèvent avant tout de la solidarité de l'ensemble des 
membres de la collectivité nationale. 

Dans le même ordre d'idées, il serait utile d'engager une 
réflexion sur une nécessaire harmonisation des régimes, non 
seulement en ce qui concerne le calcul des droits mais aussi, 
et en premier lieu, en ce qui concerne les ressources de ces 
régimes. 

Cette harmonisation aurait le mérite d'entraîner des 
mesures de rationalisation et d'économies réparties entre tous 
les régimes et remettrait inévitablement en cause de véritables 
rentes de situation. Par exemple, certains régimes spéciaux 
reçoivent des cotisations au titre de la part patronale qui res
semblent davantage à une subvention d'équilibre. Par ailleurs, 
ils reçoivent des subventions de l'Etat ou des taxes affectées 
qui servent à combler une insuffisance de ressources due à la 
fois à un niveau de protection plus élevé que dans les autres 
régimes et à un effort contributif insuffisant des cotisants. 
Leurs difficultés étant appelées à se multiplier au cours des 
prochaines années, le maintien de l'aide de l'Etat pourrait 
être subordonné à une réforme de ces régimes, réduisant les 
inégalités entre eux et le régime générai. 

C'est là, mes chers collègues, que je souhaite vous livrer 
quelques réflexions prospectives, notamment sur le recouis 
éventuel à la capitalisation. 

Il est certain que la technique de la capitalisation ne peut 
être substituée immédiatement à- celle de la répartition, au 
moins parce qu'on ne saurait demander à une même généra
tion un double effort de cotisation. 11 doit aussi être facultatif 
et ne peut présenter une solution d'ensemble au problème de 
l'avenir des retraites. Mais ces réserves étant faites, une cer
taine complémentarité entre les deux systèmes se révèle inté
ressante, tant pour l'économie que pour les futurs retraités. 

Tout d'abord cette complémentarité permet de diversifier 
les risques. En effet, les fluctuations de rendement de l'une et 
de l'autre techniques ne dépendent pas des mêmes facteurs. 
Le rendement des régimes de capitalisation est très dépen
dant des équilibres ou déséquilibres de prix, notamment des 
actifs patrimoniaux, mais peu sensible, dans l'immédiat, aux 
fluctuations démographiques et mêmes économiques. Pour les 
régimes par répartition, la nature du risque est symétrique de 
la précédente : sensible aux crises économiques et aux fluc
tuations démographiques, ces régimes sont indépendants des 
variations de prix des actifs patrimoniaux. 

Ensuite, sur le plan macroéconomique, les deux systèmes 
sont complémentaires. L'introduction de la capitalisation élè
vera le taux d'accumulation de l'économie française qui 
devrait entraîner l'accroissement du taux d'investissement et, 
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partant, une croissance plus forte, conduisant elle-même à j 
une augmentation de la masse salariale et donc des cotisa- | 
dons de retraite par répartition. 

La complémentarité de ces deux techniques présente un i 
troisième intérêt. La répartition a l'avantage d'instaurer une : 
solidarité concrète entre les actifs et les retraités, mais elle j 
peut aussi introduire une regrettable disparité entre les gêné- I 
rations : celui qui a beaucoup cotisé n'est pas du tout assuré j 
de percevoir une pension de retraite en proportion. La capi- I 
talisation pourra atténuer cette disparité et lisser les écarts j 
d'une génération à une autre. ! 

Dès lors, il convient d'accorder un statut fiscal particulier 
et avantageux à l'épargne retraite qui aille au-delà des exoné
rations déjà prévues pour les produits d'assurance vie. L'in- ; 
traduction d'une telle exonération pose un certain nombre de 
questions relatives à la définition des caractéristiques du pro- ; 
duit qui pourra faire l'objet d'un statut spécifique à la nature 
des dispositions et à l'ampleur de la dépense fiscale, mais il 
est certain que des mesures fiscales devront être prises pour 
faciliter le développement de cette capitalisation. 

Voilà l'esquisse d'un certain nombre de solutions qu'il i 
conviendrait naturellement d'appronfondir mais qui présen- I 
tent toutes la qualité de tenter d'apporter une réponse au défi l 
lancé à l'organisation et au financement des systèmes de j 
retraite. D'ores et déjà, le Gouvernement, par la voix de | 
M. Philippe Séguin, a annoncé la mise en place d'une com- ; 
mission de sauvegarde de l'assurance vieillesse composée de ; 
tous les partenaires sociaux et chargée notamment de réflé- ; 
chir sur l'avenir des systèmes de retraite et faire des proposi- ' 
tions. En tout état de cause, il faut bien se convaincre qu'il ] 
ne sera désormais plus possible de recourir à de continuelles | 
augmentations de cotisations qui non seulement constituent ; 
une solution à courte vue, mais sont incompatibles avec la j 
baisse nécessaire des prélèvements obligatoires. i 

Seule l'urgence de la situation que nous a laissée l'an
cienne majorité socialiste l'impose aujourd'hui au Gouverne
ment et à sa majorité. Ensemble, faisons que demain une ; 
telle situation ne se renouvelle pas. (Applaudissements sur les '• 
bancs des groupes U.D.F, et du R.P.R.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva
tisation, chargé du budget, porte-parole du Gouvernement. 

M. Alain Juppé, ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du 
budget, porte-parte du Gouvernement. Monsieur Se président, 
mesdames, messieurs les députés, en déposant sur le bureau 
de l'Assemblée nationale le projet de loi portant diverses 
mesures relatives au financement des retraites et pensions, le 
Gouvernement vous demande de rétablir, dans son principe, 
le prélèvement sur l'ensemble des revenus instauré par une 
ordonnance du 30 avril 1983. 

Les modalités de cette contribution sont toutefois revues et 
son taux abaissé à 0,40 p. 100. 

Quelles sont les raisons qui ont poussé le Gouvernement à 
prendre cette décision, i! est vrai difficile ? 

J'ai entendu dire, depuis quelques jours, qu'elle était inu
tile. Je me suis dit pourquoi donc le Gouvernement i'aurait-il 
prise s'il avait pu s'en passer. 

M. Guy Bêche et Raymond Douyôra. Avec raison ! 

M. le ministre chargé du budget. Ce n'est pas évidem
ment de gaieté de cœur qu'une telle décision vous est sou
mise, mais bien parce qu'elle est absolument inévitable. 

Les raisons en sont à la fois simples et graves. La situation 
financière du régime générai de la sécurité sociale est préoc
cupante et appelle des mesures de redressement de longue 
haleine, mais aussi des mesures d'urgence. 

Depuis le 9 avril, date à laquelle le Premier ministre s'est 
adressé à vous pour vous exposer Se programme de son Gou
vernement, il nous est apparu, en effet - nous nous en dou
tions, mais nous en avons eu la confirmation - que les décla
rations optimistes que nous entendions naguère sur la 
situation de la sécurité sociale cachaient une réalité bien dif
férente et qu'un déficit important était, hélas ! certain dès 
1986. 

Mon collègue Philippe Séguin a présidé ce matin la réu
nion de la commission des comptes de la sécurité sociale. 
Cette commission, comme pourra le confirmer mon collègue 

M. Zeller, ici présent, a déterminé que le déficit prévtsic -
du régime général s'établirait aux alentours de 20 mil!' ,. 
de francs en 1986 et de 37,8 milliards de francs en 1987 

Sur l'année en cours et sur celle qui vient, les dèns,*-,»*» 
excéderont donc les recettes d'environ 58 milliards de ii.s-X 
chiffre qui donne toute la mesure du problème. 

Comment expliquer un tel déficit alors que le prêtée»-, 
gouvernement et, il y a quelques jours encore, M. Bérégev-H 
lui-même, en commission des finances, se vantaient *d>.c>-* 
rétabli l'équilibre des comptes de la sécurité sociale ? 

Plusieurs députés du groupe socialiste. Eh oui ! 

M. le ministre chargé du budget. Il est vrai que, stttVï-
reilement, et en l'absence de mesures correctrices, un défC? 
de plusieurs milliards de francs apparaît chaque année, t--u« 
simplement parce que le vieillissement de la poptihûZ-
accroît les charges de retraite, parce que les progrès de-» tech
niques médicales, qui sont naturellement fort heureux, fss 
croître la part des dépenses de santé et parce que, enfin, ?» 
situation économique dégradée ralentit l'évolution des cai»! 
tions. 

Je rappelle que les 647 000 emplois qui ont été dêtrj:*, 
depuis 1981 représentent à eux seuls pour la sécurité sot.-;r 
un manque à gagner d'environ 26 milliards de francs, V'K\\-S 
dire pratiquement la moitié du déficit que nous consutc-n-
pour les années 1986 et 1987. 

Face à cette situation de déséquilibre structurel tge; 
appelle - j 'y reviendrai tout à l'heure - des mesures de kr.â 
la politique qui a été menée au cours des quelques amures 
passées peut se caractériser par trois traits. 

En premier lieu, je le reconnais volontiers, quelque* 
mesures correctrices ont^été prises. Certaines ont meent 
constitué des réformes intéressantes, permettant une meilleutc 
maîtrise des dépenses. C'est le cas de l'instauration de r« i , r 
loppe globale pour les hôpitaux, même si ses modalité «k 
mise en œuvre ont parfois été critiquables, ou du changeme:.; 
du mode de revalorisation des prestations, indexes» 
désormais sur l'évolution prévisionnelle des prix ou Ac 
salaires, et non plus sur leur évolution passée. 

La plupart des mesures, cependant, ont consisté en sfe* 
I économies ponctuelles, telle la réduction de la durée de *,«-
; sèment des prestations familiales, ou en un accroissement ée« 
1 recettes : par majoration des cotisations, ou par instaurant; 
' de la contribution proportionnelle sur les revenus, que \'VM>-

quais tout à l'heure. 
Ces mesures ont permis, bien sûr, d'éviter toute rupture de 

| trésorerie. Mais, pour la plupart, elles ne se sont pas att»-
I quées à la cause du déficit structurel que j'évoquais, c'est-à-

dire au fait que tes dépenses augmentent plus rapidement 
que les recettes. Dès lors, le déficit, réduit l'année au cour» 
de laquelle les décisions étaient prises, ne manquaient pas de 
réapparaître l'année suivante. 

Je veux dire ici, comme je l'ai déjà déjà dit en commission, 
que la trésorerie ne peut être naturellement qu'un clignotant 
à court terme, important c'est vrai, mais en aucune manière 
un instrument qui permette de mesurer la bonne ou ia mm-
vaise santé du régime général de la sécurité sociale pas plu* 
que de n'importe quelle autre institution. 

Cette politique à courte vue, qui a cherché plus à agir -.* 
les effets que sur les causes, a été aggravée, et c'e * '• 
deuxième point longuement développé par le rapp "t. -

1 général, parce que le précédent gouvernement a mis en r". -
un mécanisme relativement indolore au départ mais qu» ç *s, 
une grande part de responsabilité dans l'explosioî « • 
dépenses : l'abaissement de l'âge de la retraite à soixant: ..' 
Mon collègue Philippe Séguin a eu l'occasion de dif« > 
cette même assemblée que c'était sans doute l'une de*> "* 
grandes escroqueries sociales des dernières années F* •' r -" 
tions sur les bancs du groupe socialiste, i 

M. Charles Josaeiin. Les retraités apprécieront ' 

Un député du groupe socialiste. Proposez donc i<-
repousser à soixante-cinq ans ! 

M. le ministre chargé du budget. Je veux parler ;*-• 
précisément des modalités de cette retraite à soixante ans. q-* 
constituent une véritable guillotine perturbant les demie?*' 
années d'activité de nos aînés puisqu'ils sont incités à ce**-' 
du jour au lendemain un métier auquel s'identifie une gr,»'." -*• 
partie de leur vie. (Protestations sur les bancs du groupe s ."-*' 
liste.) 
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>,'e protestez pas de manière intempestive ! M. Bérégovoy 
—t'tWit lui-même en commission des finances que de nom-
**iu* salariés, si on ne les poussait pas à ia porte des entre
prises- désireraient poursuivre une activité au-delà de 
oixinte ans. 

M, J#«n Le Garrec. Tout à fait ! 

DU. Charles JoMelirt. Laissez-leur le choix ! 

M, François Loncfe. N'en faites pas une obligation ! 

M. ta ministre chargé du budget. Le malheur, c'est que, 
évidemment, on les pousse dehors, tout simplement parce 
.-\tt ia situation économique est tellement catastrophique que 
les entreprises sont incitées à utiliser la retraite à soixante ans 
commt une véritable retraite couperet et non pas comme une 
faculté ainsi que cela devrait être conçu. 

Un député du groupe socialiste. Alors ce sont les entre
prises qui sont responsables ! 

M. Franco!» Loncle. Parfait technocrate, M. Juppé ! 

M. i- ministre chargé du budget. J'ajoute que cette 
réforme a été bien évidemment un véritable gouffre financier 
puisque le coût de l'abaissement de l'âge de la retraite repré
sente pour le seul régime général environ 1,3 milliard 
en 1983, quelque 5,5 milliards en 1984, à peu près 8,9 mil-
Itrds en 1985, mais environ 11,5 milliards en 1986 et 
13,5 milliards en 1987, soit 25 mil l iards sur les 
deux années 1986 et 1987. J'ai entendu susurrer comme à 
l'habitude - je commence à y être habitué - le mot de « tech
nocrate » sur vos bancs, messieurs les socialistes. Vaut-il 
màmx être technocrate, ou démagogues, comme vous l'avez 
été (Applaudissements sur les bancs des groupes du R.P.R. et 
V.D.F.), en instituant une réforme qui ne prévoyait aucun 
Balancement et qui a entraîné de graves difficultés pour ceux-
là même que vous entendiez privilégier ? 

M. Raymond Douyàre. Votre démagogie, à vous, c'est de 
lupprimer l'impôt sur les grands fortunes pour 90 000 per-
tonnes ! 

M, !• ministre chargé du budget. La même attitude se 
retrouve en sens contraire en matière de recettes : après avoir 
î-î't.'.uré en 1983 une contribution de ! p. 100 sur l'ensemble 
fît» revenus, le précédent gouvernement l'a supprimée 
ta 1985. Ainsi que la plupart des partenaires sociaux n'ont 
?4> manqué de le faire valoir à l'époque, une telle suppres-
ïton n'avait, dans les conditions oVelle a été faite et en l'ab-
«ftce de réforme structurelle, aucun fondement technique. 

M. Guy Bâche. Vous étiez contre son instauration I 

M. la ministre chargé du budget. Il s'agissait seulement, 
quelques mois avant des échéances électorales, de faire naître 
quelques espoirs ou plutôt quelques illusions. 

Enfin, je citerai un dernier trait de cette gestion récente de 
!» iécurité sociale que l'on tente de nous montrer en 
«ttmple. Si j'en parle, messieurs les députés socialistes, c'est 
farce que j'ai eu droit en commission des finances à un 
«surs sur la bonne gestion de la sécurité sociale, n'est-ce pas, 
^ansieur le président et monsieur le rapporteur général ? 

M. Guy Biche. Oui, c'est vrai : on peut vous en donner ! 

M. Raymond Douyàre. Nous verrons si vous serez en 
<*>ilibre à la fin de l'année ! 

M. ta ministre chargé du budget. Alors j'ai voulu 
sttayer de vous rafraîchir un peu ia mémoire sur ce point. 

h voulais donc évoquer un dernier trait de la gestion 
attente de la sécurité sociale. D'importantes mesures de tré
sorerie ont, la dernière année, en 1985, masqué la lente 
Rongée vers le déficit. Tout le monde se souvient de l'antici-
î*îiûn du versement des cotisations dues par les employeurs, 
«s même que du report en sens contraire du versement des 
^«stations familiales ou du budget global dû aux hôpitaux 
P*f ce double coup d'accordéon qui n'est qu'une manipula-
wn non reconductible. Ce sont près de 13 milliards de 
«aises qui ont permis d'accroître artificiellement la trésorerie. 

!*. Jean Bonhomme. C'est énorme ! 

W. le ministre chargé du budget. Refus de s'attaquer 
* a x causes structurelles du déficit, politique de fuite en avant 
**W cette « retraite guillotine » à soixante ans qui, telle 
M" elle est conçue, n'est pas un véritable progrès social... 

M. Philippe Basainet. Mais supprimez-la ! 

M. le ministre chargé du budget. ... suppression du 
1 p. 100, artifices de trésorerie pour masquer la plongée vers 
le déficit, telles sont, mesdames et messieurs Ses députés, les 
caractéristiques de cette gestion à courte vue de la sécurité 
sociale, telles sont les causes des difficultés financières aux
quelles nous sommes à présent confrontés. 

M. Charle» Josselin. Quel sectarisme ! 

M. le ministre chargé du budget. Comment le Gouver
nement entend-il faire face à ces difficultés ? Que compte-t-ii 
faire pour remédier à la situation dont il hérite ? 

Je voudrais dire d'emblée, pour répondre notamment à 
M. Robert-André Vivien, que nous ne saurions nous 
contenter d'actions à court terme et que si nous vous pro
posons aujourd'hui la mesure que vous connaissez, le 
0,4 p. 100 et le 0,7 p. 100, c'est tout simplement pour pouvoir 
assurer en urgence le paiment des retraites. Cela ne saurait 
constituer en soi une politique de remise en ordre et de réta
blissement des équilibres de ia sécurité sociale. 

La cause principale du déséquilibre concerne l'assurance 
vieillesse. Les facteurs purement démographiques, que j'ai 
évoqués tout à l'heure, et la montée progressive des effets de 
l'abaissement de l'âge de la retraite se conjuguent pour 
aboutir à une insuffisance de financement de plus de 45 mil
liards d'ici à la fin de 1987. Ces 45 milliards sur 57,9 mil
liards, c'est là qu'est l'essentiel du problème. 

Pour illustrer ce phénomène, il suffit, comme le ministre 
des affaires sociales l'a fait il y a quelques jours, de rappeler 
l'évolution du rapport démographique dans le régime général, 
c'est-à-dire le rapport entre le nombre des cotisants et le 
nombre des retraités de droits directs : en 1960, le nombre 
des cotisants était de 4,6 fois plus important que celui des 
retraités ; en 1975, il n'était pius supérieur que de 3,8 fois ; 
en 1984, ce chiffre est tombé à 2,7, et il pourrait 
atteindre deux vers ia fin du siècle, ce qui impliquerait que 
chaque cotisant devrait alors payer, par ses cotisations, la 
moitié de la pension d'un retraité. 

Poursuivre les tendances actuelles obligerait à plus ou 
moins brève échéance à ne plus garantir le maintien du pou
voir d'achat des retraités : à terme, c'est l'ensemble du mode 
de vie des retraités qui serait remis en cause. 

Le Gouvernement ne peut, naturellement, accepter une 
telle évolution. ïl est déterminé à mettre en place les condi
tions d'un rétablissement durable de l'équilibre financier de 
l'assurance vieillesse. ïl sait que de telles réformes doivent 
être entreprises sans délai, car l'inertie des phénomènes 
démographiques fait qu'un laps de temps s'écoule avant 
qu'une décision ait des effets de quelque ampleur. 

A cette fin, et pour s'engager tout de suite dans ce pro
cessus de réforme, le Gouvernement a institué une grande 
commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assurance 
vieillesse qui sera présidée par une haute personnalité, et 
composée, avec l'aide des partenaires sociaux, des représen
tants des régimes et des grandes associations de retraités et 
préretraités. Cette commission fera des propositions 
concrètres au Gouvernement dans un délai de six mois au vu 
desquelles celui-ci prendra les décisions nécessaires. 

Sans anticiper sur les travaux et sur les conclusions de 
cette commission, je voudrais simplement indiquer 
trois pistes de réflexion qui me paraissent prioritaires. 

En premier lieu, il s'agit de réfléchir au mode de revalori
sation des pensions, et comme M. Séguin l'a indiqué, on peut 
se demander si cette indexation des pensions ne devrait pas 
être calculée désormais plus sur les prix que sur l'évolution 
des salaires. C'est un sujet de réflexion sur lequel la grande 
commission nous fera des propositions. 

En deuxième lieu, pour des raisons humaines autant que 
financières, aussi bien pour faire face au déficit de la sécurité 
sociale que pour répondre aux aspirations iégitimes de ceux 
qui le souhaitent, il convient d'aménager les conditions dans 
lesquelles les actifs sont appelés à partir à la retraite, c'est-à-
dire les conditions de la retraite à soixante ans. 

Il faut désormais, d'une manière tout à fait résolue - le 
temps est venu de passer à l'action et de prendre des déci
sions - mettre en œuvre une véritable retraite progressive qui 
permette à ceux qui le souhaitent de prolonger leur activité 
au-delà de soixante ans en y étant financièrement intéressés. 
Cette réforme de structures du système doit être engagée sans 
tarder î (Applaudissements sur les bancs des groupes du R.P.R. 
et U.D.F.) 
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M. Juan Le Garrec. Sur ce point, nous sommes d'accord ! 

M. Raymond Douyàre. Les patrons licencient tout le 
monde avant soixante ans ! 

M. la ministre chargé du budget. Que ne l'avez-vous fait 
avant '? Vous êtes en train de nous expliquer que ce n'est pas 
possible parce que cela crée du chômage ! 

M. Raymond Douyère. C'est un droit, ce n'est pas une 
obligation ! 

M. le ministre chargé du budget. C'est votre philoso
phie du traitement social du chômage qui nous a conduits là 
où nous en sommes. Il faut sortir de cette philosophie, 
retrouver les conditions du dynamisme de l'économie, 
redonner à nos entreprises les moyens de fonctionner et de 
créer des emplois. 

Dans ces conditions, la prolongation de l'activité ne sera 
plus en contradiction avec le maintien d'un niveau d'emploi 
élevé. Telle est ma conviction profonde, et bien des pays en 
ont fait la démonstration. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

Enfin, s'il n'est pas envisageable, comme l'a dit fort juste
ment M. Pelchat, de transformer les régimes de retraite par 
répartition en régimes de retraite par capitalisation - on ne 
substitue pas un système à un autre - il est néanmoins 
opportun, et sans doute nécessaire, d'encourager le dévelop
pement des formules d'épargne retraite. Comme je l'ai déjà 
indiqué à M. Robert-André Vivien, lors de la discussion de la 
loi de finances rectificative, le Gouvernement s'est engagé 
dans cette voie. J'espère, dans quelques semaines, lors de la 
présentation du projet de loi de finances pour 1987, vous 
faire des propositions en ce sens. 

M. Robert-André Vivien, rapporteur général. Merci, mon
sieur le ministre. 

M. le miniiîtrïj chargé du budget. Comme je l'ai indiqué 
tout à l'heure, ces réformes de fond sur les régimes de 
retraite n'auront d'effet que progressivement. Elles ne pour
ront pas - et ce serait démagogique de vouloir le faire 
croire - avoir des effets suffisamment rapides pour combler 
le besoin de financement des années 1986 et 1987, lequel est 
évalué, je le rappelle, à près de 58 milliards de francs. 

Le Gouvernement est donc conduit à prendre des mesures 
d'urgence permettant aux caisses vieillesse de disposer des 
moyens financiers nécessaires pour qu'elles puissent conti
nuer à verser aux retraités les pensions auxquelles ils ont 
droit. 

C'est dans cet esprit que le Gouvernement vous propose, 
d'une part, de majorer de 0,7 point la cotisation d'assurance 
vieillesse acquittée par les assurés des différents régimes et, 
d'autre part, de rétablir à hauteur de 0,4 p. 100, et au profit 
de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés, la contribution sur les revenus imposables instaurée 
en 1983 et supprimée en 1985. 

Le projet de loi qui vous est soumis, mesdames, messieurs 
les députés, concerne, pour l'essentiel, la contribution de 
0,4 p. 100. La majoration des cotisations de 0,7 point sera en 
effet réalisée par voie réglementaire pour tous les régimes, à 
l'exception de celui des personnels civils et militaires de 
l'Etat, pour lequel une disposition législative est nécessaire : 
c'est précisément l'objet de i'articî» 9 du projet de loi. 

S'agissant de l'institution d'une contribution de 0,4 p. 100 
sur l'ensemble des revenus, je < idrais en rappeler rapide
ment l'articulation générale, tout n insistant sur le fait que 
ce dispositif exceptionnel est à a fois simple, équilibré et 
juste. 

Ce dispositif est simple dans ses modalités. 
Son assiette est celle de l'impôt sur le revenu. Son recou

vrement est identique à celui de cet impôt. La seule diffé
rence tient aux dates de recouvrement; il sera, en effet, 
effectué en février 1987 sur les revenus de 1985 et en 
février 1988 - sous une réserve que j'évoquerai tout à 
l'heure - sur les revenus de 1986, en même temps que le 
premier acompte de l'impôt sur le revenu. Pour les personnes 
ayant opté pour le paiement mensuel de l'impôt sur le 
revenu, la contribution sera acquittée au mois de mars de ces 
mêmes années. 

Simple, ce dispositif est également équilibré. 

Il porte, en effet, sur l'ensemble des revenus, quelle 
soit leur origine, qu'il s'agisse de revenus professionrur!*^ 

I salaires, bénéfices non commerciaux, bénéfices industriel « 
; commerciaux, bénéfices agricoles - ou de revenus non W " 
| fessionnels tels que les revenus fonciers ou les revenu .«J 

capitaux mobiliers. "' 
Ce prélèvement s'applique également aux plus-value*. 
Seuls échapperont à la contribution certains re\eriu> .*, 

s 1985 et de 1986 pour lesquels l'impôt est payé au morne?' 
même de la perception du revenu. Il nous a paru légitime -> 

! ne pas revenir sur un revenu ayant déjà supporté rirak'î 
; C'est le cas notamment des revenus soumis à un prélcv«n<tx', 
: libératoire, revenus d'obligations ou de bons de caisse, pto*«C 

de construction réalisés en 1985. Je rappelle d'aiileur» C-
ces revenus participent déjà au financement de la séc-J^. 

: sociale, puisque le I p. 100, dit Delors, affecté à Sa £«',%%•* 
1 nationale d'allocations familiales n'a pas été supprimé sur ,1 

type de revenus. 
Enfin - je voudrais insister un peu plus sur ce point ; ç.-

; un dispositif juste. 
Il est juste parce qu'il ne frappe que les personnes ks^,. 

; sables à l'impôt sur le revenu. Ainsi un tiers des fover- *;,.. 
eaux, les plus modestes de nos concitoyens, en seront-i!-, çr„. 

s nérés. 
Mais le Gouvernement a souhaité aller plus loin. Afin ^.j* 

; les personnes f^blement imposables ne subissent pa>s „< 
accroissement brutal de leur charge fiscale, une décote * ch 

; mise en place. Cette décote, dont le plafond a été fiu 
\ !60 francs par foyer tient compte de la situation de faip&e 

elle est majorée en fonction du nombre d'enfants à charge. 
En outre, plus d'un million et demi de foyers fisuut 

| seront exonérés par une disposition nouvelle qui prévoit vjur 
! la contribution ne sera pas mise en recouvrement lorsque U, 
I cotisation d'impôt au titre de la même année a été inférieure 

à 1 300 francs. Ce montant de ! 300 francs correspond ,-, »r. 
j revenu brut pour un salaire de 60 680 francs pour un cùupk 
! marié sans enfant et de 108 290 francs pour un couple nnt>t 
I avec trois enfants. 

Au total, dix millions de foyers fiscaux n'auront donc ;.<* 
i à acquitter la contribution sociale. 

Lors de mon audition en commission des finances, ccr*.!.-
m'ont fait observer - notamment M. le rapporteur gcncr<$; 

; que le texte proposé ne comportait pas certaines exonération-
! prévues pour la perception de la contribution de 1 p. \V< £( 
I 1983 et 1984. Le fait que ces exonérations catégorielle se 
' soient pas prévues peut se justifier de trois façons 

D'abord, le prélèvement n'est que de 0,4 p. 100 et nra •>/ 
I 1 p. 100. Mais ce n'est pas la raison essentielle. 

Ensuite - et c'est là la vraie raison - nous avons porte x 
; seuil d'exonération de 295 francs, chiffre qui correspond *s 

! p. 100 Delors, à 1 300 francs, c'est-à-dire à un moaUr--
quatre fois et demie supérieur. 

J'ajoute que les personnes qui se trouveront, du '..it i'.« 
chômage, d'un handicap ou de tout autre motif, dan», w-
situation de gêne pourront solliciter, comme c'est le t.*» ;.* 
matière d'impôt sur le revenu, des dégrèvements graciea. -
leur suffira d'adresser une demande à l'administratk-n •.;•: 
impôts qui l'instruira de la manière la plus bienveillante. 

Je rappelle que le système d'exonération catégorielle r 
en place en 1983 n'a pas fonctionné. Il était trop compls -
I! nécessitait, en effet, que le contribuable apporta 
démonstration que le fait générateur de l'exonération <-" 
mage, invalidité ou autre motif - soit bien intervenu trir» 
date de perception du revenu et celle de versement d. 
contribution. Cela a donné lieu à un contentieux t e - "• 
rable entre l'administration fiscale et les redevable-! N - -
révélé, d'ailleurs - et beaucoup le reconnaissent voloiif-r 
que ce système d'exonération, qui, sur le papier, r,JU' 
paraître plus large, a été en réalité inapplicable. 

Le Gouvernement, en recourant à une mesure bt. - «• 
plus simple - notamment avec le seuil de 1300 fram-
permet d'exonérer plus d'un million de foyers, en * Ĵ •' 
ceux qui ne sont pas imposables à l'impôt sur Se re" t:.J 
tenu très largement compte, et ce de manière efïK.-. -
simple, de la situation des foyers les plus modestes. 

En définitive, mesdames, messieurs les députés, le *<*te 

que le Gouvernement vous propose d'adopter et qui insatue 
cette contribution de 0,4 p. 100 permettra, je Se répète, «< 
garantir dans l'immédiat le système de retraite par un dispo
sitif de financement transitoire, simple, juste et équilibré. 
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Mais, je le dis volontiers, ce n'est naturellement qu'un pis 
jilcr. Seules des réformes de structure nous permettront de 
ntèp&ttt véritablement l'avenir, tant celui des régimes de 
retraite que celui des régimes maladie. 

j'ai indiqué les voies dans lesquelles on pourrait s'engager 
Vagissant des retraites : mode d'indexation, retraite progres
sive, épargne retraite. 

fi importe également de s'interroger sur les réformes de 
structure à mettre en œuvre dans le secteur de la maladie : 
une meilleure responsabilisation des partenaires des régimes 
est absolument indispensable. 

Cela dit, et tous les acteurs de bonne foi le reconnaissent, 
U caisse nationale d'assurance maladie a déjà entrepris de 
lutter contre certains abus. C'est une nécessité pour remettre 
en ordre nos systèmes d'assurance maladie. 

Pour mettre en œuvre ces réformes de structure, une 
concertation est évidemment nécessaire, et j'ai été très attentif 
à cet égard aux observations de M. le rapporteur général. 
M. Zeller pourra, en répondant aux différents orateurs, 
apporter éventuellement quelques précisions. 

Le Gouvernement compte bien que les réformes auxquelles 
devrait conduire cette concertation permettront d'amorcer le 
redressement du régime général de la sécurité sociale - sans 
pour autant exclure la réflexion sur les autres régimes, dans 
des conditions telles que le prélèvement de 0,4 p. 100 sur les 
revenus de 1986, que nous vous demandons de constituer à 
titre conservatoire, se révélera inutile. C'est en tout cas notre 
intention et nous mettrons tout en œuvre pour parvenir à ce 
résultat. 

Je vous remercie de votre attention. (Applaudissements sur 
i« bancs du R.P.R. et U.D.F.) 

M. la président. La parole est à M. le président de la 
commission des finances, de l'économie générale et du plan. 

M. Michel d'Ornano, président de la commission des 
finances, de l'économie générale et du plan. L'examen du texte 
qui nous est soumis me conduit à faire plusieurs observa
tions. 

La première porte sur la situation actuelle et, par consé
quent, sur la gestion de vos prédécesseurs, monsieur le 
ministre. Vous en avez fait, tout à l'heure, une analyse très 
précise, mais je souhaiterais y revenir, car nous avons lu dans 
la presse, entendu en commission des finances, et nous 
entendrons encore lors de l'examen de ce texte, de très nom
breux jugements sur la qualité de la gestion socialiste. Or le 
seul argument qui soit mis en avant - et M. Bérégovoy l'a 
fait sien - est le suivant : vous avez trouvé de l'argent en 
arrivant puisqu'il y avait trente milliards de francs dans les 
caisses. 

Mais d'où vient cet argent ? En fait, vous avez démontré, 
monsieur le ministre, que ce n'était pas le signe d'une bonne 
gestion. À l'examen des comptes, on s'aperçoit qu'il provient 
d'abord des mesures fiscales et parafiscales exceptionnelles 
votées en 1943, dont la plupart étaient provisoires, et qui 
constituent pour une partie essentielle l'actuel excédent de 
trésorerie. Les mesures votées - qui étaient pour la plupart 
provisoires - ont rapporté 31 milliards de francs entre 1981 
et 1985. Mais en 1986, elles n'ont rapporté que 2 400 millions 
de francs. Cela prouve bien que leur efficacité est en train de 
s'épuiser. 

Le gouvernement socialiste avait fait voter une augmenta
tion de 1 p. 100 de la part salariale de cotisation vieillesse, 
4fin de régler le problème posé par l'abaissement de l'âge de 
Il retraite, mais cette mesure n'a eu d'effet que pendant 
tta an. Le problème reste entier pour les classes d'âge qui 
arrivent à la retraite à partir de 1985. Cela signifie que les 
socialistes ont signé un chèque, mais sans prévoir l'argent 
Pour l'honorer. 

Enfin, à cela se sont ajoutées des mesures de trésorerie 
artificielles qui ont permis, très provisoirement, de renflouer 
tes caisses, qu'il s'agisse de l'accélération du paiement des 
cotisations par les entreprises, du décalage du paiement des 
prestations familiales à terme échu, ou de celui du versement 
du dernier acompte dû aux hôpitaux. Bref, les socialistes ont 
épuisé la totalité des moyens artificiels de trésorerie qui pou
vaient être mis en place. 

Aujourd'hui, tout cela est fini, les vrais comptes apparais
sent : la commission des comptes de la sécurité sociale, qui 
s'est réunie ce matin, fait état d'un trou de l'ordre de 58 mil
liards de francs sur deux ans ! (Protestations sur les bancs du 
groupe socialiste.) 

M. Jean Bonhomme. C'est de la cavalerie ! 

M. Raymond Douyère. Comment pouvez-vous parler 
d'un « trou » alors qu'il s'agit de chiffres prévisionnels ! C'est 
scandaleux ! 

Plusieurs députés du groupe du R.P.R. Oui, il y a un 
trou ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Ne vous 
inquiétez pas, mes chers collègues, j'ai l'habitude d'entendre 
M. Douyère en commission des finances, et ses propos sont, 
en général, dénués de fondement. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes U.D.F. et du R.P.R.) 

M. Raymond Douyàre. Monsieur le président, je deman
derai la parole, en fin de séance, pour un fait personnel et 
pour répondre au comte d'Ornano. 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Aujour
d'hui, par conséquent, toutes ces possibilités sont épuisées. 

M. Philippe Bassinet. C'est vous qui êtes épuisé ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Les 
comptes sont là ! Le trou est là ! Je rappelle d'ailleurs qu'il 
correspond à peu près à celui que faisait apparaître le rap
port de M. de La Genière qui avait été déposé au moment où 
le Gouvernement préparait le collectif budgétaire. 

Telle est la situation. Elle est très mauvaise et dénote une 
gestion extrêmement imprudente, étant entendu que je m'ex
prime moi-même avec prudence. 

M. Jean Bonhomme. C'est une litote ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Alors, 
pour remédier à cette situation, le Gouvernement nous pré
sente un projet de loi. 

Il a choisi de revenir à un système de prélèvement sur les 
revenus soumis à l'impôt. 11 s'agit du même système - mais à 
un taux différent - que celui instauré par le gouvernement 
socialiste, il y a quelques années, mais qu'il avait supprimé à 
l'approche des élections législatives. J'avais critiqué ce sys
tème à l'époque. Je n'ai pas changé d'avis et je regrette que 
vous ayez choisi cette méthode, monsieur le ministre. 

Ce type de prélèvement temporaire a plusieurs défauts. 
D'abord, il ne saurait remédier à une situation qui, elle, est 
durable. On ne règle pas des problèmes durables par des 
mesures provisoires. Ensuite, il s'agit d'un prélèvement de 
déresponsabilisation. Or si l'on est conduit un jour à déta
cher le système de paiements des prestations de la responsa
bilité de ceux qui en bénéficient, celui-ci ne sera plus maîtri
sable. En fait, on persiste dans la voie où les socialistes 
s'étaient engagés. Enfin - et c'est ma troisième critique -
contrairement aux engagements de la majorité, les prélève
ments obligatoires vont être augmentés au lieu d'être 
diminués. 

Oui, je regrette que vous ayez choisi un tel système. Il 
aurait été, à mon avis, préférable d'augmenter les cotisations 
plutôt que de faire appel à ce type de solidarité nationale 
auquel on ne doit recourir que dans des cas exceptionnels. 

Il faut traiter le problème au fond. Vous en êtes bien 
conscient puisque/ous l'avez indiqué tout à l'heure à la tri
bune. Mais je crains, que vous vous atteliez à la tâche, 
permettez-moi de le dire, avec un peu de lenteur et de timi
dité. Certes, vous avez réformé la commission des comptes de 
la sécurité sociale. Vous lui avez demandé de vous faire des 
propositions. Vous avez créé une commission d'étude et de 
sauvegarde de l'assurance vieillesse. Mais comment voulez-
vous que ces commissions vous fassent des propositions 
utiles si vous ne leur donnez pas des directives précises, si 
vos objectifs demeurent vagues, si vous ne fixez aucune 
norme ? 

Vous nous avez indiqué tout à l'heure quelques directions 
dans lesquelles vous comptez vous engager. Mais je souhaite, 
monsieur le ministre, que vous alliez beaucoup plus loin dans 
ce domaine. Vous ne résoudrez ce problème de fond très 
grave ni par des augmentations permanentes de cotisations 
qui risquent de devenir insupportables, ni par des prélève
ments exceptionnels faisant appel à la solidarité nationale, ni 
en instaurant des commissions auxquelles vous ne donnez 
pas de directives très précises. 

M. Jean-Claude Martinez. Très bien ! 
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M. François '-oncle. Voilà les peaux de banane de Gis
card ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Nous 
voterons ce texte faute de mieux. Mais je vous ai fait 
connaître mon avis sur ce prélèvement de 0,4 p. 100. 

M. Jean-Claude Martine*. C'est dimanche ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Vous 
nous avez indiqué que la seconde contribution ne serait peut-
être pas appelée. Eh bien ! je le souhaite. 

Nous voterons ce texte, mais nous serons attentifs à l'évo
lution de la situation dans les mois à venir, notamment 
s'agissant de la véritable réforme en profondeur de la sécurité 
sociale qui doit être engagée. Nous ne pouvons plus conti
nuer ainsi, et vous savez très bien que les facultés contribu
tives de nos concitoyens ne peuvent pas être sollicitées indé
finiment. 

M. Gilbert Gantier. Très, bien ! 

M. Jmm-Clauûm Hartlnaa. C'est la même chose depuis 
vingt-cinq ans ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. J'émets, 
sur ce texte, vous le voyez, une opinion très claire : mais je 
vous invite, monsieur le ministre, de la façon la plus pres
sante à venir devant d'Assemblée, et si vous le voulez bien, 
d'abord devant les commissions compétentes, pour exposer, 
dans quelques mois, les réformes que vous envisagez. 

Il faut que ces réformes soient courageuses voire hardies, 
et qu'elles résolvent le problème au fond. Votre majorité, 
monsieur le ministre, est courageuse et hardie et, si vos 
réformes sont réalistes, elle les soutiendra. (Applaudissements 
sur de nombreux bancs des groupes U.D.F. et du R.P.R.) 

M. t® président. M. Pierre Joxe et les membres du groupe 
socialiste et apparentés opposent la question préalable, en 
vertu de l'article 91, alinéa 4, du règlement. 

La parole est à M. Guy Bêche. 

M. Guy Bach*. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de la 
sécurité sociale, mes chers collègues, les socialistes tiennent à 
poser la question de savoir si la venue en discussion d'un 
projet de loi relatif au financement des retraites et des pen
sions était bien nécessaire aujourd'hui. (Exclamations sur les 
bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

Pourtant, je devrais me réjouir de pouvoir discuter dans 
cette enceinte - pour une fois que le Parlement peut s'ex
primer ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. -
Protestations sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

Il est vrai que vous ne pouvez quand même pas user tou
jours du 49-3. Une fois par jour, apparemment, ça doit suf
fire. 

M. Michel Hannoun. Un peu de dignité \ 

M. Philippe Aub®rg«r. Vous n'avez vécu que cinq jours, 
monsieur Bêche ! (Sourires.) 

M. Guy Bêch*. Si j'osais, étant donné la précipitation que 
vous manifestez, je vous suggérerais, à vous, mesdames, mes
sieurs de la majorité, de voter la question préalable. 

Ainsi il n'y aurait pas de discussion ici et vous pourriez 
aller plus vite ! 

II est vrai que la loi doit être promulguée avant le lef août. 
Vous n'avez guère de temps, et vous tenez à ce texte. 

M. Michel Hannoun. Avec ces questions préalables, on ne 
discute jamais de rien ! (Sourires.) 

M. Je*n-Cta«el« t a r t i n a s . Et puis le texte ne sera peut-
être pas signé... 

M. Guy Bien». Oui, après avoir entendu M. d'Ornano, je 
me demande si en définitive je ne vais pas vous demander de 
voter la question préalable, mesdames, messieurs de la majo
rité. Je constate, en effet, monsieur d'Ornano, que vous allez 
voter ce texte, alors que vous vous êtes déclaré contre les 
mesures proposées. 

M. M i c M HMUtoun. Berlusconi, ça ne vous rappelle 
rien? 

M. Guy Bêche». En août, les Français s'apercevront moins 
d'une ponction sur leur pouvoir d'achat. Ils sont en 
vacances ; voilà sans doute la raison de notre débat. 

Ce projet est passé en conseil des ministres le 11 juin. 
; a été disponible à l'Assemblée nationale le 16 juillet, d i " 
! en commission le 17 juillet et en séance publique ie 24 k.' 

; M. Eric Raoult. C'est ça, l'efficacité ! (Sourires.) 

M. Guy Bêche. Quand vous ne maniez pas le 49.. 
façon systématique, monsieur le secrétaire d'Etat, vous ; 

| nisez un ordre du jour bâclé sur un sujet grave dans "• 
J sence totale de concertation avec les partenaires soci&tr 
i avec un irrespect total pour la représentation populaire. 

M. Eric Raoult. Nationale, pas populaire I 

\ M. Guy Bêcha. Cet irrespect, monsieur le seeri 
j d'Etat, montre que vous vous moquez du Parlement d»» 

entier et donc, par delà, des Français. 
M. Gaudin lui-même, et c'est à mon avis une honte •-

un président de groupe (Protestations sur les bancs des », 
U.D.F. et du R.P.R.)... 

M. Germain Gengenwin. N'insultez pas M. Gaudia ! 

M. Guy Bâcha. ...ne revendiquait-il pas hier i'appïfc • 
; encore plus systématique du 49-3 ! (Exclamations su-
' mêmes bancs.) 

M. Eric Raoult. Il avait raison ! 

| M. Guy Bêche. Mais le groupe socialiste, lui, anticr 
| ce que feront la semaine prochaine les sénateurs de ci: 
i sur le projet de privatisation, a déposé une question préi • 
J qu'il demande à l'Assemblée de voter pour des raisor 
i fond. 

i M. Michel Hannoun. Préalablement de fond ? 

| M. Eric Raoult. Où est le fond ? 

j M. Guy Bêche. Nous estimons, en effet, qu'il n'y i. ; 
j lieu à délibérer parce que ce projet n'est pas opportun. 
i La droite montre une nouvelle fois qu'elle dilapide i ' 
i tage. (Exclamations et rires sur les bancs des groupes du K i 
I et U.D.F.) 

\ M. Marc Bécarrt. Vous ne manquez pas d'air ! 

| M. Eric Raoult. Quel culot ! 

j M. Philippe Auberger. Un héritage au passif ? 

! M. Guy Biche. Ce projet, tout particulièrement antis. -
! comme l'ensemble du dispositif fiscal proposé par ie Go..". 
I nement dans le collectif et voté par la major • 
; R.P.R.-U.D.F., se révèle contradictoire avec les engager.. 
i de baisse des prélèvements, ... 

M. J«»n-Claude Martinm. Vrai ! 

M. Guy Biche. ...engagements encore récemment :. 
j firmes par M. Chirac lors de sa conférence de press-

21 juillet dernier. 

M. Msrs Bécam. C'est à cause du trou ! 

M. Eric Raoult. Des trous ! 

M. Philippe Âubargsr. Parlez-nous du projet, mon 
Bêche ! 

M. Guy Sèche. Je vais vous en parier des trous, vous -•..--• 
voir ! 

Plutôt que ce projet déposé à la va-vite, il aurait été préfé
rable, monsieur d'Ornano, je suis d'accord avec vous, (Ri*} 
sur les bancs du groupe du R.P.R.j de lancer une réflexion 
globale visant à réformer le financement du système actuel ie 
la sécurité sociale... 

M. MIchaf Hannoun. Tiens ? Quand même ? Ii y *ViBl 

quelque chose à faire ? 

M. Guy Bêche. ...système que vous voulez, il est -<:»• 
casser. 

L'amendement de M. Tranchant, du groupe du R.P-K-
adopté ce matin par la commission des finances, est bîe"< * 
pour nous le confirmer ! 

M. Jaan-Ctaude Martinex. Excellent amendement ! 

M. Guy Bêche. Nous en reparlerons de cet amenderce* 
n° 1 qui tend à introduire un article additionnel après . £ 
ticle 9. 

J'ai parlé de la dilapidation de l'héritage. 
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£j5 effet, actuellement, l'excédent de trésorerie du régime 
•tuerai est d'environ 20 milliards de francs. Le 6 mai dernier, 
4 l'occasion de la réunion de la commission de l'assurance 
•Maladie, une information sur les résultats de l'exercice 1985 a 
Mé* donnée. Elle a montré un excédent global de plus de 
i< milliards de francs, 14 milliards de francs pour l'assurance 
otâtâdie et environ 1,5 milliard pour l'assurance accidents du 
"rmvl Exclamations sur les bancs des groupes du R.P.R. et 
"u.D.h 

M. Germain Gengenwin. Ce n'est pas sérieux ! 

M. Adrian Zelier, secrétaire d'Etat auprès des ministres des 
êffairei sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale. 
Cesî du moins incompréhensible. 

§ t Michel Hannoun. Vous confondez tout, monsieur 
Sèche ! 

M. Guy Bêche. Le Gouvernement lui-même reconnaît 
l'existence de cet excédent de trésorerie, et même à un niveau 
lapérieur puisqu'il le situe à environ 30 milliards de francs. 
Éa effet, M. Chirac prévoit un besojn de financement pour 
If16 de 20 milliards de francs et pour 1987 de 40 milliards, 
soit au total 60 milliards de francs. 

M. Marc Bécam. Quelle confusion ! 

M. 4#an Bonhomme. Vos chiffres ne signifient plus rien, 
monsieur Bêche ! 

M. Guy Sèche. Or, en vue d'équilibrer le déficit, il n'offre 
que 15 milliards de recettes nouvelles et 10 milliards d'éco
nomies, dont il ne communique d'ailleurs pas le détail. 

M. Etienne Pinte. Cela viendra ! 

M. Guy Bêche. Ainsi M. Chirac reconnaît, puisqu'il s'ex
prime en termes d'équilibre, un excédent en caisse pour la 
différence. 

Mais au lieu de confirmer ce qu'il reconnaît implicitement 
ÎÎ ce qu'il utilise concrètement, M. Chirac se réfère à des 
prévisions. Or, chacun le sait, les prévisions annuelles sur les 
comptes de la sécurité sociale prêchant toujours par excès de 
pessimisme. En 1982, 1983, 1984, et 1985, les résultats ont 
toujours été meilleurs que les prévisions ! 

Sous la gauche, le régime général, pourtant toujours fort 
sollicité par le biais des mécanismes de compensation, était 
excédentaire. (Exclamations et rires sur les bancs du groupe du 
R.P.R.) 

M. Michel Hannoun. En trésorerie ? 

M. Etisnne Pinte, C'est à cause de l'excédent sans doute 
qu'il a fallu quatre plans de redressement, monsieur Bêche ? 

i l . Guy Bêche. L'excédent était de 13 milliards en 1983, 
16 milliards en 1984 et 17 milliards en 1985. 

Le « truc » pour le Gouvernement, c'est d'annoncer qu'il y 
Ï trucage des comptes... 

M. Michel Hannoun. C'est évident ! 

M. Guy Bâche. ... ou trafic des comptes, comme n'a pas 
hésité à l'affirmer M. Juppé devant la commission des 
fiBances. 

M. Michel Hannoun. Avec raison ! 

M. Guy Bêche. Quand on ne peut adresser des reproches 
de fond à son contradicteur, on tente de faire dévier le débat 
vers des points annexes pour détourner l'attention. 

M. Michel Hannoun. Tout comme vous le faites ! 

M. Guy Biche. Ce n'est pas sérieux et le choc des mots... 

M. Michel Hannoun. Vaut le poids de votre zéro ! 

M. G«y Bêche. ... n'a jamais valu une argumentation 
sérieuse. 

D'ailleurs, dans ce domaine, le Gouvernement devient cou-
tumier du fait. Dommage que M. Juppé ne soit plus là, car je 
lui aurais dit que dans le domaine de la sécurité sociale 
comme dans tant d'autres, nous n'avons pas de leçons à rece
voir de vous. (Protestations sur plusieurs bancs des groupes du 
RPR. et U.D.F.) 

M. Germain Gengenwin. Nous non plus ! 

M. Marc Bécam. Et ne vous inquiétez pas, monsieur 
Bêche, M. Juppé va revenir ! 

M. Guy Bâche. Vous pouvez japper, cela ne me dérange 
s pas du tout ! 

Nous aurons sûrement l'occasion, si vous êtes encore là en 
! séance de nuit, de parler sur le fond du texte et on verra si 
! vous êtes aussi malins ! 

Plusieurs députés du groupe du R.P.R. Que vous ? 

M. Michel Hannoun. Ecartez de nous la tentation... 

M. Eric Raoult. Quelle menace ! 

M. Guy Biche. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous évo-
j quez le coût de la suppression de 637 000 emplois entre 1981 
i et 1986, que vous chiffrez à 28 milliards pour la sécurité 
! sociale. 

M. Jean Bonhomme. Eh oui ! 

M. Guy Bêche. Parlons donc de la perte résultant pour la 
\ même sécurité sociale des 1 400 000 emplois perdus entre 
\ 1974 et 1981 ! (Exclamations sur les bancs des groupes U.D.F. 
j et du R.P.R.) 

\ M. Adrien Zelier, secrétaire d'Etat. Parlez plutôt des 
i 600 000 emplois créés ! 

M. Guy Bêche. Et vous, que n'auriez-vous dit, monsieur 
i d'Ornano, si les caisses avaient été vides î Parlons des 
j mesures provisoires que nous avons prises, contre lesquelles 
I vous avez toujours voté. 

M. {Michel Hannoun. Et vous, qu'allez-vous faire là ? 

M. Guy Bâche. Quand nous avons, par exemple, supprimé 
le 1 p. 100, vous ne nous avez pas proposé de le maintenir 
que je sache, monsieur d'Ornano ? Il fallait à ce moment-là 
vous lever de votre banc et soutenir les arguments favorables 
au maintien ! 

Il en va de même pour les mesures de trésorerie dont vous 
avez parlé. Je vous propose de revenir aux anciennes posi
tions ! Ne vous gênez pas pour le faire ! 

M. Michel d'Ornano, président de la commission. Puis-je 
| répondre ? 
I M. le président. Monsieur Bêche, autorisez-vous M. d'Or-
; nano à vous interrompre ? 

j M. Guy Bâche. Non, nous en parlerons en séance de nuit 
i si M. d'Ornano est encore là. 

| M. Christian Demuynck. On se dégonfle ? (Sourires.) 

! M. le président. Poursuivez, monsieur Bêche. 

M. Guy Bêche. Déjà à l'occasion de la discussion de la 
loi de finances rectificative pour 1986, le Gouvernement 
s'était employé à interpréter de manière quelque peu fantai
siste les conclusions du rapport de M. de La Genière qui 
confirmaient la sincérité avec laquelle tes comptes de 
l'année 1986 étaient établis. 

M. Marc Bécam. Maintenant, vous pouvez vous adresser 
à M. Juppé, il est revenu ! 

i Ml. Guy Bâche. La commission des comptes de la nation 
vient de confirmer que l'année 1985 a été celle de la reprise 
de la croissance et de la poursuite de notre assainissement 
financier tant pour les comptes de l'Etat que pour ceux de la 
sécurité sociale ; mais le Gouvernement s'attache à faire 
croire que l'héritage est mauvais. 

M. Eric Raoult. Oh ! ça oui ! 

M. Guy Bâche. Ainsi, il lui est plus aisé de faire croire 
, que les bons résultats qui auront été obtenus en 1986 pour-
l raient être uniquement de son fait. 

Heureusement, M. Chirac a corrigé le tir, tout à l'heure, 
car il a lui-même reconnu que sa politique de réforme n'était 
pas encore engagée. 

M. Michel Hannoun. A cause de vous ! 

M. Guy Bâche. Comment cette réforme pourrait-elle pro-
1 duire des effets positifs ? Il lui est plus aisé de faire accepter 

un partage inégalitaire des avantages fiscaux, concédés uni
quement à la frange la plus fortunée de la population... 

M. Michel Hannoun. Ce n'est pas vrai ! 

M. Guy Bâche. ... et de noicir le tableau de la situation 
économique. 

M. Jean Bonhomme. Les socialistes ne le font pas ? 
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M. Guy Bêche. En matière de retraite, la manœuvre est 
évidente ! 

Je ne nierai pas le fait que la retraite à soixante ans a eu 
une incidence notable sur le déséquilibre du régime vieil
lesse... 

M. Michel Hannoun. Quel aveu ! 

M. Guy Bêche. ... mais on veut nous faire croire que c'est 
à cause de ce facteur uniquement que le régime est défici
taire. (Exclamations sur les bancs des groupes du R.P.R. et 
U.D.F.) 

M. INichet Hannoun. C'est quand même peut-être un peu 
à cause de lui ? 

M. Guy Bach». Le solde négatif résulte, chacun le sait, de 
la tendance lourde, structurelle. L'ouverture du droit à la 
retraite à taux plein à soixante ans ne représente que 
39 p. 100 de la progression des dépenses, mais les facteurs 
démographiques, eux, expliquent 45 p. 100 de cette progres
sion avec l'arrivée à soixante-cinq ans de la classe d'âge née 
en 1920, année de reprise de la natalité à l'issue du premier 
conflit mondial. La maturité de notre système de retraite et 
l'allongement de l'espérance de vie interviennent à hauteur 
de 18 p. 100 dans l'augmentation des dépenses du régime 
vieillesse. 

Pourquoi critiquer la retraite à soixante ans, qui n'est d'ail
leurs qu'un droit, non une obligation, lorsque l'on sait que 
bon nombre d'entreprises ne gardent pas leurs salariés au-
delà de cet âge - même si, parfois, elles souhaiteraient les 
garder - en raison des problèmes d'emploi auxquels elles 
doivent s'affronter ! 

Sous la droite, avant 1981, une garantie de ressources était 
servie à partir de soixante ans à des travailleurs ayant cessé 
d'être demandeurs d'emploi. 

De manière plus générale, étant donné la dégradation de la 
situation de l'emploi, différents mécanismes de retraire anti
cipée, impliquant le versement d'allocations, ont été institués. 
C'est vrai, nous les avons poursuivis. 

Le principe de la retraite à soixante ans a eu une incidence 
positive sur le monde du travail. Ce Gouvernement vient, lui, 
de choisir d'ouvrir une brèche nouvelle en cassant les chan
tiers navals et de mettre en cessation d'activité des salariés à 
cinquante ou cinquante-deux ans. Il ne faut tout de même 
pas l'oublier, c'est d'actualité. 

Quelle hypocrisie d'attaquer dans ces conditions une 
mesure sociale comme la retraire à soixante ans ! 

M. «Jaan-Philippa Lachanaud. Pour l'instant, ce n'est pas 
le sujet ! 

M. Guy Bêcha. Le Gouvernement critique cette mesure, 
mais en quels termes ? La retraite à soixante ans pour les 
salariés ? Critique-t-il aussi cette mesure pour les fonction
naires ? Va-t-il remettre en *cause une mesure si populaire 
chez les Français ? Je ne pense pas qu'il essaie I 

Que l'on se souvienne du débat sur l'abaissement de l'âge 
de la retraite pour les agriculteurs. Mon collègue Coffineau 
en parlera bientôt. 

Enfin, je précise que, pour 1987. le Gouvernement prévoit 
une croissance de plus de 3 p. 100. 

fit. mintetre chtir§ é du budget. Non. 

M. Guy Sèche. Je ne remettra pas en cause ce chiffre 
aujourd'hui, encore que tous les observateurs le jugent un 
peu trop élevé, mais ce n'est pas '. •bjet de notre débat. Je me 
bornerai à m'interroger sur ce tau» de 3 p. 100. 

M. Mich«i Htennoun. st-ce l'objet du débat maintenant. 
monsieur Bêche ? 

M. Guy Bâcha. Avec la parution, en juin 1983, du « Livre 
blanc » sur la protection sociale, des études prévisionnelles 
avaient montré qu'une croissance de 2 p. 100 permettrait 
d'équilibrer les comptes sociaux. Qui a contribué à modifier 
cette prévision ? Je serais curieux de le savoir.. 

Néanmoins, et pour en terminer avec les comptes, si le 
Gouvernement a vraiment besoin de recettes supplémentaires 
pour financer la sécurité sociale en 1987, nous les voterons, 
car nous sommes responsables. Néanmoins, pourquoi créer 
des contributions supplémentaires alors qu'il y a actuelle

ment dans les caisses de l'Etat un pactole de près de 15 «*.< 
liards de francs de plus-values sur les recettes fiscales *» 
tôle gracieusement laissé par la gestion de la gauche"tl 
mars 1986. (Protestations et rires sur les bancs des traut • *•* 
R.P.R. et U.D.F.) l" ' '"" 

M. Michel Hannoun. Quel hypocrite ! 

M. Philippe Aub«rgar. C'est incroyable ! 

M. Michel Hannoun. Attendons la casse du budget ! %,. 
rires.) 

ÏÉ. Phitippa Aubergar. il y a des louis d'or dans la ai«» 
monsieur Bêche ? 

M. Guy Biche. Pourquoi ne pas utiliser ces 15 mil!:,:.»-. 
au lieu de ponctionner davantage encore les conîribi,;"^. 
modestes ? 

Examinons donc les contradictions qui existent dans ,e> 
discours au sein du Gouvernement sur les prélèvement!-. c>> '. 
gatoires, comme sur ie système de protection sociale. 

M. Michel Hannoun. Pas sur ie carrefour de Bcaitt 
paire ? 

M. Guy Bêcha. Le Gouvernement, sur ces deux sujes, -j 
contredit lui-même ou commet des contre-sens. 

S'agissant de prélèvements obligatoires, il est maihon-.t»; 
ou stupide de prêcher une baisse du niveau des prélèverntr.ï* 
par rapport au produit intérieur brut et d'augmenter e-, 
même temps ie niveau des cotisations sociales. 11 faut x 
dire ! « Moins d'impôts » et « plus de cotisations » sembler.: 
être vos deux slogans. 

La contradiction est d'autant plus évidente que l'on .*•< 
comment s'articulent les différents prélèvements dans natte 
système français qui accorde une part particulièrement fc-r,« 
aux prélèvements sociaux et une part relativement restreins ,, 
l'impôt sur le revenu. 

On retrouve cette même tendance dans la structure cir 
financement des recettes sociales. Au sein de la Communaux 
économique européenne la France bat tous les record». 
76,4 p. 100 du financement des recettes sociales provicniier.' 
des cotisations. Accroître cette tendance ne fait que renforce 
une structure déjà déséquilibrée. 

M. Michal Hannoun. Démagogie ! 

M. Guy Biche. Comment, avec ces données, peut-on 
affirmer, comme l'a fait M. Chirac au cours de sa confère!» 
de presse, le 21 juillet dernier, que le Gouvernement s'em
ploiera à abaisser le niveau des prélèvements d'un point par 
an ? Un point par an, cela fait un peu plus de 45 milliard» 
de francs en moins chaque année ! Avec ces mesures, oit 
enregistrera tant en 1987 qu'en 1988 près de 15 milliards * 
francs supplémentaires. 

M. Eric Raoult. Tonton avait dit la même chose • ?S<««-
rires.j 

M. Guy Biche. 11 faudra pour 1987, si ie Gouvernement 
veut mettre en œuvre la promesse de son Premier ministre, 
abaisser les prélèvements obligatoires de 60 milliards de 
francs, ce qui est impossible à moins de réaliser des éco
nomies importantes en matière sociale et de casser notre sys
tème de sécurité sociale auquel les Français sont si attache* 
puisque 80 p. 100 d'entre eux, selon de récents sondage'. 
veulent le conserver en l'état. 

M. Mïchai Hannoun. Comment rembourser ie Carrefour 
du développement ? 

M. Guy Bêcha. De deux choses l'une, ou bien M. Chine 
veut abaisser d'un point le niveau des prélèvements obhf*-
toires pendant six ans, et il sera obligé de casser le système 
de la protection sociale, ou bien il doit renoncer à son dit-
cours. Il y a là un choix important à faire. 

M. Eric Raoult. Chirac Président ! 

M. Guy Bâche. Déjà on prévoit qu'en 1987 la baisse pour
rait être seulement de 0,2 p. 100. I! manquerait 0,8 p. W' 
pour arriver à un point. Faisons des comparaisons ! 

M. Eric Raoult. Mitterrand et Mourousi ? 
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M. ®UY Bêcha. En 1986, grâce au gouvernement socia-
i$K, tes prélèvements auront baissé de 0,7 point. (Exclama-
mm sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

M. le ministre chargé ûu budget. C'est complètement 
au* i 

M. Michel Hannoun. Vous êtes en plein dans la contra
ction, monsieur Bêche ! La contradiction permanente. 

M. Philippe Auberger. C'est incroyable ! 

M. Guy Bêcha. En 1987, avec le gouvernement de droite, 
pourtant fervent défenseur de la politique de déréglementa-
ion, les prélèvements ne devraient baisser que de 0,2 point. 

M. WUcfoBl Hannoun. Vous êtes en contradiction perma
nente î 

m. Guy Sache. Les chiffres parlent d'eux-mêmes. 
Les socialistes font moins d'idéologie et gèrent mieux que 

les gens de droite. (Exclamations sur les bancs des groupes du 
R.P.R. et U.D.F.) 

M. Eti«nne Pinte. La droite socialiste ? 

M. Guy Bêche. A cette incohérence que je viens de 
dénoncer s'ajoute le caractère parfaitement antisocial attaché 
au dispositif de baisse des prélèvements obligatoires par le 
Cjouvernement. Qu'on en juge. 

M. Michel Hannoun. 11 va vous falloir cultiver votre 
jardin, monsieur Bêche ! (Sourires.) 

M. Guy BSche. Oh, elle est connue celle-là. (Exclamations 
et rires sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.) 

M. Eric Raouît. Ça fait toujours plaisir. (Sourires.) 

M. Guy Bêcha. Ne vous inquiétez pas, mon nom porte un 
accent circonflexe : cet accent est fait pour poser le pied, afin 
de mieux appuyer sur la bêche. Vous pouvez y aller ! Vous 
pouvez ironiser ! Allez, rentrez chez vous ! (Exclamations sur 
tes bancs du groupe du R.P.R.) 

M. le président. Calmez-vous. 

M. Michel Hannoun. N'empêche que vous pouvez 
méditer la formule... 

M. le président. Monsieur Hannoun, calmez-vous égale
ment ! 

M, Guy Sèche. Oh î monsieur le président, l'insulte est le 
pain quotidien des gens de droite vis-à-vis des gens de 
gauche et des travailleurs. C'est bien connu ! (Applaudisse
ments sur les bancs du groupe socialiste.) 

M. Etienne Pinte. La gauche n'a pas d'humour ! 

M. le pré»id«nt. Laissez parler M. Bêche. 

M. Gay Bêche. Il y a un certain humour qu'il faut de 
temps en temps laisser de côté ! 

M. Eric Raouît. Allez ! Continue ! 

t l . le pré»id#nt. Veuillez poursuivre, monsieur Bêche. 

M. Guy Bêche. Je vais continuer - ne vous en faites pas, 
messieurs de la droite ! Quand je suis à la tribune, je parle ! 
L'augmentation de 0,7 point du taux des cotisations vieillesse 
touche tous les assujettis, quei que soit leur niveau de 
revenu. Qui plus est, davantage les revenus modestes que les 
autres, en raison du plafonnement attaché aux points retraite. 
La contribution de 0,4 p. 100 supplémentaire sur les revenus 
imposables, certes, ne touche pas les non-assujettis à l'impôt 
sur le revenu, mais frappe néanmoins 14 millions de foyers 
fiscaux. La décote - mesure sociale est calculée à un 
niveau inférieur à celui fixé par notre système en 1983. 
décidé trois ans avant pourtant. 

Vous avez choisi de ne pas reconduire nos exonérations. 
qui épargnaient pour le 1 p. 100 social les contribuables 
placés dans des situations difficiles, comme l'invalidité, le 
chômage, le deuil du conjoint, la mise à la retraite dans la 
Période considérée. Vous dites que ces exonérations coûtaient 
trop cher. M. Juppé a parlé en commission de 2 milliards de 
francs. J'aimerais savoir comment il trouve ce chiffre. Il est 

SEANCE DU 24 JUILLET 1986 3S27 

difficile de savoir combien coûte en travail passé un fonc
tionnaire qui gère des dossiers contentieux. Cela fait partie 
des questions que l'on peut poser. Mais si vous pouvez le 
faire, dites-nous combien coûtera aux finances et au pays 
l'amendement honteux de M. Giscard d'Estaing, qui retire 
une partie de ses moyens d'investigation à l'administration 
fiscale ! On peut comparer les deux choses. Nous sommes 
prêts au débat. 

Quand il s'agit d'exonérer les fraudeurs, vous trouvez tou
jours de l'argent. Mais pour des exonérations accordées à des 
situations critiques et pour des revenus modestes, vous pré
férez avoir recours à la procédure soumise à aléas et au bon 
vouloir de l'administration qui consiste pour un contribuable 
à aller mendier quelque chose auquel i! devrait avoir droit de 
fait. Vous prônez la charité, nous prônons la justice sociale. 

M. Michel Coffineau. Très bien ! 

M. Guy Bâche. En résumé, il y a bien là la volonté de 
taxer certains, le plus grand nombre, et d'exonérer d'autres, 
le plus petit nombre : 14 millions de contribuables contre 
100 000 contribuables qui bénéficieront, eux, de la suppres
sion de l'I.G.F., de la baisse de l'impôt acquitté par les 
sociétés sur les bénéfices distribués, de la suppression de la 
tranche à 65 p. 100. 

On voit donc que, en matière fiscale, le niveau global des 
prélèvements obligatoires ne veut rien dire car il est macro
économique. Ce qui compte, c'est ce qui se passe pour 
chaque Français et a priori pour un Français dit moyen, c'est-
à-dire se rapprochant du plus grand nombre, et non pas pour 
un Français possédant, assujetti à l'I.G.F, c'est-à-dire, selon 
ces stastistiques, ayant, en moyenne, un patrimoine supérieur 
à 700 millions de centimes et disposant d'un revenu impo
sable annuel supérieur à 450 000 francs, alors qu'en moyenne 
les Français ont un patrimoine de 500 000 francs et un 
revenu de 70 000 francs par an. 

Il ne sert à rien de prêcher un niveau idéal de prélèvement. 
C'est la tendance évolutive qui compte, ainsi que l'avait rap
pelé le Président de la République, qui recommandait de 
freiner l'évolution des prélèvements obligatoires, sans « les 
casser ». 

M. Philippe Auberger. C'était une formule ! 

M. Guy Bêcha. C'était une direction. M. d'Ornano 
demandait tout à l'heure au Gouvernement qu'il indique des 
directions à la commission. Le Président en avait indiqué une 
à son gouvernement. 

En deçà d'une certaine barre, les choses ne veulent plus 
rien dire parce que l'on a changé de système et que l'on 
quitte une société où existent des transferts redistributifs, une 
offre de services sociaux collective, pour entrer dans une 
société où tout s'achète et où, pour avoir le même niveau de 
prestations, il faut sans cesse payer. Mais le Gouvernement 
fait très fort en matière d'incohérence, non seulement sur les 
chiffres, mais également sur les principes. 

Lors de sa conférence de presse du 1er juillet dernier, 
M. Séguin dénonçait tout recours à la capitalisation... 

M. Philippe Auberger. Il a raison ! 

M. Guy Biche. ... laquelle, je le cite, « est une fausse solu
tion, un complément choisi qu'il ne faut pas confondre avec 
la retraite de base que la collectivité nationale doit garantir à 
ceux qui, pendant leur activité, ont contribué à faire vivre 
cette collectivité ». 

M. Juppé, en commission des finances, la semaine dernière 
- et il l'a rappelé tout à l'heure -, nous faisait entrevoir, a 
contrario, la capitalisation comme l'une des solutions au pro
blème financier du régime vieillesse. 

Je vous en prie, accordez vos violons I On aurait tendance 
à s'y perdre î II est vrai que tout cela est emballé dans une 
précipitation telle que vous devez vous y perdre également. 

M. Philippe Auberger, Pas de leçons ! 

M. Guy Bâche. Pour finir, je parlerai de ce par quoi vous 
auriez dû commencer en arrivant au pouvoir si vous étiez si 
pressés ! 

Pourquoi ne pas avoir mis en place des structures de 
concertation avec les partenaires sociaux, pour réfléchir sur 
les problèmes de financement des régimes de sécurité 
sociale ? Il est vrai que vous nous avez fait de vagues pro
messes en commission. Mais pourquoi mettre la charrue 
avant les bœufs ? Et, là, je rejoins M. d'Ornano. 
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D'ailleurs, au lieu de cela, le R.P.R. veut - et c'est le sens 
de l'amendement que j'évoquais tout à l'heure - désengager 
les entreprises de ce problème en leur faisant abandonner 
leur rôle de partenaire social. Et vous direz ensuite que vous 
ne voulez pas casser la sécurité sociale ! 

La vérité, c'est que vous le ferez sans le dire, car vous avez 
trop peur que les Français ne vous désavouent avant. C'est 
cela la vérité ! Pourquoi ne pas plutôt réfléchir sur les possi
bilités de réforme préalable du système actuel de financement 
de la sécurité sociale ? 

En choisissant d'opter également pour une contribution de 
0,4 p. 100 sur le revenu au lieu de ne réaliser que des aug
mentations de cotisations, vous avez choisi une bonne orien
tation. Il fallait continuer. Certes, ce n'est pas le jugement de 
tout le monde. Si je me rappelle les propos de M. Gantier le 
11 avril 1983 - peut-être sera-t-i! là ce soir pour en parler, 
mais M. d'Ornano les a faits siens tout à l'heure - « fiscalisa
tion » égale « déresponsabilisation ». C'est là l'objet d'un bon 
débat. Mais enfin, tout le monde peut changer d'avis. 

Pourquoi n'aménageriez-vous pas les cotisations sociales en 
pratiquant un déplafonnement généralisé, une progressivité 
des cotisations avec le revenu, une révision de l'assiette non 
salariale, une intégration des primes, une extension sur les 
revenus du capital ? 

Enfin, le système de compensation inter-régimes ne devrait-
il pas être repensé ? En tous cas, ne faudrait-il pas une 
bonne fois pour toutes mettre les choses à plat pour voir 
ceux qui touchent et ceux qui payent ? 

ML SVîichal Hannoui». Qu'est-ce que vous avez fait de la 
sécurité sociale ? 

M. Philippe Aub«rger. Ils l'ont mise à plat ! 

M. Jean Bonhommt. Il se sont assis dessus ! 

M. Guy B4ch». Avec toutes ces mesures, on éviterait 
d'avoir recours au mythe habituel du déficit du régime 
général, à moins, évidemment, qu'on ne l'utilise comme alibi 
pour remettre en cause les avantages acquis avec le progrès 
social. 

Comment pouvez-vous, messieurs de la droite, légitimer 
l'idée que les années 1990 et suivantes offriraient à la société 
moins de couverture sociale et seraient donc moins syno
nymes de progrès que les années de l'immédiat après-guerre ? 

Comment pouvez-vous imaginer qu'une société puisse 
avancer à reculons ? 

Et s'agissant de l'article 9 - « Dispositions relatives au 
relèvement de la retenue pour pensions civile et militaire de 
retraite » - chacun sait que cette manne va directement au 
budget de l'Etat et servira en fait à couvrir une partie du 
déficit. Sur ce sujet, la discussion budgétaire qui va bientôt 
s'ouvrir devrait être la période normale et propice pour en 
discuter au fond. 

Ainsi, mes chers collègues, en considérant que, sur ce pro
blème de l'article 9, il n'y a pas lieu de délibérer actuelle
ment, et pour toutes les raisons que j'ai évoquées précédem
ment, le groupe socialiste demande à l'Assemblée nationale 
d'adopter la question préalable. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste.) 

M. le présidant, la parole est à M. François Bachelot, ins
crit contre la question préalable. 

M. François Bachelot. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, 
rien ne peut s'opposer à la discussion du projet de loi. Je 
dirai même que l'argumentation assez détaillée de notre col
lègue socialiste incite à en parler. Le Front national-Rassem
blement national ne fera rien, bien entendu, pour occulter ce 
débat ni l'empêcher. 

Je vous exposerai dans un premier temps pourquoi il faut 
en parler, dans un deuxième temps pourquoi il faut en parler 
de façon globale et libre, et dans un troisième temps pour
quoi il faut en parler sans complaisance et sans nostalgie. 

Premier point : il faut en parler. 
D'abord, ce que vous nous proposez constitue tout de 

même un événement politique insensé. Je me mets à la place 
des collègues de l'U.D.F. qui se rappellent la prophétie de 
M. Giscard d'Estaing qui situait la frontière entre le socia
lisme et le capitalisme à la barre de 40 p. 100 du P.I.B. ou 

des collègues du R.P.R. qui ont entendu voici quelques iu...-
M. Chirac déclarer qu'il fallait ramener létaux des prlHe' 
ments obligatoires à 36,5 p. 100 du P.I.B. Non seulementrj 
oblige ces députés à renier le programme politique sur le*-.»; 
ils ont été élus, mais on les oblige à tuer dans l'oeuf la rts^T 
de la croissance économique. Voilà qui est très grave '. * 

Ensuite, il faut en parler parce que c'est le problème f4ï. 
nomique dominant de notre époque. 

Les entreprises françaises sont disqualifiées parce que ltm 
prix ne sont pas compétitifs, et ce, nous le savons u>^ ' t 
cause du poids des charges sociales et de îa proteçt»--
sociale. 

Au lieu de traiter le problème de fond, les différents g^~ 
vemements se limitent, depuis que se pose le problème âî't 
dérive de la protection sociale, à des mesures d'ur^eî»^ 
prises en catastrophe et au dernier moment : pacte pour l'ea-
ploi des jeunes, projet de loi sur les retraites, demain referai; 
de la gestion des hôpitaux ! Jamais le débat de fond s l̂ ;à 
refonte du système de protection sociale n'est engagé. 

S'il y a une urgence aujourd'hui dans notre pays, c'est t-:îB 
de discuter de la refonte du système de protection %ocJJ 
Voilà pourquoi il faut en parler ! 

Deuxième point : il faut en parler de façon globale et ;»b?s 
Il faut en parler de façon globale pour deux raisons. 
La première, c'est que l'on ne peut traiter le problème i%% 

retraites comme un problème d'expertise comptable ou £>> 
financement, parce que le système lui-même est fondé sur n 
qu'on appelle la compensation entre les régimes de b j « e-
sur le transfert entre les différents régimes. On ne peut iom 
sans courir des risques d'incohérence, extraire d'un ensemte 
un élément de ce dernier. Ce serait illogique et les coriv* 
quences financières risqueraient d'être très graves. 

La seconde raison pour laquelle il faut en parler de faços 
globale, c'est que la couverture des différents risques procèé» 
de la même approche idéologique, à savoir la solidarité ptt 
répartition. 

Ces deux aspects de la question justifient donc une 
approche globale. 

Il faut surtout en parler de façon libre et ne pas craindre 
de dresser un quadruple constat. 

Premier constat : il y a effectivement une explosion ém 
dépenses de protection sociale et elles ne sont pas freinsblet. 
Leur progression est indéfinie. 

Deuxième constat : le système des cotisations a ses limite* 
car les ressources sont elles-mêmes limitées à partir d» 
moment où il y a moins de cotisants. Or, on sait que, par k 
chômage et les retraites, il y a un « échappement » aux coti
sations. Le phénomène de la cotisation entretient la spirafc 
infernale du chômage, car le poids des charges intervient sur 
les prix : les prix non compétitifs empêchent l'investissement 
et il n'y a donc plus de création d'emplois. Le chômage fait 
que moins de cotisants et moins d'entreprises ont à payer le 
solde. C'est donc une spirale infernale dont il faut sortir. 

Troisième constat : on sera nécessairement amené à faire 
un transfert dans les financements. On ne peut plus contsnuff 
à demander à l'entreprise et aux fonds publics d'assurer li 
totalité des financements. Il faudra bien aller directement 
vers le revenu des ménages. 

Quatrième constat : il faudra aussi redéfinir le niveau de 
solidarité. On sera conduit à évoquer la notion d'un %mù 
minimal de solidarité. 

Voilà le quadruple constat qu'il faut dresser. 
La seconde façon d'en parler librement, c'est de dénoncer 

une double désinformation. 
La première désinformation consiste à répandre l'idée qt* 

nous avons le meilleur système de protection sociale »« 
monde. Eh bien ! c'est faux et c'est une désinformation. Cet» 
me rappelle l'idée propagée après la guerre à propos de notre 
réseau routier et de nos chemins de fer, qui étaient, psratt-ii, 
les meilleurs du monde. Et nous nous sommes réveillés un 
jour sans autoroutes et dans l'impossibilité d'aller de Brest » 
Mulhouse en chemin de fer ! Il en est de même pour la pro
tection sociale. Malgré un effort financier considérable -
4 800 francs par mois et par foyer ! - nous constatons un 
échec dans la couverture de trois risques et un semi-échec 
dans le dernier. 

Pour la famille, on a enregistré une baisse de moitié de» 
prestations par rapport au lot global. 
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j * . .r ia santé, peut-on parler de « protection sociale la 
vt.re du monde » quand on a inventé, il y a un an, en 

V v . . 'es listes d'attente ? Pour se faire opérer de la 
•vht. monsieur le ministre, i! faut s'inscrire sur une liste 
•vote ' Cela est la caractéristique d'un système nationalisé, 

"«,„ .«. »mme en Grande-Bretagne. Cela se passe à Stras-

t .-nment peut-on parler du meilleur système de protection 
. .".I, lof^qu'une enquête réalisée auprès de 2 200 chefs de 
. .* . • d'hôpitaux publics, donc non suspects, a révélé que 
-*" n li'n d'entre eux estimaient qu'ils ne pourraient pas, 

nr.-e prochaine, assurer la même qualité de soins et que 
p Itiii pensaient qu'ils seraient dans l'incapacité de renou-
-, r le ir itériel de leur service ? 
PvUt-'in parler de « meilleure protection mondiale » dans 

. •• p : \ , ou, dans dix ans, tout le monde sera soigné à i'aspi-
- •.; > Vous savez, comme moi, que les nouvelles molécules 
. ^ j , - . sujourd'hui représentent moins d'une molécule sur 
».v. ,;,ant moins de dix ans d'âge. L'industrie pharmaceu-
* ,}u„- est en train de péricliter. Nous ne saurons pas soigner 
.krrum un certain nombre de maladies. 

*«ïme Ueorgina Dufoix a même inventé les « malades ina-
».jfu.it-> ». Elle a, en effet, estimé que, à partir d'un certain 
-î„dc, une personne âgée devait quitter un service de 
.̂Mrurgie pour être mise systématiquement dans un service de 

long séjour, même s'il n'y en avait pas à proximité. Lorsque 
Sa personne âgée ne pouvait faire face financièrement, c'était 
a la famille de prendre en charge la différence au niveau des 
frais. 

Quand on en arrive là, on ne peut avoir la prétention de 
posséder le meilleur système de protection au monde. 

Pour ce qui est du chômage, on a diminué les indemnités, 
on a supprimé les indemnités de fin de droit. 

il n'y a que pour la vieillesse que, sur une échelle de 
quinze ou vingt ans, il y a eu une évolution comparable au 
budget global de la protection sociale. 

La seconde désinformation consiste à prétendre, comme 
certains l'ont fait tout à l'heure, que les tenants de l'éco
nomie de marché veulent casser la protection sociale, casser 
ît sécurité sociale. Ce n'est pas nous qui avons cassé la sécu
rité sociale \ C'est le système. C'est un système qui est 
devenu un monstre bureaucratique, qui n'a digéré ni sa crise 
d'identité, ni sa crise de légitimité. 

Pourquoi crise d'identité ? Parce que, au départ, c'était un 
régime de solidarité sur la maladie. C'est devenu une solida
rité sur tout ! Au départ, c'était entre travailleurs avec un 
même régime. Maintenant, on est passé sur des régimes spé
ciaux. Ce sont plus de neuf millions de Français qui sont 
inscrits à des régimes spéciaux privilégiés. On est loin du 
régime général pour tout le monde ! Au départ, c'était une 
répartition entre travailleurs. Qu'est-ce que c'est aujourd'hui ? 
C'est un instrument pour le pouvoir politique en place, qui 
redistribue l'aumône à sa clientèle. Tout simplement ! Eh 
Wen ! nous affirmons que cela n'a plus rien à voir avec ce 
qu'était la sécurité sociale à son début, ni dans sa vocation, 
m dans sa mission, ni même dans son fonctionnement ! 

Cette crise de légitimité me paraît encore beaucoup plus 
grave. 

En effet, peut-on dire qu'une institution est légitime lors
qu'elle arrive à un point d'inefficacité tel que celui constaté 
«jourd'hui ? Cela se traduit par l'absence de productivité et 
par une gabegie considérable dans la gestion financière. Je ne 
citerai que deux chiffres : l'opération unitaire d'une caisse de 
sécurité sociale qui revient à 6,30 francs à Evry, coûte 
16.60 francs à Melun. Si l'on imposait une gestion commune, 
un budget global des caisses de sécurité sociale, on pourrait 
déjà réaliser 15 milliards de francs lourds d'économies la pre
mière année. 

feut-on parler de légitimité lorsque, progressivement, ce 
Çui devait normalement être une redistribution pour tout le 
jnonde a été accaparé par un certain nombre de chapelles 
bureaucratiques et corporatistes ? 

Enfin, peut-on parler de légitimité lorsqu'il n'y a aucun 
contrôle de ce système par lequel passent quelque I 350 mil-
w d s de francs, ni contrôle des assurés, puisqu'on les a 
chassés pour les Remplacer par les partenaires sociaux, ni 
même contrôle du Parlement ? 

Ce n'est donc pas nous qui avons cassé la sécurité sociale, 
' est la sécurité sociale qui s'effondre. Face à ce constat, il 
faut bien entendu analyser les solutions. C'est ce que j'ap
pelle parler sans complaisance et sans nostalgie. 

Trois thèses, dont les deux premières ont montré leurs 
limites, s'affrontent pour Sa sauvegarde du niveau de protec
tion sociale. 

La première est celle de la budgétisation qui consiste à 
« mettre le paquet » sur le budget de l'Etat. Ainsi, on ne sait 
plus ce que l'on dépense ; on mélange tous les comptes. C'est 
le système utilisé dans les pays de l'Est et dont on connaît 
les résultats. Ce sont des pays dans lesquels l'espérance de 
vie des gens diminue et où le niveau de vie des citoyens est 
plus bas que dans les pays occidentaux. Ce système de la 
budgétisation se condamne donc lui-même. Si on l'utilisait en 
France, se serait pour maquiller un cadavre, pour lui donner 
une bonne mine politique. 

La deuxième thèse relève de ce que j'appellerai la troi
sième voie à la française, car c'est presque une obsession 
pour les Français d'imaginer une troisième voie en tout. Elle 
a été mise en œuvre par tous les gouvernements depuis que 
la sécurité sociale a des difficultés : elle consiste à ne pas 
choisir entre les systèmes économiques socialiste et capitaliste 
et à panacher les trois modes de financement. 

Ce système demeure, en effet, fondée sur le défaut struc
turel de base que constituent les cotisations. Mais comme on 
constate que le volume des cotisations ne tient plus la route, 
on fait appei, d'une part un peu aux fonds publics, de façon 
très timide, en instituant des taxes sur la consommation dont 
le produit est affecté à certains postes ; d'autre part, à la pri
vatisation, aux mutuelles, comme on l'a vu pour le forfait 
hospitalier ou pour le ticket modérateur. 

Mais au lieu d'obtenir un résultat plus efficace parce que 
l'on a utilisé les trois techniques de financement, on aboutit, 
parce que, trois techniques de financement étant antino
miques, on a été obligé de dénaturer le système ; on aboutit à 
quelque chose qui ne ressemble à rien, c'est-à-dire au déficit 
chronique que nous connaissons aujourd'hui. 

Nous affirmons donc qu'il faut explorer la troisième voie 
préconisée par les tenants de l'économie de marché. 11 s'agit 
d'introduire dans la gestion de la protection sociale certaines 
notions élémentaires telles que, premièrement, la responsabili
sation en s'adressant à la protection individuelle et non pas 
collective ; deuxièmement, la réduction des dépenses en 
introduisant une concurrence ; troisièmement, une améliora
tion de la qualité par l'émulation provoquée par le libre 
choix ; quatrièmement, la prise en considération d'un seuil de 
solidarité, mais d'un seuil minimal. 

En pratique cela se traduirait par la mise en œuvre d'un 
plan en deux phases. 

Dans une première phase - objectif à cinq ans - il 
conviendrait d'obtenir une modification complète des com
portements tant des assurés que de l'Etat, en commençant 
par redéfinir les différents postes de la protection sociale. 

Premièrement, devraient relever de la solidarité, c'est-à-dire 
exclusivement de l'impôt, toute la politique familiale ainsi 
que l'assistance aux personnes dites indigentes. Mais cet 
effort de solidarité prélevé sur l'impôt doit être réservé aux 
nationaux, première source d'économie importante. 

Deuxièmement, il faudrait que tous les autres risques -
chômage, vieillesse, maladie - relèvent de îa prévoyance indi
viduelle. Qu'est-ce que cela signifie ? 

M. Marcel Rigout. C'est le retour au XIX£ siècle ! 

M. François Bachelot. Cela veut dire que le salarié tou
cherait la totalité de son revenu et aurait le libre choix de 
s'assurer soit auprès d'un organisme de sécurité sociale, soit 
auprès de mutuelles, soit auprès d'assurances privées. 

H n'est donc nullement question de supprimer un modèle 
de sécurité sociale pour ceux qui le désirent, non plus que les 
mutuelles ; il s'agit de les mettre en concurrence. Il n'y a 
aucune volonté de suppression d'un de ces organismes, mais 
le désir d'établir le libre choix dans la disposition de ses 
fonds, le libre choix dans la consommation entre un secteur 
public et un secteur privé. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Front national [R.N.j.) 

Dans ce cadre, l'Etat n'est plus le gestionnaire ; il devient 
le garant du système avec deux obligations à faire respecter : 
celle d'être assuré et la définition d'un cahier des charges 
imposé à tous les organismes d'assurance, ce cahier des 
charges rendant obligatoire l'accueil de n'importe quel 
assuré, et la fourniture d'un niveau de prestations fonction de 
la richesse du pays et des découvertes technologiques du 
moment. 11 n'y a là rien de dégradant pour qui que ce soit. 
C'est tout simplement un mécanisme de stimulation. 

http://jfu.it-
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Il est évident qu'à côté de ce système qui fait appel aux 
mécanismes de l'économie de marché, il faudra prévoir un 
système de solidarité pour ceux qui, à un moment donné, 
seraient exclus des lois du marché. 

Pour atteindre cet objectif, il faut effectivement préparer 
les Français à un certain nombre de mutations indispen
sables, et nous préconisons, pour cela, quatre séries de 
mesures impérieuses. 

La première consiste à réaliser, dès maintenant, des éco
nomies drastiques - cela est possible, je l'ai souligné tout à 
l'heure - sur la gestion des caisses et d'autres en séparant 
immédiatement le régime maladie des nationaux et celui des 
étrangers, car il est clair qu'il faut mettre fin au transfert 
entre les deux. Par ailleurs, il convient de réintroduire les 
assurés sociaux dans les conseils d'administration des caisses 
des différents régimes de sécurité sociale, tApplaudissements 
sur les bancs du groupe Front national [R.N./J II est anormal 
que la représentation sdit effectuée par des gens qui repré
sentent moins de 10 p. 100 de ces assurés sociaux. 

Deuxième série de mesures que l'on peut prendre dès 
maintenant : introduire dans la gestion de ces organismes 
publics les techniques de gestion du secteur privé, avec, en 
particulier, des audits sur les différentes caisses nationales de 
maladie. 

Troisième série de mesures : introduire dès maintenant la 
concurrence, au-delà du tarif de remboursement des régimes 
de base, entre la sécurité sociale, les mutuelles et les assu
rances privées, ainsi que la concurrence pour l'acquisition 
des matériels dans l'appareil de soin, entre secteur public et 
secteur privé, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. 

Dernière série de mesures intermédiaires : contrôler et véri
fier le fonctionnement de ces organismes parapublics par la 
création d'un comité consultatif des assurés sociaux - nous 
avons d'ailleurs proposé la création de ce comité dans un 
amendement que nous discuterons en séance - et introduire 
Se contrôle parlementaire. 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, ce plan très 
détaillé et très précis montre l'intérêt que porte le Front 
national-Rassemblement national, à ces problèmes de protec
tion sociale. 

En conclusion, je soulignerai que nous sommes, sans 
aucun doute, tout à fait d'accord pour sauvegarder et amé
liorer la protection sociale des Français, en particulier celle 
de la famiile et des personnes âgées. Mais nous estimons que 
cela passe par une refonte du système de protection sociale. 
Nous n'accepterons jamais qu'une prétendue amélioration 
soit réalisée au détriment des entreprises, car ces dernières 
sont les principaux redistributeurs de richesses et les créa
teurs d'emplois. Nous n'accepterons pas non plus que cette 
amélioration se fasse au détriment du plus grand nombre 
pour servir les intérêts de quelques copains ou coquins aux
quels on maintiendrait des rentes de situation. 

Messieurs, votre projet est un coup de poignard dans le 
dos des entreprises... 

M. Miche! Martrtoun. Mais non ! 

M, François Bachaiot. ... car vous augmentez encore leurs 
charges. 

Votre projet permettra aussi le maintien d'un certain 
nombre de rentes de situation. Pour ces deux raisons, 
contraires à notre analyse du problème, nous vous indiquons, 
avant même que le débat ne > engage, que nous voterons 
contre votre projet. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
Front national [R.N.J.j 

M. Michel Hannoun. Je croyais que vous parliez contre la 
question préalable ! Cela ne ressort pas de votre propos. 

ML le présidant. La parole est à M. le ministre chargé du 
budget. 

M. le ministre chargé du budget. Je n'ai pas l'intention 
de répondre en détail aux deux intervenants qui viennent de 
s'exprimer, sinon il faudrait engager un véritable débat de 
fond sur la sécurité sociale. A la fin de la discussion générale 
M. Zeller reprendra les divers points de manière plus appro
fondie. Je me bornerai donc à formuler deux observations. 

La première sera pour répondre à M. Bêche qui nous a 
accusé, comme à l'habitude, de favoriser les gros au détri
ment des petits. 

M. Michel Coffineau. Parce que c'est vrai ! 

M. le ministre chargé du budget. Je"%i rappelle simr>v 
ment que cette assertion qui relève de ce que la démagû-v 
peut avoir de plus risibie, se fonde sur des chiffres tovl". 
ment inexacts. En effet, alors que les exonérations prévue,* ."-" 
1983 pour le 1 p. 100 dit Delors avaient concerné 8 mil, --. 
de personnes pour un volume de 300 millions de franc, v » 
les deux exercices 1985 et 1986, le système que nous •»•". 
posons permettra d'exonérer plus de 10 millions de »>.' 
sonnes pour quelque 680 millions de francs, c'est-à-dire r*"-
du double qu'avec la formule de 1983. 

M. Guy Bêche. Nous en reparlerons ! 

M. le ministre chargé du budget. Il est donc tout à faic 
faux, je le répète très clairement après l'avoir souligné ûnm 
mon intervention liminaire, de prétendre que notre système 
d'exonération est moins favorable. Il a simplement, par r»»» 
port à celui qui avait été mis en place en 1983, le mente 
supplémentaire d'être simple et gérable. Il sera donc efficace 
et, pour toutes ces raisons, il sera beaucoup plus social qm 
celui que vous aviez voulu alors mettre en œuvre. (Applaudis
sements sur les bancs des groupes du R.P.R. et U.D.F.j. 

Ma deuxième observation sera pour répondre 4 
M. Bachelot, que j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt, car il » 
un grand talent pour présenter les choses. 

J'ai d'abord la conviction que si l'on opérait un partage 
des objectifs et des modalités du plan qu'il a présenté, m 
constaterait qu'il ne permettrait certainement pas de payer les 
retraites dans les mois qui viennent. Tout le problème «t 
donc de savoir si l'on veut verser ou non les retraites des 
Français dans le proche avenir. 

M. Philippe Aubercjer. Il n'a d'ailleurs pas parlé des 
retraites ! 

M. le ministre chargé du budget. Si l'on veut pouvoir 
les payer, il faut, même si cela n'est pas de gaîté de cœur, 
adopter la mesure que le Gouvernement propose. 

Sur le fond, monsieur Bachelot, on pourrait discuter lon
guement - cela se fera peut-être dans d'autres instances ou à 
l'issue de la discussion générale avec M. Zeller - mais je me 
permets simplement de souligner que si votre réforme semble 
parfaitement cohérente sur le papier, elle doit malheureuse-
ment être refusée dans son esprit - elle l'est d'ailleurs par 
75 p. 100 des Français - parce qu'elle aboutirait à mettre â 
bas le système de sécurité sociale. 

Il est enfin l'une de vos affirmations contre laquelle je 
m'inscris tout à fait en faux, celle selon laquelle ce que rsou» 
proposons pénaliserait les entreprises. En effet, les cotisations 
en cause sont versées par les salariés ou par les assujetti* 
- salariés ou non - aux différents systèmes de retraite et le 
prélèvement de 0,4 p. 100 sera opéré sur les revenus. 

On pourrait bien sûr prétendre que sur les milliards que 
vont représenter ces mesures, la part taxant les bénéfices non 
commerciaux ou les bénéfices industriels et commerciaux cor
respond à une taxation des entreprises, mais ce n'est qu'une 
goutte d'eau par rapport au total de ce que rapporteront ce» 
mesures. Pour l'essentiel, leur charge sera assurée, in fine pla
ies assujettis, par les assurés sociaux, par les particuliers, 
mais elles ne s'ajouteront en aucune manière au prélèvement 
fiscal ou parafiscal qui pèse sur les entreprises. Sur ce point, 
monsieur Bachelot, votre affirmation n'est pas exacte. 

Voilà, monsieur le président, ce que je tenais à dire sur 
deux points, relativement limités, je Se concède. 

Il va de soi que le Gouvernement demande le rejet de la 
question préalable. 

M. le président. Je mets aux voix la question préalable 
opposée par M. Pierre Joxe et les membres du groupe socia
liste et apparentés. 

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande û« 
scrutin public. 

Le scrutin va être annoncé dans le Palais. 

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députes éi 
bien vouloir regagner leur place. 
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; . scrutin est ouvert. 
'. i-? procédé au scrutin.! 

M. Se président. Personne ne demande plus à voter '.'... 
; c scrutin est clos. 

'., -,ei !e résultat du scrutin : 
Nombre de votants 565 
Nombre de suffrages exprimés 564 
Majorité absolue 283 

Pour l'adoption 245 
Contre 319 

i. Av,emb!èe nationale n'a pas adopté. 

Dans Sa discussion générale, la parole est à M. Jean-
'-„*,'. fuchs, premier orateur inscrit. 

M. Jmn-Pmut Fuchs. Monsieur le ministre, monsieur le 
-;,.r»*itre d'Etat, mes chers collègues, les chiffres contenus 
;;:> a rapport de la commission des comptes de la sécurité 
. , ' 'J!Ï, qui a été officiellement présenté ce jeudi, sont parti-
„ ,;ii.fcment éloquents en ce qu'ils révèlent, ou plutôt confir-
r.en? l'ampleur de la manipulation à laquelle s'est livré le 
rrcv-vdent gouvernement au mois de décembre 1985. 

L. déficit prévisionnel de la sécurité sociale pour 1986 
.-..•!.' été fixé, sur la pression de M. Bérégovoy pour des 
rt>or.î électoraiistes, à un peu moins de 10 mil-
,;r.rc- de francs, alors que nul n'ignorait que Mme Dufoix et 
i.i -crvices de son ministère estimaient que son montant 
«fuit près de deux fois supérieur. C'est évidemment cette 
ieffuere évaluation qui est confirmée aujourd'hui par la com-
.-;:«!an des comptes de la sécurité sociale, étant précisé que 
> mesures nouvelles prévues par le présent projet devraient 
-cttiîier ce déficit de 20 à 17,5 milliards de francs. 

Mcme s'il était difficile de prévoir l'évolution des dépenses 
t' c-- recettes, le comportement est condamnable. 

Dan* ce domaine, je me félicite de votre décision, mon-
-,*ur k ministre, d'accroître les moyens de la commission des 

.-.»s>ptes de la sécurité sociale, et par là même de renforcer 
Ï-T. objectivité ainsi que de votre décision de créer une com-
K.'-ssion d'évaluation et de sauvegarde de la branche vieillesse 
•it !a sécurité sociale. 

fn réalité, le problème de l'équilibre des comptes sociaux 
r.'tsi pas nouveau. En fait, il se pose depuis la crise liée au 
fîcmier choc pétrolier. Nous en sommes au huitième plan-
-i'squîlibre et si nous en sommes là depuis 1975, c'est qu'il y 
- «ic- raisons profondes : accélération des dépenses de santé 

2*>'i francs par personne et par an en 1960, 6 500 francs en 
:«*4 -, nette progression des dépenses de l'assurance vieil-
-?**:, augmentation du nombre des retraités, valeur des pen-
*\vw, stagnation du nombre des cotisants, crise économique 
i-> aggrave la situation - 100 000 chômeurs entraînent un 
;"-nque à gagner de 4 milliards de francs. Il faut ajouter que 
•f -ituation s'est détériorée depuis 1981. La seule diminution 
fc* 647 000 emplois a causé une perte de 26 milliards 
•:" f:aacs et, on l'a dit, l'abaissement de l'âge de la retraite à 
••j'.Mtat ans a entraîné un surcoût de 13 milliards de francs. 

i 'c-t surtout l'évolution de l'assurance vieillesse qui est 
:r'^u:étante. Si l'on prend en considération les ressources 
*î3v.6i!es que procurera l'adoption du présent projet, le 
~J:"M passera de 17 à 15 milliards en 1986 et de 28 à 
-* :jui!iards en 1987 ; c'est dire que, malgré les mesures pré-
i"fs:-ïc$, il restera important. 

Cçntpte tenu du solde de la trésorerie existant et des 
•ts».!3ts des autres branches de la sécurité sociale, la création 
se 4 contribution de 0,4 p. 100 et le relèvement de 0,7 point 
fCf. cotisations d'assurance vieillesse devraient permettre de 
tt'"> - simplement de tenir - jusqu'à la fin de 1987. 

« dispositif qui nous est proposé procède donc d'une 
•*tï»$ùé impérieuse. Nous ne pouvions pas faire autrement, 
^*"ne s'il augmente les prélèvements obligatoires, contraire-
^tnt à nos convictions et à ce que nous avions toujours dit. 

Ses modalités de mise en œuvre doivent, pour l'essentiel, 
•>•* approuvées. S'agissant de la contribution, son taux 
-«ffliure modéré alors qu'elle présente l'avantage, par rapport 
' -* cotisations sociales, d'être assise sur la presque totalité 
^ avenus du capital et du travail. Quant à l'augmentation 
c u taux de la cotisation, je constate qu'elle s'appliquera dans 

tous les régimes d'assurance vieillesse dans lesquels la cotisa
tion est fixée en pourcentage et pas seulement dans le régime 
générai. En effet, les salariés n'auraient pas compris qu'ils 
soient les seuls a consentir un effort supplémentaire alors 
qu'une large part du déficit de la branche vieillesse du 

. régime général est due aux transferts versés aux autres 
régimes au titre de la compensation démographique. 

Une remarque en ce qui concerne les conditions d'exonéra
tion de la cotisation de 0,4 p. 100 : outre les personnes qui 
ne sont pas assujetties à l'impôt sur le revenu, vous avez 
choisi, monsieur le ministre, d'exonérer les contribuables qui 
ne sont pas astreints au versement d'acomptes provisionnels 
en raison du faible montant de l'impôt dont ils sont rede
vables. Cette solution est socialement plus juste que celle qui 
avait été retenue lors de la mise en place de la cotisation du 
1 p. 100 et qui consistait à exonérer les personnes qui avaient 
subi une baisse de revenu pour cause d'invalidité, de chô
mage ou de départ en retraite ou préretraite. Mais cette der
nière approche n'est pas dénuée d'intérêt ; vous l'avez d'ail
leurs dit. J'aurais souhaité - mais budgétairement cela me 

; semble très difficile - que l'on puisse combiner, dans des 
limites raisonnables, ces deux exonérations. J'ai noté que les 

, personnes invalides ne seraient pas touchées par cette cotisa
tion. 

Il fallait équilibrer ; il fallait tenir. C'est l'objet du projet 
' de loi. Mais il nous oblige à engager une réflexion sur 
! l'avenir des régimes de retraite par répartition, qui doit 
• déboucher sur des réformes permettant d'en garantir la 
; pérennité. 

Ces dernières années, les diagnostics alarmistes n'ont pas 
\ manqué. Ils ont popularisé l'idée d'un point de rupture 
1 démographique situé autour de 2 005-2 010. Un récent rap-
i port d'un groupe de travail du commissariat généra! du Pian, 
j présidé par Mme Ruellan, remet en question cette idée d'une 
; inflexion brutale, mais insiste sur la dégradation continue du 
\ rapport actifs-inactifs, qui est prévisible. Il est intéressant de 
i rappeler qu'il y avait un retraité pour 4,6 actifs cotisants en 
i 1960, un retraité pour 3,8 en 1975, un retraité pour 2,7 en 
; 1984 et qu'il y en aura probablement un pour deux en 1995. 

L'importance de ce rapport de charge actifs-inactifs montre 
à quel point le fonctionnement des régimes de retraite par 

i répartition est sensible au contexte économique et social 
i général. 
j Quatre orientations me paraissent avoir une influence 
j bénéfique sur ce rapport et donc sur l'avenir des régimes de 
; retraite. 
\ C'est d'abord l'action en faveur des familles et du renou-
; veau démographique qui va être concrétisée dans un proche 
| avenir par la création d'une nouvelle allocation destinée à 
i inciter à la naissance du troisième enfant, 
i C'est ensuite la lutte contre le chômage dans laquelle le 
; Gouvernement s'est engagé par la publication de l'ordon-
; nance du 16 juillet relative à l'emploi des jeunes. 

C'est encore la volonté d'en venir à la retraite progressive. 
i Vous en avez parlé, monsieur le ministre. 

C'est enfin la volonté de diminuer le rôle de l'Etat dans 
; l'économie française, de rendre plus de liberté aux entre-
j prises, de restaurer la valeur de l'initiative individuelle, ce 
[ qui devrait permettre une reprise de l'investissement pro-
! ductif et de la croissance. 

Ces mesures devraient permettre de changer Se rapport 
! actifs-inactifs, ce qui est très important pour S'avenir de Sa 
i sécurité sociale, en particulier le régime de retraite par rêpar-
; tition. 

Le fait que l'environnement général évolue de manière 
' favorable ne dispense pas de s'intéresser directement au fonc-
; tionnement des régimes de retraite. Âu-deià des mesures d'ur-
î gence que nous débattons aujourd'hui, il faut réfléchir aux 

moyens d'améliorer durablement la situation financière de la 
sécurité sociale et, en particulier, de la branche vieillesse. 
Tous ceux qui m'ont précédé en ont parlé. Là encore, les 
réflexions et les suggestions ne manquent pas. 

Par exemple, la revendication d'une mise « à plat » des 
i différents régimes et d'une clarification des transferts inter-
; régimes est très souvent formulée, notamment par les repré-
, sentants des salariés. A ce propos, il n'est pas inutile de rap-
l peler que le déficit prévisionnel de l'assurance vieillesse du 
I régime général s'élève, pour 1986, à 17, 5 milliards de francs, 
j alors que la même année les transferts versés au titre de la 
i seule compensation démographique par ce même régime se 
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monteront à environ 10 milliards de francs. Cependant je 
voudrais insister sur le fait que cette nécessaire clarification 
doit s'accompagner d'un important effort d'explication afin 
que soit bien comprise la raison d'être des liens de solidarité 
qui ont été institués - qui devraient sans doute être encore 
plus importants - entre les régimes d'assurance vieillesse par 
la loi du 24 décembre 1974, car, comme l'a très justement 
déclaré M. Zeller : « 11 est des lumières qui éclairent et 
d'autres qui blessent. » 

La deuxième piste qui doit être explorée est la diversifica
tion des ressources des régimes d'assurance vieillesse. La pos
sibilité d'un élargissement de l'assiette des cotisations sociales 
à la valeur ajoutée est depuis longtemps à l'ordre du jour, et 
a été encore tout récemment préconisée par un rapport du 
Conseil économique et social, présenté par M. Vignau. Mais 
elle reste délicate à mettre en œuvre et pourrait comporter 
des effets pervers qui joueraient au détriment des entreprises 
les plus performantes. 

La fiscalisation partielle des ressources des régimes de 
sécurité sociale est sans doute plus prometteuse, en tout cas 
plus facile et plus juste à mettre en œuvre en ce qui concerne 
les problèmes d'assiette. Mais elle semble se limiter â une 
ressource d'appoint et paraît plus adaptée au cas des presta
tions sociales qu'à celui des prestations de vieillesse. 

L'instauration dans le présent projet de loi d'une contribu
tion fiscale de 0,4 p. 100 me semble aller dans le bon sens, à 
condition toutefois - comme l'a noté le rapporteur pour avis 
- qu'un éventuel développement du système ne se fasse pas 
sans qu'on introduise une certaine progressivité et qu'on 
prenne en compte les charges de famille d'une manière plus 
complète que celle qui résulte de la seule décote prévue à 
l'article 6 du projet. 

Reste le problème soulevé par les orateurs qui m'ont pré
cédé : la capitalisation. Sur ce sujet, la controverse me semble 
plus limitée qu'il n'y paraît dans la mesure où rares sont les 
personnes responsables qui proposent de remplacer le prin
cipe de la répartition par celui de la capitalisation. Il s'agit 
seulement de se mettre d'accord sur l'importance relative de 
la part additionnelle qui pourrait être dévolue aux systèmes 
de retraite par capitalisation, qui d'ailleurs existent sous la 
forme de produits financiers qui ne cessent de se développer 
actuellement dans notre pays. Le principe d'un encourage
ment des retraites par capitalisation ne doit pas être rejeté 
parce que cette forme de retraite contribuerait à développer 
le sens des responsabilités des assurés sociaux et permettrait 
vraisemblablement d'accroître le taux de l'épargne privée. 
Pour être efficace, cet encouragement devrait prendre la 
forme d'une disposition fiscale incitative. Mais cet avantage 
fiscal ne devrait, à mon sens, pas être accordé sans que les 
gestionnaires des organismes de retraite par capitalisation 
soient astreints à respecter certaines règles communes qui 
devraient notamment concerner l'harmonisation des presta
tions servies par les différents organismes.. 

Monsieur le ministre, vous avez sauvé l'essentiel. Vous avez 
refusé la baisse des pensions, la baisse des prestations 
sociales. Mais votre projet n'est qu'une étape intermédiaire, 
n'est qu'un répit. Vous serez bien obligé de nous soumettre 
assez rapidement des propositions courageuses qui permet
tent d'entrevoir des solutions à ce difficile problème et de 
garantir une fois pour toutes ia pérennité des régimes de 
retraite par répartition. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes U.D.F. et du R.P.R.) 

M. la président. La parole est à M. Jean Giard. 

M. Jean Giard. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 
lors de sa dernière conférence de presse, le Premier ministre 
a annoncé qu'avant la fin de l'année la France aura un autre 
système de valeurs que celui sur lequel elle vivait précédem
ment. 

Le projet qui nous est aujourd'hui présenté est une illustra
tion de ce nouveau système de valeurs que la droite veut 
effectivement mettre en place. 

La sécurité sociale, en effet, constitue un enjeu de société, 
et le projet gouvernemental, s'il en était besoin, est là pour le 
démontrer. La sécurité sociale, c'est la garantie pour les 
assurés et pour leurs familles que l'apparition de certains 
événements - maladie, accident, vieillesse - ne se traduira 
pas par une atteinte profonde à leur niveau de vie. 

Le système de protection sociale, qui existe en France, tra
duit l'exigence de sécurité et de solidarité dont le monde du 
travail est porteur face à l'injustice et à l'exploitation. 

Directement inspiré par le patronat qui veut se dégager <«-
cette contrainte sociale, le projet de loi est tout à la f0.! 
injuste et inefficace. 

Injuste parce qu'en décidant de relever de 0,7 point le uu* 
des cotisations dues par les assurés pour l'ensemble $t, 
régimes, et en instaurant une contribution de 0,4 p. S 00 sur ' ' 
revenu, le Gouvernement épargne la part de cotisation:. <ĵ , 
employeurs et aggrave ainsi les inégalités. 

Il les aggrave durablement, car la contribution sur sï. 
revenus qui succède au 1 p. 100, sera prélevée en deux f^ 
avec le premier acompte provisionnel, en février 1987 et ç» 
février 1988. En même temps l'augmentation de la cotisée? 
vieillesse de 5,7 à 6,4 p. 100 est fixée à partir du !« aoJ> 
prochain sans limitation dans le temps. 

Le Gouvernement a voulu mettre l'accent sur le caracttr. 
social des exonérations à la contribution de 0,4 p. 100. fcr 
réalité ne seront principalement exonérées que les personct-
non soumises à l'impôt sur le revenu et celles dont la contr,"-
bution est inférieure à S 300 francs. 

Cette ponction sur les revenus des salariés est d'autant plu. 
inacceptable que, dans le même temps, l'imposition écs 
revenus financiers, qui ont le plus progressé au cours &> 
dernières années, vient d'être allégée par le collectif budgé-
taire. Le 0,4 p. 100 rapporterait 4,7 milliards, soit à peu pte, 
autant que l'impôt sur les grandes fortunes qui vient d'être 
supprimé. 

Comment peut-on sérieusement parler de solidarité natio
nale, inviter à la responsabilisation des Français, et en parti-
culier des salariés, alors même que l'on exonère les plus 
riches de toute solidarité ? 

Les avantages fiscaux déjà obtenus par les entreprises « 
les détenteurs de gros patrimoines sont importants : réductk» 
de l'impôt sur le bénéfice des sociétés, perte pour l'Etat : 
3,8 milliards ; suppression de l'impôt sur les grandes for
tunes, perte pour l'Etat : 4,8 milliards ; amnistie pour les gro» 
fraudeurs, sans oublier l'exonération des cotisations sociales 
pour les employeurs qui embauchent des jeunes, coût : 4 mil
liards inscrits au collectif budgétaire. 

C'est là que le projet de loi allie l'injustice sociale à l'inef
ficacité économique. 

Ces mesures, en faveur du patronat, pas plus que celle» 
prises par le gouvernement précédent les faits sont là pour 
le montrer - ne sont de nature à assurer une relance de l'in
vestissement et de la création d'emplois. 

Au contraire, ces avantages accordés aux entreprises et au» 
détenteurs de grosses fortunes constituent de nouvelles liqui
dités pour utiliser les facilités récemment ouvertes pour l'ex
portation des capitaux et l'achat d'unités de production i 
l'étranger. 

Comme ce fut le cas hier, le Gouvernement actuel refuse 
de prendre en compte les besoins urgents pour concentrer 
l'action de l'Etat sur la gestion du déficit de la sécurité 
sociale, en occultant les causes profondes, structurelles de ce» 
difficultés. 

Cela nous ramène directement au débat sur l'existence ou 
la non-existence d'un déficit de la sécurité sociale en 1986 
Les anciens ministres socialistes revendiquent le titre de bons 
gestionnaires des comptes que le gouvernement actuel leur 
conteste, tl nous semble que poser le débat en ces terme* 
évacue le problème de fond. Les équilibres de trésorerie réa
lisés ces trois dernières années l'ont été au détriment du 
niveau des prestations servies et du pouvoir d'achat des 
assurés. Faute d'imagination, ia droite augmente aujourd'hui 
les cotisations du régime vieillesse, cherchant à en faire 
endosser la responsabilité politique à ses prédécesseurs. 11 es! 
vrai que cela lui serait plus difficile dans six mois. 

L'assurance vieillesse connaît, certes, des difficultés réelle* 
et pour y faire face il ne suffit pas de mettre en œuvre des 
opérations de trésorerie. I! faut s'attaquer au véritable pro
blème. Mais cela implique de se heurter de front au C.N.P.F. 

11 y a, par exemple, la question irritante des dettes patro
nales impayées qui posent régulièrement des problèmes àt 
trésorerie à l'U.R.S.S.A.F. mais à laquelle aucun gouverne
ment jusqu'ici ne s'est attaqué. On me dira que le taux et 
recouvrement des cotisations est actuellement d'enviroi 
98 p. 100. Certes, mais il est d'autant plus important de s'at
taquer aux 2 p. 100 restants que le montant de la dette patro
nale équivaut au montant de la contribution exceptionnelle 
instituée par le projet de loi. 
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i.i projet de loi n'a rien d'original. Il ne s'attaque nulle-
, •.-*: au mal, au contraire il le conforte. Amputant le pouvoir 
• i'.at des salariés, il contribuera à une réduction de la 
•Sommation et indirectement à de nouvelles suppressions 

, c-î.ptOIS. 

C. projet constitue en même temps un aveu. En prévoyant, 
•'j~x p-irt, que l'augmentation de la cotisation vieillesse aura 
/_ i partir du 1er août prochain et, d'autre part, que le 
i 'p 100 sera encore prélevé en février 1988, le Gouverne-

.-,:\ avoue que sa politique économique et sociale sera inca-
-;'-;; en 1987 et 1988 de redresser la situation de l'emploi. 

i.n même temps, on est en droit de se demander comment 
„• Gouvernement entend réaliser l'objectif inscrit dans son 
-"•gramme de réduction des prélèvements obligatoires dans 
. loi de finances pour 1987. 
s « réalité, il est enfermé dans des contradictions et tente 

; échapper en aggravant les inégalités et l'injustice fiscales, 
:\tt réduisant la prise en compte des besoins sociaux par la 
j.-„nié sociale. 
t'est parce que l'échec de sa politique est prévisible que le 

• •..wrnement a voulu prendre les devants et présenter au 
-- •«• de juillet un projet qu'il aurait pu faire venir dans 

» moi:». 
I! tst évident que seule une politique d'emploi et de crois-

„act économique peut redonner son vrai sens de solidarité 
*;>tionale à la sécurité sociale. Mais en même temps, avec un 
•.'abrc de chômeurs croissant depuis dix ans pour atteindre 

, j;ourd'hui trois millions et une réduction du pouvoir 
:';»hat qui limite d'autant ses recettes, la sécurité sociale ne 
ic-t-elle pas la preuve a contrario de sa capacité à sauve
garder pour l'essentiel sa mission de solidarité ? 

fcnfin. le projet de loi est grave, car il constitue à l'évi-
;iac« une étape dans une attaque de grande ampleur contre 
•»- régimes de protection sociale. 

Plusieurs ministres ont fait des déclarations inquiétantes 
;. ctre le droit à la retraite à soixante ans. On parle de le 
«^primer ou,-en termes plus nuancés, d'encourager ceux qui 

"r d i r en t à travailler plus longtemps alors même que l'Etat 
;*ogramme et encourage, comme à la Normed ou chez 
ferwuls, des milliers de licenciements de salariés qui ont 
r~ms de soixante ans. Le Gouvernement ne manque d'ail-
"rj« pas de moyens pour porter des mauvais coups puisque 
.; décret Dufoix de décembre dernier sur la sécurité sociale a 
5t»»aisi la représentation nationale des questions les plus 
>?.;iortantes concernant l'âge de la retraite et le nombre des 
:>;*nestres à prendre en compte. 

H est également question d'un nouveau calcul des pensions 
t'retraites qui se ferait aux dépens des salariés. 

Cette tendance ne peut que favoriser les appétits des com-
'ijnies d'assurances et conduire au développement de 
trogne-retraite par capitalisation mais les derniers aléas 

• huniers sont là pour montrer le peu de sécurité qu'elle 
'fartera dans vingt ans aux intéressés. 

«ri députés communistes estiment, au contraire, que la 
, iï-rité sociale doit remplir une mission de progrès, répondre 
; »-". besoins individuels et sociaux, et lutter efficacement 
i - <"tre la crise. 

La santé ne coûte pas trop cher. Ce n'est pas un luxe. Le 
~f>'* à la retraite doit être préservé et amélioré. Cependant, 

, '-rt«Rdre ce progrès irremplaçable ne saurait conduire à iden-
* *«r l'acquis à un corps immuable et figé. La défense et le 
^t" ejoppement de la sécurité sociale sont bien un seul et 
"ï~e enjeu. 

- « députés communistes présenteront dans le débat plu-
t *«!* amendements tendant à engager une réforme en pro-

'- -"Jeur du financement de la sécurité sociale. 
En premier lieu, une réforme de l'assiette de la cotisation 

\ î'-îronale est indispensable. Elfe devrait tenir compte de la 
Ration des entreprises de main-d'œuvre. Une partie de la 

\ » "nation devrait être à taux fixe et une autre partie à taux 
- 'Aie en fonction du rapport entre la masse salariale et la 
~-eur ajoutée. 

, f_n deuxième lieu, les députés communistes sont hostiles à 
s fiscalisation des recettes de la sécurité sociale. Par contre, 
„ 1 e s î P a s Ju s t e 1 u e les cotisations soient assises sur les 

• li{f.s revenus du travail. C'est pourquoi, une contribution 
L / ^ t e de solidarité devrait être instaurée au profit de la 
r ^ss^e nationale d'assurance vieillesse ; elle serait assise sur 
; ' ensemble des revenus autres que ceux du travail. 

En troisième lieu, une part des difficultés de la sécurité 
sociale provient des dettes patronales impayées. Les députés 
communistes proposent depuis des années un fonds de 
garantie financé par une cotisation annuelle supportée par les 
entreprises pour suppléer les employeurs défaillants. 

Enfin, une contribution de solidarité à taux progressif 
devrait être assise sur les revenus du capital pour financer 
l'assurance chômage. 

En conclusion, ce projet de loi constitue un mauvais coup, 
une nouvelle tentative de mettre en cause un des acquis 
sociaux de la Libération auxquels les Français sont le plus 
attachés. Les députés communistes voteront contre. (Applau
dissements sur les bancs du groupe communiste.) 

M. le présidant. La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance. 
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ORDRE DES TRAVAUX 

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, 
deuxième séance publique : 

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du 
projet de loi n° 259 portant diverses mesures relatives au 
financement des retraites et pensions (rapport n° 296 de 
M. Robert-André Vivien, rapporteur général, au nom de la 
commission des finances, de l'économie générale et du Plan). 

La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-neuf heures trente.) 

Le Directeur du service du compte rendu sténographique 
de l'Assemblée nationale, 

LOUIS JEAN 

PROJET DE LOI 
RELATIF AUX {MODALITÉS D'APPLICATION DES 

PRIVATISATIONS DÉCIDÉES PAR LA LOI N° 8S-793 
DU 2 JUILLET 1988 AUTORISANT LE GOUVERNE
MENT A PRENDRE DIVERSES RASSURES D'ORDRE 
ÉCONOMIOUE ET SOCIAL (No 297) 

Texte sur lequel ie Gouvernement engage sa respeasabilité, en 
application de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution : 

TITRE I" 

1 DISPOSITIONS COMMUNES 

\ Article 1" 

Les opérations de transfert de propriété d'entreprises du sec
teur public au secteur privé décidées à l'article 4 et men
tionnées au premier alinéa du paragraphe II de l'article 7 ainsi 
que les prises de participations mentionnées au deuxième 
alinéa du paragraphe II de l'article 7 de la loi n° 86-793 du 
2 juillet 1986 autorisant le Gouvernement à prendre diverses 
mesures d'ordre économique et social s'effectuent par cession 

i de titres, échange contre des actions de titres participatifs, cer-
I tificats d'investissement ou certificats pétroliers, renonciation 
| au droit préférentiel de souscription à une augmentation de 
• capital ou vente d'un tel droit, augmentation de capital contre 
j apport de titres ou d'actifs, émission de tous titres ou valeurs 
I mobilières assortis ou non d'éléments donnant un droit sur le 
i capital, dissolution ou liquidation d'entreprise ou par transferts 
I de portefeuille tels que prévus aux articles L. 324-1 et suivants 
; du code des assurances. 

j TITRE II 

DES OPÉRATIONS MENTIONNÉES AU 1» 
DE L'ARTICLE 5 DE LA LOI N° 86-793 DU 2 JUILLET 1986 

Article 2 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux opéra
tions mentionnées au 1° de l'article 5 de la loi n° 86-793 du 
2 juillet 1986 précitée. 
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Article 3 
11 est créé une commission de la privatisation, chargée de 

procéder à l'évaluation de la valeur des entreprises faisant 
l'objet des opérations mentionnées à l'article 2. 

La commission de la privatisation est composée de sept 
membres, dont un président, nommés par décret pour cinq ans 
et choisis en fonction de leur compétence et de leur expérience 
en matière économique, financière ou juridique. En cas de 
vacance pour quelque cause que ce soit, un remplaçant est 
nommé pour Sa durée restant à courir du mandat de son prédé
cesseur. Ses membres sont astreints au secret professionnel. 

Les fonctions de membre de la commission de la privatisa
tion sont incompatibles avec tout mandat de membre du 
conseil d'administration ou de surveillance d'une société com
merciale par actions ou toute activité rétribuée au service d'une 
telle société. 

Les membres de la commission de la privatisation ne peu
vent, sous peine de l'application des sanctions prévues par l'ar
ticle 175-1 du code pénal, pendant un délai de cinq ans à 
compter de la cessation de leurs fonctions, devenir membres 
d'un conseil d'administration ou de surveillance d'une entre
prise qui s'est portée acquéreur de participations antérieure
ment détenues par l'Etat ou exercer une activité rétribuée par 
une telle entreprise. 

La commission de ia privatisation est saisie par le ministre 
chargé de l'économie à l'occasion de chacune des opérations 
mentionnées à l'article 2. Elle fixe la valeur de l'entreprise ou, 
s'il y a lieu, des éléments faisant l'objet de la cession. Cette 
évaluation est rendue publique. La commission est également 
consultée, s'il y a lieu, sur la valeur des actifs remis en échange 
par les acquéreurs éventuels. 

Ces évaluations sont conduites selon les méthodes objectives 
couramment pratiquées en matière de cession totale ou par
tielle d'actifs de sociétés en tenant compte, selon une pondéra
tion appropriée à chaque cas, de la valeur boursière des titres, 
de la valeur des actifs, des bénéfices réalisés, de l'existence des 
filiales et des perspectives d'avenir. 

Les prix d'offre, les prix de cession ainsi que les parités 
d'échange sont arrêtés par le ministre chargé de l'économie sur 
avis de la commission de la privatisation. 

Ces prix et parités ne peuvent être inférieurs à l'évaluation 
faite par la commission de la privatisation et tiennent compte 
de la valeur estimée des avantages consentis par l'Etat en vertu 
des articles 11 à 13 de la présente loi. 

Article 4 

Les cessions ou échanges de titres, les ventes ou renoncia
tions à des droits préférentiels sont réalisés suivant les procé
dures du marché financier. 

Toutefois, le ministre chargé de l'économie peut choisir l'ac
quéreur hors marché dans les conditions fixées par un décret 
en Conseil d'Etat qui précise notamment les conditions de 
publicité auxquelles est subordonnée cette décision. 

Article 5 

Lorsqu'il est recouru aux procédures du marché financier, les 
titres d'emprunt d'Etat ou les titres d'emprunt dont le service 
est pris en charge par l'Etat sont admis en paiement des 
actions détenues par l'Etat, à concurrence de 50 p. 100 au plus 
du montant de chaque acquisition. Ces titres sont évalués, à la 
date d'échange, sur la base de la moyenne de leurs cours de 
bourse calculée sur une période comprenant les vingt jours de 
cotation précédant la mise sur le marché des actions offertes. 

Cette évaluation fait l'objet d'un arrêté du ministre chargé de 
l'économie. 

Article 6 

L'échange contre des actions ordinaires de certificats d'inves
tissement ou de certificats pétroliers émis par les entreprises 
publiques s'opère par des offres publiques. La parité 
d'échange, fixée dans les conditions prévues à l'article 3, tient 
compte de la valeur du droit de vote et de la perte des avan
tages de priorité qui sont éventuellement attachés â ces certi
ficats. 

Par dérogation aux dispositions du sixième alinéa de l'ar
ticle 283-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales, il peut également être procédé, dans les mêmes 
conditions, à la cession des droits de vote créés à l'occasion de 
l'émission de ces certificats d'investissement ou certificats 
pétroliers. Cette cession ne peut être proposée qu'aux seuls 
porteurs de ces certificats et entraîne de plein droit la reconsti
tution d'actions ordinaires. 

Un an après le transfert de propriété de l'entreprise. L-, , 
! ficats de droits de vote non encore cédés ou échangé;, t*r» * -.« 
| des deux alinéas précédents sont cédés à dire d'expert-, ± ••!,' 
• treprise concernée. L'exercice de leur droit de vote e,j .. 
! suspendu. Leur cession ou leur échange ultérieur ne i w ' - ' - ' 
; réalisé qu'au profit des seuls détenteurs de certificats c'b. V ' 

sèment ou de certificats pétroliers. 

Article 7 

L Au premier alinéa de l'article L. 322-12 du *., ' 
assurances, le mot: «exclusivement», est remplac. •-"-

; mot : « notamment ». Le troisième alinéa du même „mî;.. . « 
! abrogé. 
: II, - A compter de la date effective de leur transfert S J *~. 
| teur privé, les entreprises nationales d'assurance et de ,>».:r 
; sation et les sociétés centrales d'assurance cessent d'èsrc \%^ 
! par les dispositions de la section 3 du chapitre II du titre i*; "«,, 
\ livre 111 du code des assurances, à l'exception de-. ,f v«I 
| L. 322-7 et suivants qui sont, en ce qui concerne les pan- t-;-»* 
: ficiaires, maintenus en application jusqu'au terme de lt-ir rc-ï 
I boursement. Pour leur constitution et leur foncttonnem.vi: ; , ,^ 
; obéissent alors aux dispositions de la loi n° 66-537 du 24 •, r 
; 1966 précitée. Les entreprises d'assurance et de capiul:-..;.-*.* 
j obéissent en outre aux dispositions de la section 2 ûa . „». 
; pitre II du titre II du livre III du code des assurance;». 

i Article 8 

Les dispositions de la présente loi ne sont pas appiu •* -.. ^ 
[ la mutuelle générale française-accidents et à la mututîL* ,cr-
! raie française-vie. Leur privatisation est prononcée p r ,-
: décret qui décide qu'à la date qu'il détermine les dispo ;**, •'--
! de la section 4 du chapitre II du titre II du livre 111 du ^,.k 
; des assurances leur deviennent intégralement appiicabk >. 

Article 9 

Au moment de Sa cession des titres par l'Etat suivant k , r-« 
: cédures du marché financier, un arrêté du ministre fh,m« v 
i l'économie peut décider qu'aucune personne ph;s.:quv •. 
! morale ne pourra acquérir, à l'occasion de cette opération, ;... 
I de 5 p. 100 des titres cédés. 

Article 10 

Quel que soit le mode de cession, Se montant total uc*. s -
cédés directement par l'Etat à des personnes physique- • 

; morales étrangères ou sous contrôle étranger ne pounu e u . v r 
\ 15 p. 100 du capital de l'entreprise. Cette limite peut :i:< 
', abaissée par arrêté du ministre chargé de l'économie, lot-.q«- V 
\ protection des intérêts nationaux l'exige. 

Pour l'application des dispositions du présent artiuc, -
j considérée comme personne morale étrangère ou sous w">:r.•'• 

étranger toute personne morale dont le capital social e t . à-r-:-
' tement ou indirectement, détenu majoritairement par de- ?t\ 
i sonnes physiques étrangères. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris avant la saisine de !. » "• 
mission de la privatisation, détermine, pour chacune d*« -'.--
prises mentionnées au 1» de l'article 5 de la loi nr- S6-~^ 4, 

: 2 juillet 1986 précitée, si la protection des intérêts natv:i --
i exige ou non qu'une action ordinaire détenue par l'hut -
j transformée en une action spécifique assortie des droits cV " 
: au présent article. Dans l'affirmative, ledit décret pn r "•'.. 

cette transformation. 
L'institution de cette action spécifique produit ses et;.* 

plein droit. Les statuts de ia société sont mis en \.->r'< •"• '• 
I avant le début des opérations prévues à l'article 2. 

L'institution de l'action spécifique a pour effet de •...•:::'•"• 
i à l'agrément du ministre chargé de l'économie, selon do «•• * -
: lités qu'il détermine, les prises de participation de pet-••'.'•'• 

physiques ou morales étrangères ou sous contrôle étrang 
Le ministre ne peut agréer des prises de participattort r . 

; pour objet ou pour effet de faire passer l'entrepri.'e •>•-
' contrôle de personnes physiques ou morales étrangère-. -

contrôle étranger. 
Dès que la protection des intérêts nationaux Se pera :'. -

mis fin aux effets de l'action spécifique par décret t'M '• 
d'Etat. 

I En cas de violation des dispositions du premier jdne - -
, lorsque les prises de participation ont été effectuées ci» rt1 -̂ " 

naissance des dispositions du cinquième et du sixième •»<•' -
| du présent article, le ou les détenteurs des participit""'--
\ acquises irrégulièrement ne peuvent pas exercer leur drr»t <*_; 

vote et doivent céder les titres correspondants dans un d< > >• •' 
i trois mois. Le ministre en informe le président de l'entKT" 
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•'.:.t part à la prochaine assemblée générale des action-
• . pj-jé le délai de trois mois mentionné ci-dessus, il est 

. ; " ^ JJ b vente forcée des titres dans les conditions fixées 

Article 11 

: - cession d'une participation de l'Etat, des titres 
' . " . proposés aux salariés de l'entreprise. s ceux des 

.1. -.- lesquelles elle détient, directement on indirecte 
(i. 'Arue <1v r^pital ~Qci:'A '̂ ins? qu' i !>;urs ^n^nd^î^T^s 

„.„t- demandes doivent être intégralement servies, pour 
~c;;i opération, à concurrence de 10 p. 100 du montant de 

*; x'.c; Chaque demande individuelle ne peut toutefois être 
4a<: dans la limite du plafond annuel des cotisations de 

• r»jnu si ciale. 
v. ,..•• demandes excèdent 10 p. 100, un arrêté du ministre 

» iît l'tconomie fixe les conditions de leur réduction. 
, , , rtditions préférentielles d'acquisition peuvent être 

•_ •.. -.*- sous forme de rabais et de délais de paiement. 
; „ sua . de rabais sur le prix de cession ne peut être supe-
,j 2" p 100 du prix propose au même moment aux autres 

, . ,npteurs de la même opération ; les titres ainsi acquis ne 
t.. cm ette cédés avant deux ans, si le rabais consenti excède 
» • \\ ' 

: ;• délais de paiement ne peuvent excéder trois ans ; les 
« -jn>i acquis ne peuvent être cédés avant leur paiement 

1 Ï - iities proposés par l'Etat sont cédés directement aux per-
-!><:•> mentionnées au premier alinéa ou, le cas échéant, à 

entreprise, à charge pour elle de les rétrocéder à ces mêmes 
<•-"'firmes dans le délai d'un an sans modification du rabais et 
"• .Iibis de paiement éventuels. Lorsqu'un rabais a été prévu, 

• .spphque au cours de bourse au jour de la rétrocession. 
i, * 'fit w» délai, ces titres ne sont pas pris en compte pour 
M'errmn.r le plafond de 10 p. 100 prévu par l'anicle 217-3 de 
, m n 6h-53? du 24 juillet 1966 précitée et les droits de vote 
> titres ainsi détenus par la société sont suspendus. 

i "' que la somme des demandes des personnes mentionnées 
... pvmier alinéa, et de l'entreprise, est inférieure à 10 p. 100, 
* Ttnwre chargé de l'économie peut proposer à nouveau les 

* ' o non acquis, dans les deux ans, aux personnes visées à 
nta premier aux mêmes conditions préférentielles. Lors-

-, :r rabais a été prévu, il s'applique au cours de bourse au 
J de la cession. 

Li- titres non cédés après application des alinéas précédents 
"i rendus sur le marché. 
1 •••> avantages et les modalités propres à chaque opération 
•". -rrètés par le ministre chargé de l'économie. 

Article 12 

'> courra être attribué gratuitement par l'Etat aux personnes 
~=**ionncci> au premier alinéa de l'article li auxquelles des 
- *. ".s ont été cédées directement par l'Etat dans Ses condî-

"- pu-vues au cinquième alinéa dudit article, une action 
*• -' deux actions achetées, dans la limite de la moitié du pla-

- - mensuel des cotisations de la sécurité sociale, dès lors que 
< t ' tns acquis directement de l'Etat ont été conservés par 

- .«u moins un an à compter du jour où elles sont devenues 
;« *.blc>-. Cette décision est prise par arrêté du ministre chargé 
- » .snomie" au moment de la mise sur le marché. 

Article 13 

U-» demandes présentées par les personnes physiques de 
"•-àzvn&lnè française n'excédant pas dix titres sont servies inté-
î'â'.ement. Les personnes ayant présenté ces demandes peuvent 
«éfîcier de délais de paiement dans les conditions définies à 
-•îltcle 11 Dans l'hypothèse où elles ne pourraient être satis-
*- "itserement les demandes sont réduites dans des condi-
r 'ïxée- par décret en Conseil d'Etat 

Article 14 

• "- av images résultant des rabais sur les prtx de cession et 
*' ' > distribution gratuite d'actions prévus aux articles 11 ei 12 
' des délais de paiement mentionnés aux articles 11 et 13 de 
- piesente loi sont cumulables. Ils ne sont pas retenus pour le 
' u d de l'assiette de l'impôt sur le revenu et des cotisations 

* v.ales 

Article 15 

Les opérations régies par le présent titre ne donnent lieu à la 
perception d'aucun droit de timbre ou d'enregistrement. 

Article 16 

Lors de l'échange des titres mentionnés aux articles 5 et 6 . 
1" Pour les entreprises, la plus-value ou Sa moins-vaiue 

résultent de l'échange des titres figurant à leur bilan n'est pas 
prise en compte pour la détermination du résultat imposable de 
l'exercice en cours . les actions reçues en échange sont inscrites 
au bilan pour la même v a l c r comptable que celle des titres 
échangés ; 

2° Pour les particuliers, les dispositions des articles 92 B 
et 160 du code général des impôts ne sont pas applicables aux 
gains et plus-values de cession. 

Article 17 

En cas de cession des actions reçues : 
1° Pour les entreprises, la date à laquelle les titres remis a 

l'échange ont été acquis sert de référence pour le calcul de Sa 
plus-value ; le calcul s'effectue à partir de la valeur fiscale ins
crite dans les écritures de la société. Pour les titres remis en 
application de la loi de nationalisation n° 82-155 du i l février 
1982 ou dans le cadre des opérations mentionnées à l'article 19 
de la loi de finances rectificative pour 1981 (n° 81-1179 du 
31 décembre 198!) et à l'article 14 de la loi de finances rectifi
cative pour 1982 (n" 82-1152 du 30 décembre 1982), cette 
valeur est celle définie à l'article 248 A du code général des 
impôts ; 

2° Pour les particuliers, la plus-value ou la moins-value est 
calculée à partir du prix ou de la valeur d'acquisition des titres 
remis en échange ; lorsque ces titres ont été acquis dans le 
cadre de la loi n° 82-155 du 1! février 1982 précitée ou des 
opérations mentionnées à l'article 19 de la loi n° 81-1179 du 
31 décembre 1981 précitée et à l'article 14 de la loi n° 82-1152 
du 30 décembre 1982 précitée, le calcul s'effectue à partir du 
prix ou de la valeur d'acquisition des titres ayant ouvert droit à 
l'indemnisation. Dans ce dernier cas, l'article 160 du code 
général des impôts s'applique si les conditions qu'il prévoit 
sont remplies soit au moment de l'échange initial de l'action 
d'une société nationalisée en 1982, soit au moment de la ces
sion de l'action nouvellement acquise. 

Article 18 

Les déductions prévues par l'article 214 A du code général 
des impôts peuvent être opérées pendant les dix premiers exer
cices qui suivent la date d'émission des titres participatifs remis 
en échange. 

Article 19 

Les opérations régies par le deuxième alinéa du para
graphe 11 de l'article 7 de la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 
précitée sont autorisées par décret. 

TITRE III 

DES OPÉRATIONS MENTIONNÉES AU 1* 
DE L'ARTICLE 5 DE LA LOI N« 86-793 DU 2 JUILLET 1986 

Article 20 

Les opérations de transfert au secteur privé de la propriété 
des entreprises mentionnées au premier alinéa du para
graphe Il de l'article 7 de la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 
précitée sont autorisées par décret lorsque les effectifs desdites 
entreprises augmentés de ceux des filiales dans lesquelles elles 
détiennent, directement ou indirectement, plus de 50 p. 100 du 
capi tal social , sont supér ieurs à 1 000 pe r sonnes au 
31 décembre de l'année précédant le transfert ou lorsque le 
chiffre d'affaires consolidé de ces entreprises et de leurs 
filiales, telles qu'elles viennent d'être définies, est supérieur à 
500 000 000 F à la date de clôture de l'exercice précédant le 
transfert. 

Les opérations de transfert mentionnées au présent article ne 
peuvent concerner des entreprises dont l'exploitation présente 
le caractère d'un service public national ou d'un monopole de 
fait 

L'autorisation ne peut être donnée qu'au vu d'un dossier 
comprenant l'évaluation de la valeur de l'entreprise, compte 
tenu de l'incidence des charges qui, le cas échéant, demeurent 
pour le secteur public après la cession, ainsi que des actifs 
apportés éventuellement en échange, par des experts indépen
dants désignés dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'F.tat 



3836 ASSEMBLEE NATIONALE - 1™ SEANCE DU 24 JUILLET 1986 

Ces évaluations sont conduites selon les méthodes objectives 
couramment pratiquées en matière de cession totale ou par
tielle d'actifs de sociétés, en tenant compte, selon une pondéra
tion appropriée à chaque cas, de la valeur boursière des titres, 
de la valeur des actifs, des bénéfices réalisés, de l'existence des 
filiales et des perspectives d'avenir. 

L'autorisation ne peut être accordée si le prix d'offre ou le 
prix de cession est inférieur à la valeur fixée par les experts ou 
si les intérêts nationaux ne sont pas préservés. 

Article 2! 
Les opérations concernant des entreprises dont l'effectif ne 

dépasse pas 1 000 personnes et le chiffre d'affaires 

500 000 000 F, compte tenu des règles énoncées à cet ï>m 
l'article 20, donnent lieu à déclaration préalable au ai, 
chargé de l'économie ; elles sont réputées autorisées 
ministre ne s'est pas opposé, dans les dix jours de la rèe* 
de cette déclaration, à leur transfert pour un motif tirt , 
méconnaissance de l'une des conditions énoncées à Partit! 

Article 22 

Toute opération de transfert au secteur privé n'ayant pt 
l'objet d'une autorisation dans les conditions prévues 
articles 20 et 2! est réputée nulle et de nul effet. 
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ANNEXE A U PROCES-¥ERBAL 
de la 1 r e s é a n c e 

du jeudi 24 juillet 1986 
SCRUTIN (N° 33S) 

«if h question préalable opposée par M. Pierre Joxe et les 
membres du groupe socialiste au projet de loi portant diverses 
mesures relatives au financement des retraites et pensions 

Nombre de votants §65 
Nombre des suffrages exprimés 564 
Majorité absoiue 283 

Pour l'adoption 245 
Contre 319 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

ANALYSE DU SCRUTIN 

t r o u p e s o c i a l i s t e (207} : 
Pour : 207. 

flroupe R.P.R. (1S4) : 
Contre : 3 53. 

Non-voiant : 1. - M. Jacques Cbaban-Delmas, président de 
l'Assemblée nationale. 

Group» U.D.F. (12S) : 
Contre : ! 28. 

Excusé . 1. M. Albert Brochard. 

Croup» Fron t na t iona l (R.N.) (33) : 

Contre : 32. 

Abstention volontaire : 1. - M. Michel de Rostoian. 

§ r o u p « c o m m u n i s t e (3S) : 

Pour : 35 . 

N o n - i n s c r i t s (9) : 

Pour .- 3 . - M M . Huber t G o u z e , Miche! L a m b e r t et A n d r é 

P inçon . 

Contre : 6. - M M . Dan ie l Bernarde t , Robe r t Borrel , Y v o n 
Briant , Bruno Chauv ie r r e , J ean Royer et A n d r é Th i en A h 
K o o n . 

MM. 
^«ih-Pœuf 

(Maurice) 
<V«&« (Nicolas) 
Aacttm (Jean) 
Aawit (Gustave) 
A»e»i (François) 
Atrtedé (Rémy) 
Awjtfx (Jean) 
Mai* Avice (Edwige) 
% » i ! (Jean-Marc) 
«•det (Jacques) 
feitfand 

tJ«m-Pierre) 
8« iHi (Régis) 
w«lm (Bernard) 
fcwiii (Alain) 
jjwhe (Jean-Jacques) 
« o l o n e (Claude) 
«««met (Philippe) 
kaufils (Jean) 
««he (Guy) 
Btîlon (André) 
Belorgey (Jean-Michel) 

O n t v o t é p o u r 

Bérégovoy (Pierre) 
Bernard (Pierre) 
Berson (Michel) 
Besson (Louis) 
Billardon (André) 
Bocke! (Jean-Marie) 
Bocquet (Alain) 
Bonnemaison (Gilbert) 
Bonnet (Alain) 
Boarepaux (Augustin) 
Bordu (Gérard) 
Borel (André) 
Mme Bouchardeau 

(Huguetle) 
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente) 
Boucheron (Jean-

Michel) 
(llle-et-Vilaine) 

Bourguignon (Pierre) 
Brune (Alain) 
Calmât (Alain) 
Camboiive (Jacques) 

Carraz (Roland) 
Carteleî (Michel) 
Cassaing (Jean-Claudel 
Castor (Blie) 
Cathala (Laurent) 
Césaire (Aimé) 
Chanfraulî (Guy) 
Chapuis (Robert) 
Charzat (Michel) 
Chauveau 

(Guy-Michel) 
Chénard (Alain) 
Chevallier (Daniel) 
Chevènement (Jean-

Pierre) 
Chômai (Paul) 
Chouas (Didier) 
Chupin (Jean-Claude) 
Clert (André) 
Coffineau (Michel) 
Colin (Georges) 
Collomb (Gérard) 
Colonna (Jean-Hugues) 

Combrisson (Roger) 
Crépeau (Michel) 
Mme Cresson (Edith) 
Darinot (Louis) 
Dehoux (Marcel) 
Delebarre (Michel) 
Delehedde (André) 
Derosier (Bernard) 
Deschamps (Bernard) 
Deschaux-Beaume 

(Freddy) 
Dessein (Jean-Claude) 
Destrade (Jean-Pierre) 
Dhailie (Paul) 
Douyère (Raymond) 
Drouin (René) 
Ducoloné (Guy) 
Mme Dufoix 

(Georgina) 
Dumas (Roland) 
Dumont (Jean-Louis) 
Durieux (Jean-Paul) 
Durupt (Job) 
Emmanuelli (Henri) 
Évin (Claude) 
Fabius (Laurent) 
Faugaret (Alain) 
Fiszbin (Henri) 
Fiterman (Charles) 
Fleury (Jacques) 
Florian (Roland) 
Forgues (Pierre) 
Fourré (Jean-Pierre) 
Mme Frachon 

(Martine) 
Franceschi (Joseph) 
Prêche (Georges) 
Fuchs (Gérard) 
Garmendia (Pierre) 
Mme Gaspard 

(Françoise) 
Gayssot (Jean-Claude) 
Germon (Claude) 
Giard (Jean) 
Giovanselii (Jean) 
Mme Goeuriot 

(Colette) 
Gourmeîon (Joseph) 
Goux (Christian) 
Gouze (Hubert) 
Grenteîz (Maxime) 
Grimoni (Jean) 
Guyard (Jacques) 
Hage (Georges) 
Hermier (Guy) 
Hernu (Charles) 
Hervé (Edmond) 
Hervé (Michel) 
Hoarau (Elie) 
Mme Hoffmann 

(Jacqueline) 
Huguet (Roland) 
Mme Jacq (Marie) 
Mme Jacquaint 

(Muguette) 
Jalton (Frédéric) 
Janetti (Maurice) 
Jarosz (Jean) 
Jospin (Lionel) 
Josselin (Charles) 

Journet (Alain) 
Joxe (Pierre) 
K.ucheida (Jean-Pierre) 
Labarrère (André) 
Laborde (Jean) 
Lacombe (Jean) 
Laigne! (André) 
Lajoinie (André) 
Mme Lalumière 

(Catherine) 
Lambert (Jérôme) 
Lambert (Michel) 
Lang (Jack) 
Laurain (Jean) 
Laurissergues 

(Christian) 
Lavédrine (Jacques) 
Le Baill (Georges) 
Mme Lecuir (Marie-

France) 
Le Déaut (Jean-Yves) 
Ledran (André) 
Le Drian (Jean-Yves) 
Le Foll (Robert) 
Lefranc (Bernard) 
Le Garrec (Jean) 
Lejeune (André) 
Le Meur (Daniel) 
Lemoine (Georges) 
Lengagne (Guy) 
Leonetti (Jean-

Jacques) 
Le Pensée (Louis) 
Mme Leroux (Ginette) 
Leroy (Roland) 
Loncle (François) 
Louis-Joseph-Dogue 

(Maurice) 
Mahéas (Jacques) 
Malandain (Guy) 
Malvy (Martin) 
Marchais (Georges) 
Marchand (Philippe) 
Margnes (Michel) 
Mas (Roger) 
Mauroy (Pierre) 
Meliick (Jacques) 
Menga (Joseph) 
Mercieca (Paul) 
Mennaz (Louis) 
Métais (Pierre) 
Metzinger (Charles) 
Mexamieau (Louis) 
Michel (Claude) 
Michel (Henri) 
Michel (Jean-Pierre) 
Mitterrand (Gilbert) 
Montdargent (Robert) 
Mme More 

(Christiane) 
Moulinet (Louis) 
Moutoussamy (Emest) 
Nallet (Henri) 
Natiez (Jean) 
Mme Neiertz 

(Véronique) 
Mme Nevoux 

(Paulette) 
Notebart (Arthur) 
Nucci (Christian) 

Oehler (Jean) 
Mme Osselin 

(Jacqueline) 
Patriat (François) 
Pen (Albert) 
Pénicaul 

(Jean-Pierre) 
Pesce (Rodolphe) 
Peuziat (Jean) 
Peyret (Michel) 
Pezet (Michel) 
Pierret (Christian) 
Pinçon (André) 
Pistre (Charles) 
Poperen (Jean) 
Porelli (Vincent) 
Portheault 

(Jean-Claude) 
Prat (Henri) 
Proveux (Jean) 
Puaud (Philippe) 
Queyranne (Jean-Jack) 
Quilès (Paul) 
Quilliot (Roger) 
Ravassard (Noël) 
Reyssier (Jean) 
Richard (Alain) 
Rigal (Jean) 
Rigout (Marcel) 
Rimbault (Jacques) 
Rocard (Michel) 
Rodet (Alain) 
Mme Roudy (Yvette) 
Roux (Jacques) 
Saint-Pierre 

(Dominique) 
Sainte-Marie (Michel) 
Sanmarco (Philippe) 
Santrot (Jacques) 
Sapin (Michel) 
Sarre (Georges) 
Schreiner (Bernard) 
Schwartzenberg 

(Roger-Gérard) 
Mme Sicard (Odile) 
Siffre (Jacques) 
Souchon (René) 
Mme Soam (Renée) 
Mme Stiévenard 

(GiséJe) 
Stirn (Olivier) 
Strauss-Kahn 

(Dominique) 
MmeSublet 

(Marie-Josephe) 
Sueur (Jean-Pierre) 
Tavernier (Yves) 
Théaudin (Clément) 
Mme Toutain 

(Ghislaine) 
Mme Trautmann 

(Catherine) 
Vadepied (Guy) 
Vauzelle (Michel) 
Vergés (Paul) 
Vivien (Alain) 
Wacheux (Marcel) 
Welzer (Gérard) 
Worms (Jean-Pierre) 
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MM. 
Abeiin (Jean-Pierre) 
Allard (Jean) 
Aiphandéry (Edmond) 
André (René) 
Ansquer (Vincent) 
Arreckx ^Maurice) 
Arrighi (Pascal) 
Auberger (Philippe) 
Aubert (Emmanuel) 
Aubert (François d') 
Audirtot (Gautier) 
Bachelet (Pierre) 
Bacfaeioî (François) 
Baeckeroot (Christian) 
Barate (Claude) 
Barbier (Gilbert) 
Barnier (Miches) 
Barre (Raymond) 
Barrot (Jacques) 
Baumel (Jacques) 
Bayard (Henri) 
Bayrou (François) 
Beaujean (Henri) 
Beaumom (René) 
Bécam (Marc) 
Bechter (Jean-Pierre) 
Bègauit (Jean) 
Béguet (René) 
Benoit (René) 
Benouvilie (Pierre de) 
Bernard (Michel) 
Bemardet (Daniel) 
Bernard-Reymond 

(Pierre) 
Besson (Jean) 
Bichet (Jacques) 
Bigeard (Marcel) 
Birraux (Claude) 
Blanc (Jacques) 
Bleuler (Pierre) 
Blot (Yvan) 
Blum (Roland) 
Mme Boisseau 

(Marie-Thérèse) 
Bollengier-Stragier 

(Georges) 
Bompard (Jacques) 
Bonhomme (Jean) 
Borotra (Franck) 
Borrei (Robert) 
Bourg-Broc (Bruno) 
Bousquet (Jean) 
Mme Boutin 

(Christine) 
Bouvard (Loïc) 
Bouvet (Henri) 
Boyon (Jacques) 
Branger (Jean-Guy) 
Bria! (Benjamin) 
Briane (Jean) 
Briant (Yvon) 
Brocard (Jean) 
Brune (Paulin) 
Bussereau (Dominique) 

Ont voté contre 

Cabal (Christian) 
Caro (Jean-Marie) 
Carré (Antoine) 
Cassabel (Jean-Pierre) 
Cavaillé (Jean-Charles! 
Cazaiet (Robert! 
César (Gérard) 
Ceyrac (Pierre) 
Chaboche (Dominique) 
Chambrun (Charles del 
Chammougon 

(Edouard) 
Chanttlat (Pierre) 
Charbonnel (Jean) 
Chariè (Jean-Paul) 
Charles (Serge) 
Charretier (Maurice) 
Charroppin (Jean) 
Chartron (Jacques) 
Chasseguet (Gérard) 
Chastagnoi (Alain) 
Chauvierre (Bruno) 
Chollet (Pau!) 
Chometon (Georges) 
Claisse (Pierre) 
Clément (Pascal) 
Cointat (Michel) 
Colin (Daniel) 
Colombier (Georges) 
Corréze (Roger) 
Couanau (René) 
Couepel (Sébastien) 
Cousin (Bertrand) 
Couve (Jean-Michel) 
Couveinhes (René) 
Cozan (Jean-Yves) 
Cuq (Henri) 
Daillet (Jean-Marie) 
Dalbos (Jean-Claude) 
Debré (Bernard) 
Debré (Jean-Louis) 
Debré (Michel) 
Dehaine (Arthur) 
Deiaiande 

(Jean-Pierre) 
Delatre (Georges) 
Delattre (Francis) 
Delevoye (Jean-Paul) 
Delfosse (Georges) 
Delmar (Pierre) 
Démange (Jean-Marie) 
Demuynck (Christian) 
Deniau (Jean-François) 
Deniau (Xavier) 
Deprez (Charles) 
Deprez (Léonce) 
Dermaux (Stéphane) 
Desanlis (Jean) 
Descaves (Pierre) 
Devedjian (Patrick) 
Dhinnin (Claude) 
Dïméglio (Willy) 
Domenech (Gabriel) 
Dominati (Jacques) 

Dousset (Maurice) 
Drut (Guy) 
Dubernard 

(Jean-Michel) 
Dugoin (Xavier) 
Durand (Adrien) 
Durieux (Bruno) 
Durr (André) 
Ehrnwrm (Charles) 
Faiala (Jean) 
Fanton (André) 
Fatran (Jacques) 
Féron (Jacques) 
Ferrari (Gratien) 
Fèvre (Charles) 
Fillon (François) 
Foyer (Jean) 
Frédéric-Dupont 

(Edouard) 
Freulet (Gérard) 
Fréville (Yves) 
Fritch (Edouard) 
Fuchs (Jean-Pau!) 
Galiey (Robert) 
Gantier (Gilbert) 
Gastines (Henri de) 
Gaudin (Jean-Claude) 
Gaulle (Jean de) 
Geng (Francis) 
Gengenwin (Germain) 
Ghysel (Michei) 
Giscard d'Estaing 

(Valéry) 
Goasduff (Jean-Louis) 
Godefroy (Pierre) 
Godfrain (Jacques) 
Gotlmsch (Bruno) 
Gonelle (Michel) 
Gorse (Georges) 
Gougy (Jean) 
Goulet (Daniel) 
Griotteray (Alain) 
Grussenmeyer 

(François) 
Guêna (Yves) 
Guichard (Olivier) 
Haby (René) 
Hannoun (Michel) 
Mme d'Harcourt 

(Florence) 
Hardy (Francis) 
Hart (Joël) 
Herlory (Guy) 
Hersant (Jacques) 
Hersant (Robert) 
Holeindre (Roger) 
Houssin (Pierre-Rémy) 
Mme Hubert 

(Elisabeth) 
Hunauit (Xavier) 
Hyest (Jean-Jacques) 
Jacob (Lucien) 
Jacqsiat (Denis) 
Jacquemin (Michel) 

Jacquot (Alain) 
Jalkh (Jean-François) 
Jarrot (André) 
Jean-Baptiste (Henry) 
Jeandon (Maurice) 
Jegou (Jean-Jacques) 
Julia (Didier) 
Kaspereit (Gabriel) 
Kerguéris (Aimé) 
Kiffer (Jean) 
KJifa (Joseph) 
Koeh! (Emile) 
Kuster (Gérard) 
Labbé (Claude) 
lacarin (Jacques) 
Lachenaud (Jean-

Philippe) 
Lafieur (Jacques) 
Lamant (Jean-Claude) 
Lamassoure (Alain) 
Lauga (Louis) 
Lecanuet (Jean) 
Legendre (Jacques) 
Legras (Philippe) 
Le Jaouen (Guy) 
Léonard (Gérard) 
LéontieIT (Alexandre) 
Le Pen (Jean-Marie) 
Lepercq (Arnaud) 
Ligot (Maurice) 
Limouzy (Jacques) 
Lipkowski (Jean de) 
Lorenzini (Claude) 
Lory (Raymond) 
Louet (Henri) 
Mamy (Albert) 
Mancel (Jean-François) 
Maran (Jean) 
Marcellin (Raymond) 
Marcus (Claude-

Gérard) 
Marlière (Olivier) 
Martinez (Jean-Claude) 
Marty (Élie) 
Masson (Jean-Louis) 
Mathieu (Gilbert) 
Mauger (Pierre) 
Maujouan du Gasset 

(Joseph-Henri) 
Mayoud (Alain) 
Mazeaud (Pierre) 

• Médecin (Jacques) 
Mégret (Bruno) 

i Mesmin (Georges) 
i Messmer (Pierre) 
I Mestre (Philippe) 
! Micaux (Pierre) 
; Michel (Jean-François) 
i Miilon (Charles) 
i Miossec (Charles) 
i Mme Missoffe 

(Hélène) 
Momesquiou 

(Aymeri de) 
: Mme Moreau (Louise) 
; Mouton (Jean) 
: Moyne-Bressand 

(Alain) 
Narquin (jeanj 

; Nenou-Pwataho 
(Maurice) 

; Nungesser (Roland) 
Ornano (Michel d') 

: Oudot (Jacques) 
Paccou (Charles) 

: Paecht (Arthur) 
; Mme de Panafieu 
; (Françoise) 
i Mme Papon (Christiane) 
', Mme Papon (Monique) 
: Parent (Régis) 

Pascailon (Pierre) 
: Peichat (Michel) 
• Perben (Dominique) 
' Perbet (Régis) 
: Perdomo (Ronald) 
i Peretti Délia Rocca 
i (Jean-Pierre de) 
! Péricard (Miche!) 
I Peyrat (Jacques) 
j Peyrefitte (Alain) 
! Peyron (Albert) 
I Mme Piat (Yann) 
; Pinte (Etienne) 

Poniatowski 
; (Ladislas) 
1 Porteu de La Moran-
i dière (François) 
| Poujade (Robert) 
j Préaumont (Jean de) 
I Proriol (Jean) 
i Raoult (Eric) 

Raina' il'ier.. 
Renaru Al i f . 
Re\c.i.iJ-..--.; -
Rev-" Hl. r. . 
Revmanis >',;,• 
Richard = ! . . . * 
Ri^ud >.!..., 
Roatu (.L^r. 
Robun >Oh',. 
RiXYs S„Tr. 

<J- • « • ; • • „ • . 

Ri'ILtid ,H-. -
R.I..-.-I i \nd:-
Rou^el.,' .-
Rou . i Jc j t -P . . . 
Rose tJesi*i 
Rui.-iwh \ • 
S«.irt-C.!'.-r !-
S 5 ' k , ) J - - - . . 
S^) .E. : ; , ,v 
Scheiurd 

UcjvP n . 
SeitUnj,.r iJ._: 
Strgint if..::. 
Su^Ue.P.t.". 
Soi'-.on (Ji r.-i .;-
Sourdilîi ij , ; „. 
SpieUriR, !-_n 
Sun iBcm.-.j 
S l i rbo fi. r-î .- . 
Taugourdi.a i \ <• 
Ter,.illri if^.. ' 
Terrot i Mith; ( 
Thicti Ah K-v 

(Andro 
liben sicr» 
Tog.i ( M ai M > 
Toubon (J..v<. 
Tranchant.Gv V 
Tri.-n.tc >().', : J 

\..llei\fJ..-r-
Ya.s J- 'Pi: i r ; , 
Virjpou... sJ * ï 
Vivien iR. .*-'. 
Vu'Kri (M».!., i 
VuilLur i ;B :;"-
Wajrkr (C ,">- . ' 
Wagner iRrK" 
Wei-ettruirn ' i ' ~. 
W,h>r , ! • - : . - * " 

S ' e s t a b s t e n u v o l o n t a i r e m e n t 

M. Michel d e Rosto lan . 

N'a pas pris part au vote 

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nati 
nale. 

Excusé oy a b s e n t p a r c o n g é 
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement; 

M. Albert Brochard. 

Mise au point sa sujet du présent scrutin 

M. Michel de Rostolan, porté comme « s'et rit .-.>"•'* 
vo lon ta i r emen t» , a fait savoir qu'il avait > cJ.u 
« contre ». 

Paris. - imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 


